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HOMMAGE A COLBERT
Dialogue

François Regnault

– Savez-vous qu’ayant travaillé sur les  Sorcières de Salem, qui furent pendues à Salem en

1692 (sauf  celles qui en avaient dénoncé d’autres), et sur lesquelles   Arthur Miller a écrit
la pièce bien connue…

– Celle où jouèrent à Paris Yves Montand et Simone Signoret…

– …reprise récemment par Emmanuel Demarcy-Mota au Théâtre de la Ville, je me suis

demandé ce qu’il en était en Europe à la même époque où avaient eu lieu ces procès
dans la Nouvelle-Angleterre.

– On ne les brûlait plus, j’imagine.

– Détrompez-vous. Un simple coup d’œil dans Google vous le dira. Ce mouvement des

procès de sorcellerie commence vers la fin du Moyen Âge (Première femme brûlée à
Paris en 1390) : « Cette première vague dure environ jusqu’en 1520. Puis une nouvelle
vague apparaît de 1560 à 1650. Les tribunaux des régions catholiques mais surtout des
régions protestantes envoient les sorcières au bûcher. » 

– Ah ! pour la France, je n’aurais pas cru.

– Rappelez-vous la Voisin brûlée en 1680 dans l’Affaire des Poisons. Mais savez-vous aussi

qu’en France, cette vague fut arrêtée ?

– J’espère bien.

– Savez-vous par qui ?

– Les protestations populaires.

– Vous rêvez ! Je vous renvoie à Google : « C’est donc en juillet 1682, et grâce aux efforts

de Colbert, que sera mis officiellement un terme aux procès de sorcellerie. On ne parle
plus  de  sorcellerie,  mais  de  “prétendue  magie”,  et  on  insiste  sur  les  “détestables
abominations” par lesquelles des “personnes ignorantes ou crédules” sont abusées ».

– Non !

– En somme, vous supposez qu’en France, on ne les brûlait plus guère, sauf  la Voisin, mais

si je vous avais révélé qu’on les avait encore brûlées jusqu’à la fin du siècle, vous auriez
supposé que Colbert y eût été favorable ?
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– Oh ! le connaissant, bien sûr !

– Mais puisque je vous dis que c’est ce royal ministre qui s’y est opposé.

– Soit. Mais on avait cessé les procès aussi ailleurs.

– Eh  bien  non !  Il  y  en  eut  encore  en  Allemagne,  en  Angleterre,  au  Danemark,  en

Suisse… On estime,  dans  l’ensemble,  le  nombre  de  procès  à  100 000 et  le  nombre
d’exécutions à environ 50 000. On ne peut donc savoir, puisqu’il s’y est opposé, quelles
femmes y seraient passées.

– Soit, mais le Code noir.

– Ah, je vous ferai remarquer que tout le monde n’a présentement que ce Code à la

bouche, mais personne ne parle de ce que Colbert a fait en France, au pays Dieu merci
de  Tartuffe  et de  Dom Juan, pour les  femmes,  dans  la mesure où ce furent  bien plus
souvent des femmes que des hommes que l’on brûlait. D’où la revendication du nom de
« Sorcières » par le féminisme autour de 1968, dans la suite d’ailleurs du très beau livre
de Michelet.

– Bon, bon, d’accord.

– Et maintenant, lisez ceci : 

« Les maîtres sont contraints de nourrir et vêtir leurs esclaves et de leur donner par chaque
semaine deux pots et demi de farine de manioc (article 22) ainsi que deux habits de toile par
an (article 25). 

« Les esclaves qui ne seront pas nourris, vêtus et entretenus peuvent déposer un mémoire
auprès du procureur qui poursuivra leur maître “sans frais pour les crieries et traitements
barbares des maîtres envers leurs esclaves” (article 26). 

« Les  esclaves  ont  le  droit  de  continuer  à  être  logés  et  nourris  gratuitement  lorsqu'ils
deviennent vieux ou invalides (article 27). » 

Cet article tente de fournir un minimum de protection à l’esclave, notamment en cas de
vieillesse ou de maladie. Mais il semble que l’abandon pur et simple d’un esclave vieux ou
malade restera toutefois la règle, et une seule condamnation a été recensée !

– D’où cela sort-il ?

– Eh bien ! du Code noir, auquel Colbert a travaillé.

– Vous voyez qu’il n’a guère été appliqué. 

– Mais ce n’est pas la faute du Code, ni de ses auteurs, mais des maîtres !

– Bon. Mais il ne reste que cela dans le Code noir ?
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– Non bien sûr. Il y a aussi les articles conformes à l’époque et à celles qui l’ont précédée,

et que relèvent ceux qui les condamnent, mais manifestement, vous ne connaissiez ni les
uns ni les autres.

– Je fais confiance à ceux qui les ont dénoncés.

– En connaissance de cause ?

– On ne peut pas tout lire.

– Reste que ceux qui ont commenté ce Code, eux, avec quelque attention, ont repris les

précautions,  ou  les  décisions  qui  furent  prises  pour  protéger  aussi  ceux  que  l’on
exploitait.

– Et qui n’existaient pas avant ?

– Pas toutes, puisqu’il a fallu rédiger un nouveau Code (plus «  humain » sans doute, et qui

d’ailleurs a ensuite encore varié).

– Soit, mais on ne peut pas tout savoir. 

– Non, mais on n’est pas forcé de répéter n’importe quelle allégation.

– Reste que ce code est appelé « noir », et qu’en cela réside l’infamie de la chose !

– Il est vrai que ce mot est terrible ! 

–  Surtout qu’en outre, on aurait dû écrire Code des Noir-e-s.

–  C’est votre conclusion ?

–  Oui, au fond, ce que je reprocherais à votre Colbert, c’est qu’il n’a pas prévu l’écriture inclusive.
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 ANTI-MELMAN
Monsieur Charles Melman bouleverse la psychanalyse

Anaëlle Lebovits-Quenehen

En 1878, Friedrich Engels publiait  Monsieur Eugen Dühring bouleverse la science, essai qu’on
appelle aussi communément l’Anti-Dühring. 

Le 15 avril dernier, Charles Melman donnait une grande conférence sur « Le devenir des
enfants dans la crise culturelle ». Qui est Charles Melman ? Sa notice Wikipédia le présente :
c’est un psychanalyste « poursuivant le travail de Freud et de Lacan », fondateur de « la plus
importante en nombre des associations lacaniennes ». Sa conférence, donnée dans le cadre
d’une « École pratique des hautes études en psychopathologies » de sa création, réunissait 87
personnes sur Zoom et une centaine sur YouTube. 

Le psychanalyste présente à son auditoire, au cours de la première heure, les concepts les
plus aptes selon lui à rendre compte de la façon dont les enfants se reconnaissent fille ou
garçon : sexuation, incorporation, trait unaire, trait phallique, etc. Ce qui a retenu notre
attention est la dernière partie de la conférence et sa pointe clinique, ainsi que les modalités
de la transmission dans cette « École des hautes études ».

L’histoire que raconte « volontiers » Charles Melman parce qu’elle lui parait « exemplaire »
(1),  concerne,  nous dit-il,  « un jeune homme de notre temps,  c’est-à-dire bien sous  tous
rapports, et venant d’une bonne famille. » Un jour, ce jeune homme confie à son analyste,
Charles Melman : « J’étais avec un ami dans ma chambre et puis, j’ai ressenti une émotion
vis-à-vis de lui ». Se tournant alors vers son analyste, il lui demande : « Mais pourquoi est-ce
qu’on devrait désirer une jeune fille ? »

Sur ce, Charles Melman interroge son auditoire Zoom : « Je suis sûr que vous avez tous et
toutes la réponse, hein ? Vous savez lui répondre. Et si vous savez lui répondre, qu’est-ce que
vous allez lui dire ? Et moi, qu’est-ce que je vais lui dire ? » S’ensuit un commentaire sur le
fait  que ce jeune homme est à la croisée des chemins, et que son choix d’objet pourrait
basculer.

Charles Melman précise que la réponse qu’il a faite à son analysant, pour être «  celle qu’il
fallait », était aussi « fallacieuse » et « tautologique ». Cette réponse, la voici : « Les jeunes
filles sont désirables parce qu’elles sont agréables à voir. »

Charles  Melman se  félicite  de  son intervention :  « Puisqu’il  y  avait  une  demande,  cette
réponse a eu son efficacité ». Nous apprenons en effet qu’elle a conduit le jeune-homme à
s’engager « dans une relation avec une jeune fille ». 
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Les choses ne s’arrêtent pas là, car l’analyste se fait fort d’apprendre à son analysant à parler
comme il convient. Il nous dit en effet qu’il  fut, durant un temps, « en guerre avec lui »,
parce que le  jeune homme persistait  à  parler  de sa  nouvelle  compagne en la  désignant
comme  sa  « copine ».  Monsieur  Melman  juge  le  terme  « copine »  décidément
« impossible. » En effet, « il rappelle forcément la relation avec le copain ».  Réalisée sur le
mode du copinage, la relation entre le jeune homme et la jeune fille serait selon lui fondée
sur l’identité entre les deux jeunes personnes, plutôt que sur leur différence. 

Quoi qu’il en soit, nous apprenons que le jeune homme avance, et que sa relation passe par
les  étapes  « incontournables »  et  « normales »  de  la  vie  de  couple.  « J’ai  eu  le  privilège
d’assister à tout le déroulement du film », nous dit Charles Melman. 

Tout se déroule donc  normalement – ou plutôt  normelman ? – jusqu’au moment où le jeune
homme livre un rêve : « J’ai rêvé, cette nuit, que je couchais avec une autre que ma copine,
et  c’était  très  agréable. »  L’analyste  commente :  « Et  évidemment,  il  m’interroge :  “Et
pourquoi  il  faudrait  pas  que  je  couche  avec  une  autre  que  ma  copine  ?” »  S’adressant
derechef  à l’assistance, Charles Melman l’interroge à son tour : « Là aussi, je pense que vous
avez toutes et tous la réponse. Hein ? Vous avez la réponse, n’est-ce pas ? Vous savez tout de
suite ce qu’il faut lui dire ? » 

Après  une  courte  digression théorique,  il  revient  à  la  charge :  « Qu’est-ce  qu’il  faut  lui
répondre à ce jeune garçon qui évolue bien, qui évolue normalement ? » Puis un peu plus tard à
nouveau : « Alors ? Est-ce que l’un de vous veut bien m’aider  ? L’une de vous ? Ou aider ce
garçon ? Qu’est-ce qu’on va lui dire ? » Une auditrice se risque. La forme de son échange
avec le conférencier n’est pas sans évoquer le jeu de cache-tampon dont Charles Melman se
ferait l’arbitre en distribuant les tu gèles et les tu chauffes.

L’intervenante gèle quand elle propose : « Est-ce qu’on peut lui dire d’aller justement avec
ces filles qu’il désire ? » Charles Melman lui répond que c’est là « la position de la facilité  ».
Elle demande alors si  le jeune homme ne souffrirait  pas d’une baisse de désir  envers sa
copine, mais Charles Melman la rassure : il a toujours des « désirs honnêtes » pour celle-ci,
en même temps qu’il désire aussi une autre jeune femme. 

Il nous apprend alors que le jeune-homme lui a avoué – «  en rougissant, parce que c’est
quand  même  un  garçon  bien »  –  son  fantasme :  fréquenter  des  clubs  échangistes.
L’intervenante  suggère  qu’on  pourrait  peut-être  amener  le  jeune  homme à  réfléchir  au
risque qu’il court en trompant sa copine, celui de la perdre. Cette fois, elle chauffe. Charles
Melman l’encourage : « Vous êtes en train d’avancer. » Hélas, poursuivant sur sa lancée, elle
regèle aussitôt. Une dernière tentative, et elle surgèle tout à fait. La voilà abdiquant  : « Mais
alors, qu’est-ce qu’on peut faire pour ce jeune homme ? »
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comme il convient. Il nous dit en effet qu’il  fut, durant un temps, « en guerre avec lui »,
parce que le  jeune homme persistait  à  parler  de sa  nouvelle  compagne en la  désignant
comme  sa  « copine ».  Monsieur  Melman  juge  le  terme  « copine »  décidément
« impossible. » En effet, « il rappelle forcément la relation avec le copain ».  Réalisée sur le
mode du copinage, la relation entre le jeune homme et la jeune fille serait selon lui fondée
sur l’identité entre les deux jeunes personnes, plutôt que sur leur différence. 

Quoi qu’il en soit, nous apprenons que le jeune homme avance, et que sa relation passe par
les  étapes  « incontournables »  et  « normales »  de  la  vie  de  couple.  « J’ai  eu  le  privilège
d’assister à tout le déroulement du film », nous dit Charles Melman. 

Tout se déroule donc  normalement – ou plutôt  normelman ? – jusqu’au moment où le jeune
homme livre un rêve : « J’ai rêvé, cette nuit, que je couchais avec une autre que ma copine,
et  c’était  très  agréable. »  L’analyste  commente :  « Et  évidemment,  il  m’interroge :  “Et
pourquoi  il  faudrait  pas  que  je  couche  avec  une  autre  que  ma  copine  ?” »  S’adressant
derechef  à l’assistance, Charles Melman l’interroge à son tour : « Là aussi, je pense que vous
avez toutes et tous la réponse. Hein ? Vous avez la réponse, n’est-ce pas ? Vous savez tout de
suite ce qu’il faut lui dire ? » 

Après  une  courte  digression théorique,  il  revient  à  la  charge :  « Qu’est-ce  qu’il  faut  lui
répondre à ce jeune garçon qui évolue bien, qui évolue normalement ? » Puis un peu plus tard à
nouveau : « Alors ? Est-ce que l’un de vous veut bien m’aider  ? L’une de vous ? Ou aider ce
garçon ? Qu’est-ce qu’on va lui dire ? » Une auditrice se risque. La forme de son échange
avec le conférencier n’est pas sans évoquer le jeu de cache-tampon dont Charles Melman se
ferait l’arbitre en distribuant les tu gèles et les tu chauffes.

L’intervenante gèle quand elle propose : « Est-ce qu’on peut lui dire d’aller justement avec
ces filles qu’il désire ? » Charles Melman lui répond que c’est là « la position de la facilité  ».
Elle demande alors si  le jeune homme ne souffrirait  pas d’une baisse de désir  envers sa
copine, mais Charles Melman la rassure : il a toujours des « désirs honnêtes » pour celle-ci,
en même temps qu’il désire aussi une autre jeune femme. 

Il nous apprend alors que le jeune-homme lui a avoué – «  en rougissant, parce que c’est
quand  même  un  garçon  bien »  –  son  fantasme :  fréquenter  des  clubs  échangistes.
L’intervenante  suggère  qu’on  pourrait  peut-être  amener  le  jeune  homme à  réfléchir  au
risque qu’il court en trompant sa copine, celui de la perdre. Cette fois, elle chauffe. Charles
Melman l’encourage : « Vous êtes en train d’avancer. » Hélas, poursuivant sur sa lancée, elle
regèle aussitôt. Une dernière tentative, et elle surgèle tout à fait. La voilà abdiquant  : « Mais
alors, qu’est-ce qu’on peut faire pour ce jeune homme ? »

– 8 –



Charles Melman délivre enfin la vérité au public : « Peut-être que, ce qu’on pourrait lui dire,
c’est que, de toutes façons, le désir qu’il a pour sa copine est soutenu par le désir d’autre
chose, et que s’il avait un accès à cette autre chose, il s’avèrerait vite que ce serait encore le
désir d’autre chose. »

Cette  fois,  on  ne  connaîtra  pas  les  effets  de  l’interprétation  sur  le  jeune  homme.  On
subodore toutefois qu’elle lui a évité ce second « dérapage » annoncé, et qu’il est resté dans
la voie préférée par son analyste.

Au moment de conclure, le conférencier déplore « la carence de l’enseignement reçu dans la
famille » avant d’ajouter (en se référant à la première partie de la conférence) : « Tout ce que
j’ai raconté […] se trouve radicalement mis en cause par la dissolution de la famille ». En effet.
Le temps ayant passé, monsieur Charles Melman constate que le monde est de moins en
moins adapté à son savoir, et pense que c’est le monde qui a tort.

La conférence touche à sa fin. Une voix se fait entendre  in extremis depuis le public : « Je
voulais  avoir votre avis  […] sur l’importance de l’éducation religieuse.  » Le conférencier
rappelle que la religion « est fondée sur ce que Freud appelait une illusion ». C’est sans doute
que Freud, spécule monsieur Melman, estimait que l’amour consacré à un «  père créateur et
ordonnateur » éloigne le sujet de ses responsabilités, le voue à attendre qu’on le prenne par
la main, qu’on lui enseigne ce qu’il doit faire, et le condamne à une puérilité définitive. 

Cependant, n’est-ce pas à une telle position qu’invite de facto monsieur Charles Melman, que
ce soit  comme analyste (du moins  dans cette vignette)  ou comme enseignant (du moins
durant cette conférence) ?

Les  analystes  en formation chez monsieur  Melman apprennent  la bonne réponse et  les
garçons « bien sous tous rapports », qui se demandent pourquoi il leur faudrait désirer une
fille, apprennent qu’« elles sont agréables à voir ». Ils sont incités à rester straight des pieds à
la tête, et fidèles à leur copine.

1. Si nous reprenons ici ce propos, c’est dans la mesure où l’intégralité de la conférence est disponible en libre
accès sur Youtube : https://www.youtube.com/watch?v=QD92NT16ftw
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TRANS CONTRE TRANS

Le transsexualisme objecte au transgénérisme

Jean-Claude Maleval

Plus  que  toute  conduite  humaine,  le  transsexualisme  met  en  évidence  une
déconnexion  entre  la  sexuation  psychique  et  le  corps  biologique,  d’où  l’accueil
initialement bienveillant fait aux transsexuels par la théorie du genre dont les bases
furent posées en 1990 par Judith Butler. En promouvant le genre comme « un choix
volontaire et quotidien » (1), elle invite à une dépathologisation de la transidentité, de
sorte que le phénomène transsexuel, qui a émergé antérieurement, se trouve alors
volontiers  intégré  dans  le  militantisme  critique  des  tenants  d’une  déconstruction
sociale  du  genre.  Or  il  s’avère  peu  à  peu  que  l’intégration  s’opère  mal.  Les
transsexuels restent fortement attachés à une conception binaire du sexe ancrée dans
la biologie, tandis que les transgenres s’efforcent de mettre en œuvre la fluidité des
genres  socialement  construits.  Ces  derniers  dénoncent  le  concept  de  sexe  comme
servant  de  fondement  naturalisé  aux  stratégies  patriarcales  de  domination.  Leur
pratique de variation du genre, conçue comme une entreprise politique de subversion,
ne saurait être bornée par une conception essentialiste du sexe.

Les débats peuvent être vifs entre transsexuels et transgenres. Ces derniers considèrent
que les transsexuels n’ont pas assimilé ce que nous apprennent les intersexes, à savoir
qu’en dernière analyse le sexe lui-même est une construction sociale. D’où le constat
de Paul B.  Preciado selon lequel la différence entre « corps biogenres » et  « corps
transgenres » semble pour le moment « abyssale et dramatique ». Cependant, elle est
selon lui « plus politique que somatique », de sorte qu’il se pense en mesure de prédire
qu’elle « deviendra obsolète dans les siècles à venir » (2), c’est-à-dire quand la théorie
du genre fera consensus. Telle n’est pas l’opinion d’une transsexuelle revendiquée telle
que  Marie  Édith  Cypris.  Elle  objecte  que  l’identité  multigenre  ne  serait  qu’une
« binarité  caricaturée »  (3),  les  variations  de  genre  se  réduisant  selon  elle  à  du
masculin-féminin secoué dans un shaker.
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Les  militants  queer sont  en  bonne  voie  pour  faire  adopter  le  point  de  vue  de
P. B. Preciado visant à faire du transsexualisme une notion obsolète. Cette approche
est entérinée par le DSM-5 qui décide de fondre le transsexualisme dans la dysphorie
de genre. Le Manuel mentionne encore rapidement une vague différence de degrés
entre transgenre et transsexuel, mais il s’agit plus d’un rappel historique que d’une
tentative pour les différencier. Chacun s’accorde à considérer que la disparition du
transsexualisme est programmée.

L’hyper-criticisme de la théorie du genre n’épargne pas la psychanalyse, accusée de
soutenir la conception dominante d’une binarité sexuelle biologique. Pourtant, non
seulement  elle  partage  le  constructivisme  de  la  théorie  du  genre  concernant  la
différence  masculin-féminin,  mais  elle  a  procédé  bien  avant  elle  à  une
dénaturalisation de la sexuation.  Dans sa conférence de 1932 sur « La féminité »,
Freud invite à se familiariser « avec l’idée que le rapport selon lequel masculin et
féminin  se  mélangent  dans  l’être  individuel  est  soumis  à  des  fluctuations  fort
considérables »  (4). Cependant  il  reste  partiellement  attaché  à  la  notion,  formulée
précédemment,  selon  laquelle  « l’anatomie  c’est  le  destin »  (5).  Lacan  la  récuse
explicitement : « l’anatomie,  indique-t-il,  dont  Freud  a  tort  de  dire  sans  autre
précision qu’elle  est le  destin » (6).  Il  souligne que lorsque Freud cherche dans le
psychisme par quoi le sujet puisse se situer comme être de mâle ou être de femelle, il
ne discerne que des équivalents, activité et passivité, « pour métaphoriser ce qui reste
d’insondable dans la différence sexuelle » (7).  Il revient maintes fois sur ce point en
son  enseignement.  Il  raille  « tous  ceux qui  croient  que  l’homme et  la  femme,  ça
existe »,  en  précisant :  « il  est  impossible  de  donner  un  sens,  j’entends  un  sens
analytique, aux termes de masculin et féminin » (8). Il insiste sur le fait que « Les
hommes, les femmes et les enfants, ce ne sont que des signifiants […] liés à l’usage
courcourant du langage » (9). Il n’omet pas que « l’être du corps, certes, est sexué » (10),
mais  lorsqu'il  s'agit  d'étudier  la  sexuation  du  parlêtre il  considère  que  cela  est
« secondaire »,  car  elle  résulte  d'abord  de  faits  de  discours,  auxquels  les  organes
doivent (ou non) se conformer.

Bref, le binarisme essentialiste du transsexuel repose sans doute sur un leurre. On ne
saurait  cependant  méconnaître  que  son  discours  et  son  ressenti  le  distinguent
radicalement des transgenres. « le transsexuel vrai, constate Jacques-Alain Miller, ne
fait pas dans la dentelle. Le gender fluid, très peu pour lui. C’est à la différence des sexes
qu’il croit dur comme fer, et aux immobiles stéréotypes de genre qui, à ses yeux, vont
avec. Il réclame à tue-tête de passer de l’autre côté, de modifier ses caractères sexuels
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secondaires, voire primaires, et il n’hésite pas à mobiliser à cette fin Mister Bistouri  et
Milady Hormone ». Dès lors, J.-A. Miller considère que le transsexuel est « un véritable
obstacle épistémologique » pour les tenants de la théorie du genre « puisque personne
ne croit davantage à la différence sexuelle qu’un transsexuel vrai » (11). 

La dysphorie de genre un fourre-tout surdiagnostiqué

L’existence de ce « vrai » transsexuel est  volontiers contestée par ceux qui veulent
faire de celui-ci un précurseur de la fluidité du genre. On affirme souvent qu’il ne
serait qu’une forme extrême de cette dernière. Pourtant, l’approche comportementale
du DSM-5 discerne elle-même une difficulté : elle incite à ne pas confondre dysphorie
de genre et « non-conformité aux rôles liés au genre ». Une « détresse » psychique est
exigée pour identifier la première. « La dysphorie de genre, précise le Manuel,  doit
être  distinguée  de la  simple non-conformité  aux stéréotypes  comportementaux du
genre par la présence d’un fort désir d’être d’un autre sexe que celui attribué et par
l’étendue et l’omniprésence des activités et des intérêts liés aux différences de genre.
Le diagnostic [celui de dysphorie de genre] n’est pas destiné à décrire simplement la
non-conformité  aux  stéréotypes  des  comportements  du  rôle  lié  au  genre  (p. ex.
« garçons  manqués »  chez  les  filles,  comportement  « efféminé »  chez  les  garçons,
transvestisme  occasionnel  chez  les  hommes  adultes).  Compte  tenu  de  l’ouverture
accrue des expressions atypiques du genre sur toute la gamme du spectre transgenre,
il est important que le diagnostic clinique soit limité aux personnes qui présentent la
détresse  et  le  handicap  spécifiés  dans  les  critères  diagnostiques  »  (12).  Bref  la
dysphorie de genre du DSM-5 se caractérise pour l’essentiel par une détresse clinique
significative et durable suscitée par une non-congruence entre le sexe exprimé et le
sexe initialement assigné. Il convient de la différencier de la non-conformité liée au
genre, laquelle ne serait pas une souffrance mentale, mais une bizarrerie, voire un
choix  politique.  Elle  intéresse  si  peu  le  clinicien  qu’il  en  oublie  vite  l’existence.
Cependant, dans la pratique, la seule demande à la médecine suffit à tenir lieu du
« cliniquement significatif » – dont le seuil d’appréciation est laissé au sentiment de
chacun. Les pressions fréquemment subies par les salariés des Gender Identity Clinics les
incitent à ne pas être trop exigeants sur ce seuil. Dans les faits la distinction pertinente
opérée dans le DSM-5 est sans portée pratique, il suffit que la demande de fluidité du
genre passe par la médecine, en premier lieu par la prescription d’hormones, pour
que soit actée une détresse durable. Dans un champ où l’autodiagnostic est devenu la
règle,  mettre  celui-ci  en  doute  se  heurte  régulièrement  à  de  vives  réactions.  Le
contester  en  invoquant  le  paragraphe  sur  la  non-conformité  de  genre  s’expose  à
l’accusation sans appel de « transphobie ». La dysphorie de genre devient alors un
fourre-tout hétérogène et surdiagnostiqué.
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La tentative du DSM-5 pour limiter la dysphorie de genre à ceux qui éprouvent une
souffrance  « significative »  s’avère  un  échec.  C’est  pourtant  en  cette  voie  qu’une
transsexuelle  s’engage  quand  elle  s’efforce  de  différencier  son  vécu  de  celui  des
transgenres. « Je peux difficilement concevoir, affirme-t-elle, qu’on puisse se souhaiter
un tel parcours, aussi douloureux et contre nature, en se déclarant bien portant sur le
plan psychique ». « Dans le transsexualisme, poursuit-elle, il y a un état pathologique
qui conduit  à cette  demande de changer son sexe qui  est  clairement identifié :  la
souffrance ».  Rien  à  voir  selon  elle  avec  la  démarche  « en  principe  purement
volontaire »  des  transgenres  qui  ne  « connaissent  aucune  injonction  mentale
comparable à celle des transsexuels ». Dès lors, elle propose de continuer à utiliser le
terme « transsexuels » pour les patients qui se considèrent atteints de transsexualisme
et qui vivent cet état comme une pathologie, et de réserver le terme « transgenres »
pour  ceux  qui  ne  se  considèrent  pas  sous  les  effets  d’une  psychopathologie,  et
postulent pour la plupart à l’acquisition d’un genre hybride.

On aurait tort de supposer à cet égard que la chirurgie puisse faire ligne de partage. Il
est  fréquent  que  des  transgenres  qui  se  masculinisent  aient  recours  à  la
mammectomie. Il est certes plus rare qu’ils aillent jusqu’à des interventions sur les
organes génitaux, mais cela n’est pas exclu.

Spécificité clinique du transsexualisme

Comment dès lors distinguer transsexualisme et transgénérisme ? Comment préciser
l’intuition  exprimée  par  M.  É.  Cypris  selon  laquelle  « certaines  motivations  qui
suscitent les vocations d’identité sexuelles hybrides volontaires sont à coup sûr sans
lien avec l’état de nécessité vitale que ressentent les transsexuels » (13).

Il  semble  que  l’on se  focalise  trop sur  la  démarche transidentaire  comme facteur
commun. Il convient plutôt de discerner que le point de départ de la détresse n’est pas
identique : le transsexuel rejette une image qui lui fait horreur. N’habitant pas celle-ci,
il exprime un déficit d’identité. En outre une certitude s’est imposée à lui quant au
traitement  possible  de  sa  douleur  intense.  En  revanche,  le  transgenre  souhaite
améliorer une image qu’il assume, il ne se plaint pas de son assise identitaire, et il a le
sentiment de maîtriser un processus qui le conduit à varier volontairement son genre.

Lacan considérait que le psychotique avait l’objet a dans sa poche (14). Ce n’est pas le
cas du transsexuel, en revanche, celui-ci semble avoir l’objet a collé à son image. Il la
décrit régulièrement comme une horreur : dégoûtante, malsaine, bestiale, inhumaine,
affublée d’un bout de bidoche entre les jambes, etc. On sait que ce vécu s’avère si
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angoissant  qu’il  peut  susciter  des  automutilations.  La  sérénité  avec  laquelle  les
transsexuels livrent leur corps à la chirurgie est tout à fait remarquable et révélatrice
du soulagement attendu. La douleur psychique intense suscitée par leur image évoque
une sorte de processus mélancolique liée à l’horreur de celle-ci. « Ce corps d’homme,
affirme  l’un,  me  répugne  tant  qu’il  se  fait  bizarrement  encore  plus  odieusement
présent lorsque je le  “déguise” en femme ». Parfois,  ce n’est qu’un corps qui « ne
convient pas », qui rend « perplexe », qui masque « l’être dans toute sa pureté ». Il est
régulièrement  associé  à  ce  que  M. É.  Cypris  nomme  « une  décompensation
persistante  de  l’identité  sexuelle »  (15).  L’image  du  transsexuel,  dépourvue  de
brillance phallique,  n’est pas investie,  de sorte  qu’elle  lui  donne le sentiment d’un
manque d’identité. « Je n’avais pas d’identité sexuelle, affirme Sylviane Dullak, et pas
d’identité tout court » (16), tandis qu’après sa réassignation, elle constate : « “Je suis”,
alors qu’avant ma définition s’apparentait à l’impersonnel » (17). « J’étais en réalité
privé d’identité, affirme Jan Morris, atrophié, ma virilité n’avait pas de sens » (18).
Une telle position subjective s’accompagne le plus souvent d’une vie sexuelle assez
pauvre. « J’avais le sentiment que mon corps n’était pas vraiment le mien, rapporte
J. Morris, et cela m’incitait à rechercher des plaisirs qui ne dépendaient ni du pénis ni
du vagin » (19).  La dynamique de la transféminisation chez le  transsexuel  semble
s’apparenter au constat de Lacan selon lequel « faute de pouvoir être le phallus qui
manque à la mère », il reste à certains sujets « la solution d’être la femme qui manque
aux hommes » (20). Non seulement l’image du corps est sans valeur, voire répugnante,
mais  c’est  une  gangue  qui  masque  « la  pureté  de  l’être »  ou  qui  fait  obstacle  à
l’advenue de « son soi pur, véritablement intime ».

On pourrait  dès  lors  être  tenté  de discerner  dans le  rejet  de  l’image du corps  le
principe initial et majeur de la démarche transsexuelle. Cependant ce serait peut-être
trop précipité,  elle  s’avère  aujourd’hui  indissociable  d’une  intuition  de  la  solution
propre au mal être, de sorte qu’il semble vain de privilégier l’une ou l’autre. « Mon
auto-diagnostic, affirme M. É. Cypris avec finesse, s’est motivé pour l’essentiel par ce
qui conduit à  chauffer à blanc le besoin impérieux de changer de sexe : la détestation
d’être un homme et le désir d’être une femme, à l’image du tracé symétrique mais
insécable du logo du yin et du yang. Non seulement ces deux sentiments étaient d’une
profonde puissance, mais, de plus, ils en semblaient pourvus de manière égale ; leurs
effets  conjugués  installèrent  une  brûlante  fièvre,  une  nausée de  soi,  prégnantes  et
continues » (21).  M. É.  Cypris  est  né quelques années après la métamorphose de
Christine  Jorgensen  qui  a  fait  savoir  au  monde  que  les  progrès  de  la  médecine
rendaient maintenant possibles d’envisager de changer de sexe. Or pour qui est née
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en 1915, comme Jeanne Nolais, en son enfance la transsexualisation n’était pas même
concevable, et c’est alors la seule détestation de son sexe qui s’avérait le tourment
prévalent : « Je ne pouvais pas savoir : cette chose énorme, inimaginable, vouloir un
sexe  autre,  je  n’en  connaissais  même  pas  la  possibilité,  je  ne  pouvais  donc  pas
l’imaginer. Je me contentais de refuser mon sexe, de toutes mes forces et de toutes les
façons possibles » (22).

Le transsexuel moderne a intégré l’existence d’une solution au rejet de son image, de
sorte que la détestation d’être un homme et le désir d’être une femme sont devenus,
selon l’expression de M. É. Cypris, comme le logo insécable du yin et du yang. Il n’en
a  sans  doute  pas  toujours  été  ainsi.  Aujourd’hui  les  deux  sentiments  conjugués
donnent lieu à une injonction mentale, qui se présente volontiers comme un impératif
ancré dans l’anatomie, et qui prend la forme d’une certitude irrépressible dont le sujet
n’a  pas  le  sentiment  d’être  à  l’initiative.  « Je  proclame,  affirme  J.  Morris,  mon
innocence et mon irresponsabilité dans l’erreur qui m’a été imposée à la naissance »
(23). Le  choix  du  transsexuel  n’est  pas  traversé  par  le  doute.  « De  tous  nos
compagnons  et  compagnes  d’infortune,  constate  J.  Morris,  nous  sommes  les  plus
résolus. Rien ne nous arrête, ni la crainte du ridicule, ni celle de la pauvreté, ni la
menace de l’isolement, pas même la perspective de la mort [...] si j’étais emprisonnée
de nouveau dans cette cage, rien ne me détournerait de mon but, si effrayantes que
soient ses perspectives d’avenir, si désespéré que soit l’enjeu. Je fouillerais toute la terre
pour trouver des chirurgiens, j’achèterais des barbiers ou des avorteurs, je prendrais
un couteau et  je  le  ferais  moi-même,  sans  crainte,  sans  dégoût,  sans  une arrière-
pensée » (24).

Diversité des transgenres

Attardons-nous  maintenant  sur  le  vécu  de  deux  transgenres  parmi  les  plus
caractéristiques, puisque s’efforçant de pousser la démarche transgénérique jusqu’à
ses limites actuelles. L’un, P. B. Preciado, se garde de toute adresse à la médecine afin
d’assumer logiquement son projet politique volontaire ; l’autre, Thomas Beatie, par
l’advenue de « l’homme enceinte » réalise une androgynie accomplie.  Malgré leur
changement d’état-civil, ni l’un ni l’autre ne se rangent sous l’étiquette « transsexuel »,
ce  ne  sont  pas  des  tenants  de  la  conception  binaire  du  sexe,  ils  s’emploient  au
contraire à le fluidifier.

P. B. Preciado cherche à « rendre visible la beauté de l’androgynie » (25), de sorte
qu’il  ne  rejette  pas  son  image,  bien  au  contraire :  il  la  cultive.  « j’occupe
alternativement deux extrêmes du genre, explique-t-il. D’un côté, mes pratiques de
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masculinisation  intentionnelle,  gymnastique  somatopolitique  exercée  contre
l’éducation reçue, contre les programmes du genre qui dominent la représentation,
parfois  même  contre  mon  propre  désir ;  de  l’autre,  les  soins  féminins  du  corps :
coiffure, manucure, peeling, massage, pédicure, épilation » (26). Son projet, affirme-t-
il,  n’est pas de se transformer en homme, ni de se transsexualiser, s’il prend de la
testostérone,  sans  passer  par  une  demande  à  la  médecine,  c’est  par  « arrogance
politique » (27) et pour trahir ce que la société a voulu faire de lui. P. B. Preciado n’a
jamais  eu  le  sentiment  que  son  identité  sexuelle  était  dépourvue  de  brillance
phallique : bien au contraire il fait état d’une « carrière sexuelle de conquistador sans
bite » (28), initiée dès sa plus tendre enfance. La volonté de faire varier son genre, sa
revendication d’une « virtuosité de genre » (29) ne reposent pas sur une injonction
mentale à laquelle il lui aurait été difficile de résister : il affirme hautement qu’il s’agit
d’une démarche politique volontaire et non d’un enjeu vital fondé sur une détresse
intense. Son sexe d’assignation ne lui convenait pas, en raison de sa fixité, mais il ne
lui faisait pas horreur : « j’ai toujours été un corps androgyne » (30). Son image est
assumée : elle n’est pas initialement ressentie comme étrangère, mais plutôt comme
étant à améliorer. Toutes ces caractéristiques propres à opposer point par point le
transsexuel et le transgenre se retrouvent chez T. Beatie.

Celui-ci est connu pour être devenu en 2008 le premier homme à donner légalement
et publiquement naissance à un enfant. Il n’a pas été le premier transgenre à enfanter,
mais il fut le premier à donner une publicité à son acte et à vouloir le faire légalement
reconnaître. T. Beatie considère avoir contesté « le plus immuable de tous les truismes
sur le genre » (31), à savoir que c’est une femme qui donne la naissance à un enfant et
apporte la vie au monde. Selon lui, « avoir un enfant n’est ni un désir mâle ni un désir
féminin – c’est un désir humain » (32). 

Ce n’est pas le rejet d’une image du corps angoissante qui a motivé son changement
de sexe, mais la volonté de se rendre « la vie plus aisée » et le « sentiment d’être plus à
l’aise  dans  [sa]  peau  en  homme  qu’en  tant  que  femme »  (33).  À  l’instar  de
P. B. Preciado, T. Beatie était un « garçon manqué » (34) pour lequel son image n’était
ni étrangère ni horrible. Il l’avait adoptée et se sentait en mesure de l’améliorer. Avant
même de  prendre  des  hormones,  il  s’était  employé  à  la  cultiver  en  devenant  un
excellent karateka. « La vérité,  confie-t-il,  est  que j’avais exactement le corps dont
j’avais besoin pour vivre. C’était un bon corps, mince et trapu, solide et durable. Je
n’étais  pas  épargné par  les  genoux écorchés,  les  coudes éraflés,  les  orteils  écrasés,
même les bras cassés » (35). Après sa mammectomie, il confie n’avoir pas besoin d’une
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autre opération chirurgicale pour se sentir homme, parce qu’il a déjà tout ce dont il a
besoin pour « être heureux avec son corps » (36). T. Beatie n’éprouve pas un déficit
d’identité.  Son image du corps  ne lui  fait  pas  obstacle  à  ce  qu’il  se  sente  depuis
toujours  un  homme.  « Je  n’ai  jamais  pensé  que  j’étais  né  dans  le  mauvais  corps,
affirme-t-il, et je n’ai jamais voulu être quelqu’un d’autre. J’étais heureux d’être moi,
parce que je savais qui j’étais à l’intérieur. Je n’ai jamais été confus au sujet de mon
identité  de genre  –  J’ai  toujours  su,  bien avant  de  pouvoir  l’exprimer,  que  j’étais
vraiment  un  homme »  (37).  Soulignons  que  le  corps  de  T.  Beatie  n’est  pas
« mauvais »,  en quoi il  se distingue nettement de celui  du transsexuel.  Malgré ses
imperfections,  il  l’apprécie.  Il  ne  cherche  aucunement  à  détruire  son  image :  il
s’emploie tout au contraire à la parfaire.

Beaucoup de transsexuels affirment être piégés dans le mauvais corps en raison d’une
erreur  de  la  nature.  Ce  n’est  pas  ce  qu’éprouvent  les  transgenres :  pour  Kate
Bornstein, qui prône un « Gender Outlaw », une telle expression ne saurait être qu’une
« métaphore  malheureuse »  (38)  et  non  un  reflet  authentique  des  sentiments
transgenres. La cause de la transidentité se trouve dans la biologie pour les uns, dans
le social pour les autres.

T. Beatie ne fait état ni d’une douleur intense, ni d’une injonction irrépressible au
principe de sa démarche. « Faire ces changements, confie-t-il,  ne signifiait pas que
j’étais malheureux ou confus avant de les faire. Ils étaient plutôt des moyens pratiques
de renforcer mon image de moi-même et de me faciliter l’adaptation dans un monde
qui définit strictement le genre » (39). Quelque peu apparentée était la confidence,
restée pour moi mémorable, que me fit un sujet transgenre, après sa masculinisation,
celle-ci, disait-il, avait été motivée par la volonté « de monter en grade ». Affirmation
assurément peu compatible avec les idéaux de la théorie du genre issue des luttes
féministes.  Il  nuançait  cependant  son  propos  politiquement  très  incorrect  en
constatant qu’il était « un peu déçu ».

La performance de T. Beatie s’ancre moins dans une souffrance que dans la volonté
de souligner que la grossesse peut être dissociée des identités de genre et de sexe. « Je
n’ai pas laissé la grossesse définir qui j’étais,  rapporte-t-il.  Je n’ai  pas dit  :  “Je suis
enceinte, donc je suis une femme” J’avais une solide identité de genre masculine tout
au long de cela et cela prouve simplement que la mère et le père sont des termes
sociaux. Il n’est pas nécessaire d’avoir un lien biologique avec votre enfant pour être
une mère ou un père » (40). Bref, il est parvenu à une mise en acte accomplie des
conséquences de la théorie du genre.
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La « solide » identification masculine de T. Beatie et de P. B. Preciado est opposable à
l’identification affirmée certes,  mais  entravée,  dont  font  état  les  transsexuels.  À la
robuste tenue phallique des uns s’oppose l’image initialement terne des autres – en
déficit d’identité. Il y a chez le transsexuel une discordance entre son être et son image
douloureuse, tandis que le transgenre assume son image imparfaite. L’injonction à se
transsexualiser n’a pas les mêmes racines que le désir de faire varier son genre. Les
transgenres et les transsexuels souffrent les uns comme les autres de la stigmatisation
sociale dont ils sont l’objet, mais les seconds éprouvent en outre une douleur, souvent
intense,  suscitée  par  leur  image  du  corps.  « Les  transsexuels,  affirmait
Harry Benjamin en 1964, comptent au nombre des personnes les plus malheureuses
que j’aie jamais rencontrées » (41). Constat maintes fois réitéré depuis lors, même si ce
malheur connaît des degrés, ne poussant pas toujours à des actes extrêmes.

Bref,  une  approche  attentive  de  la  parole  de  ces  sujets  conduit  à  discerner  des
différences  quant  à  la  perception de  leur  identité,  quant  à  l’origine  de  l’initiative
transidentitaire, et quant à l’intensité de la souffrance psychique, tandis que la clinique
comportementale des DSM opère leur amalgame confus dans la dysphorie de genre.

L’identité telle que la conçoivent les transgenres, après la déconstruction opérée par la
critique butlérienne, faisant table rase du soi, du sujet, de la personne, du cogito, etc.,
ne se réfère plus qu’à un « je », lequel, selon J. Butler, est une pratique en perpétuelle
construction/déconstruction, il ne désigne rien qui préexiste à sa signification, il ne
connaît  guère de  permanence,  de sorte  que ses  choix sexuels  devraient  être  aussi
malléables que ceux du genre. Or T. Beatie soutient à cet égard une position peu
orthodoxe en considérant que la sexualité et le genre ne répondent pas à la même
logique. Il aimait les femmes avant sa transition, cela ne s’est pas modifié après celle-
ci.  Étant  solidement  identifié dès  son enfance  à un homme, il  s’est  toujours vécu
comme  hétérosexuel,  puisqu’il  désire  les  femmes,  et  non  comme  lesbienne.  Son
constat à cet égard est le plus fréquent : celui qui est attiré par les hommes continue à
l’être après sa transition, de même pour qui est attiré par les femmes. P. B. Preciado
est un tenant plus orthodoxe de la théorie  queer :  il  est  enclin à considérer que les
variations  de  genre  doivent  s’accompagner  d’un  accroissement  des  possibilités  de
choix  sexuels,  d’une  disparition  de  l’hétérosexualité  et  de  l’advenue  d’un  « corps
pansexuel »  (42).  Cependant,  étant  lui-même bisexuel,  tombeur  de  filles  dans  son
enfance, puis ayant pour amant Victor, avant de vivre une passion avec Virgine D.,
etc., il est difficile d’établir par son exemple que les variations du genre élargissent les
choix sexuels.
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La psychanalyse incite à donner crédit au constat de T. Beatie : toute la sexualité n’est
pas régie par le choix du genre. Les nombreux ratés du désir, la fréquente dissociation
de  celui-ci  et  de  l’amour,  l’attachement  à  des  partenaires  sexuels  violents,  ou
consciemment réprouvés, etc., tout cela atteste que le mode de jouir répond à une
logique inconsciente qui dépasse les choix volontaires. Le sujet de l’inconscient est rivé
par son sinthome à un mode de jouissance qui s’impose à lui et l’oriente. En cette
perspective le transsexuel est bien nommé puisque sa jouissance majeure consiste à
changer de sexe conçu par lui comme une essence ancrée dans la biologie. Cela prime
pour lui sur la rencontre sexuelle. Il ne s’emploie pas toujours à éviter celle-ci, mais
elle lui est fade en considération de l’exigence impérieuse de transition. 

Parmi  les  premiers  transsexuels,  on  constata  une  forte  prédominance  de  la
transféminisation.  Progressivement  cependant,  à  l’orée  du  XXIe siècle,  la
transmasculinisation est devenue plus fréquente. Aujourd’hui l’occurrence de l’une et
de  l’autre  semble  à  peu  près  équivalente.  Ces  progressions  dissemblables  laissent
supposer  une  logique  différente  à  l’œuvre.  Il  est  probable  que  l’émergence  de  la
théorie du genre a contribué au développement de la transmasculinisation plus encore
qu’à  celle  de  la  transféminisation.  La  démarche  volontaire  des  trangenres  est
particulièrement sensible à des phénomènes culturels ; celle des transsexuels l’est aussi
mais  leur  démarche  imposée  est  dans  une  dépendance  moins  immédiate  aux
mutations sociales.

La plupart de ceux qui ont une expérience de la demande de transidentité font le
constat d’une dissymétrie notable entre les sujets qui se transféminisent et ceux qui se
transmasculinisent. On rencontre plus souvent parmi ces derniers des sujets qui se
différencient nettement des transsexuels en témoignant ne pas se sentir de l’autre sexe,
mais aspirer à le devenir. En outre leur insertion sociale est meilleure et les troubles
associés sont plus rares. Beaucoup de cliniciens considèrent que ce ne sont pas les
mêmes  mécanismes  psychiques  qui  dans  l’ensemble  régissent  ces  deux  modes  de
transidentité. De manière prépondérante la transsexualisation prend la forme d’une
transféminisation  qui  semble  trouver  son  départ  dans  une  déficience  de  la  tenue
phallique de l’image du corps ; en revanche parmi ceux qui se transmasculinisent les
trangenres  sont  plus  nombreux  et  leur  démarche  apparaît  souvent  trouver  sa
dynamique  dans  ce  que  Lacan  nommait  « l’incertitude  à  l’endroit  du  sexe
propre » (43).
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Si  l’on ne  s’attache  qu’aux comportements  les  plus  manifestes,  le  transsexualisme
apparaît  comme  la  forme  extrême  de  la  dysphorie  de  genre  et  de  la  démarche
transgenre ;  la  prise en compte de la  parole des sujets  révèle  tout  au contraire  le
transsexualisme comme un type clinique bien caractérisé et non assimilable à une des
variétés de transgénérisme.  Il témoigne d’une logique d’un autre ordre qui s’impose
au sujet. Il met en évidence l’impasse faite par la théorie du genre sur le sujet de
l’inconscient et sur ses modes de jouissance. J. Butler ne s’y est pas trompée : la grande
figure clinique de « Gender trouble » n’est pas Christine Jorgensen, le transsexualisme
n’est quasiment pas évoqué en cet ouvrage, mais Herculine Barbin, intersexuée, dont
Michel Foucault a exhumé l’histoire tragique, mettant en évidence la détermination
sociale du genre.

Maintenir la confusion entre les modes de fonctionnements différents des transgenres
et des transsexuels, englobés dans le fourre-tout de la dysphorie de genre, embrouille
l’accueil de leurs demandes quand ils s’adressent au médecin, au psychologue ou au
psychanalyste.  Certes,  chaque  transidentitaire  est  à  entendre  avant  tout  dans  sa
singularité, mais, à la faveur d’une psychothérapie, le transgenre peut interroger sa
démarche, parfois la modifier, la moduler, voire l’affermir, celle du transsexuel est plus
radicale, il  est  établi  que la solution qu’il  envisage est à prendre en considération,
souvent  à  accompagner.  Ceci,  rappelons-le,  à  la  condition  qu’il  soit  en  âge  d’en
mesurer  les  conséquences.  Il  arrive  qu’un  accompagnement  averti  permette  une
atténuation de la rigueur de sa solution.
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LES JUIFS, LES GRECS ET LES TRANS

Une étude talmudique sur les droits du Toumtoum,
être humain sexuellement indifférencié

Stefan Goltzberg
Propos recueillis et présentés par Hava Sarfati

Préambule sur les notions de Toumtoum et d’Androgynos

Toumtoum et Androgynos, ces deux notions désignent des  variations (autrefois appelés des
écarts ou des déviances) de l’identité sexuelle. Elles ne sont pas présentes dans le corpus
biblique, ou Loi Ecrite ; elles apparaissent à l’époque de la Michna. Selon le Talmud (1), le
Toumtoum est un être (dont on ne sait pas d’emblée s’il est considéré comme une personne),
qui ne présente pas d’organes génitaux visibles. Ses organes sont « recouverts », cachés par
une membrane,  pour  toujours  ou pour une période encore indéfinie.  Ils  seront  dévoilés
quand cette  membrane « se  déchirera »,  si  elle  se  déchire ;  la  possibilité  de  rester  dans
l’incertitude existe. A l’inverse, l’androgynos possède les deux organes sexuels à la fois. Ainsi,
contrairement  au Toumtoum qui  est  dans  l’indétermination,  la  nature  physiologique  de
l’Androgynos n’est pas appelée à évoluer. 

L’étude présente se consacre au Toumtoum, une étude à venir traitera de l’Androgynos (2).

La question qui se pose sur le Toumtoum est la suivante : cette indétermination est-elle une
nature, un en soi, ou est-elle le résultat d’un doute sur ce qu’il est vraiment  ? 

D’un point de vue légal, le Toumtoum est-il une catégorie à part, un troisième genre, qui ne
serait ni homme ni femme, ou est-il un être sexué à propos duquel il existe un doute qui
persiste au moment des faits ?

Une question de statut juridique 

La question de l’être du Toumtoum se pose pour le Talmud d’un point de vue juridique et
non d’un point de vue ontologique, et c’est notamment à travers la casuistique qui concerne
l’héritage du Toumtoum que l’on découvre comment ce genre humain est envisagé par le
Talmud. 

On notera aussi que, contrairement à ce qu’en disaient certains (3), ces êtres, Toumtoum et
Androgynos, ne sont absolument pas condamnés par la morale judéo-chrétienne. Ils  ont
pleinement droit à la vie, mais plus encore ils font l’objet d’un souci légal au sujet de la façon
dont ils seront traités dans certaines situation sensibles et/ou déterminantes pour eux. 
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Envisager le prisme des catégories contemporaines 

Il existe actuellement deux typologies dans lesquelles le Toumtoum, tel que le Talmud le
conçoit, peut être inclus :

- LGBTQI+ (catégorie ouverte)

Le Toumtoum est  alors  un I,  un être  intersexué (contrairement aux être dyadiques).  Cela
concerne les caractéristiques sexuelles primaires, constatées à la naissance. 

- SOGIESC (Nouvelle typologie sur la diversité de genre et de sexualité)

SO : Sexual Orientation – Orientation sexuelle ou pratique sexuelle

GIE :  Gender  Identity  and  Expression  –  Le  genre  ou  la  façon  dont  la  personne  s’identifie
sexuellement, qui dépend donc de ce qu’elle ressent. 

SC : Sexual caracteristics – Les caractéristiques sexuelles primaires constatées sur un enfant qui
ne parle pas encore, ou secondaires (plus tardives).

Le  Toumtoum  ressort  de  ce  troisième  aspect  du  SOGIESC  (en  particulier  des
caractéristiques primaires), et ces trois aspects sont a priori considérés comme indépendants
l’un de l’autre. 

Enjeux talmudiques et enjeux actuels

La catégorie du Toumtoum sert à cerner les contours du droit applicable à cet être, à traiter
de son cas et de la portée de la règle définie par son cas. 

Cette catégorie possède donc une fonction doctrinale, mais aussi une fonction pédagogique  ;
cela va potentiellement servir de base à des questions encore non traitées par le Talmud. Par
exemple, concernant les opérations que l’on peut faire sans son consentement sur un bébé
qui naîtrait Toumtoum (ou indifférencié), ou encore les traitements qu’on lui infligerait pour
le normaliser.

Etude de la Michna sur les droits du Toumtoum, 

Traité Baba Batra, page 139b

La première Michna abordée précède celle que nous allons aborder de plus près, elle en
donne le cadre. 

Concernant celui qui meurt en laissant des fils et des filles, voici comment va se répartir son héritage. 

Si le patrimoine est abondant, conséquent ; les fils héritent et les filles seront subventionnées, entretenues
(elles reçoivent une pension alimentaire).

Si le patrimoine est réduit, peu abondant ; les filles seront subventionnées et les garçons invités à mendier
aux portes de la ville.
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Le traitement est dissymétrique du point de vue quantitatif, mais également du point de vue
qualitatif, car l’idée de subvention est un décret des Sages, qui s’est appliqué par la suite  par
ajout aux lois de la Torah.

Voici à la suite, la Michna qui nous concerne plus directement, qui est en quelque sorte une
extension qui complexifie la Michna précédente. 

1. Si quelqu’un meurt en laissant des fils, des filles et un Toumtoum, si l’héritage est abondant, les fils
repoussent le Toutoum du côté des filles. 

Si l’héritage est faible, les filles le repoussent vers les fils. 

Le Toutoum est le moins bien traité dans les deux cas. En effet, tandis que la loi générale
était dissymétrique, mais équilibrée, l’application de cette loi à la catégorie spécifique du
Toumtoum est différente. 

2. Celui qui dit : 

Si ma femme accouche d’un fils, il recevra 100 pièces. Effectivement, si elle accouche d’un fils, il touche
100 pièces.

Si ma femme accouche d’une fille, elle recevra 200 pièces. Effectivement, si elle accouche d’une fille, cette
dernière reçoit les 200 pièces.

Si ma femme accouche d’un fils, il recevra 100 pièces, si c’est une fille, elle en recevra 200. Sa femme a
accouché d’un fils et d’une fille, le fils reçoit effectivement 100 et la fille 200. Mais, si la femme a
accouché d’un Toumtoum, il ne reçoit rien.

On note ici que, si un engagement verbal supplémentaire précède l’application de cette Loi,
cela fait l’objet d’un raisonnement encore différent. En effet, on aurait dû s’attendre à ce que
le Toumtoum reçoive au moins  100 pièces (comme le  moins bien traité),  car  d’après  le
principe  de  Tafsta  Muhat,  tafasta/Tafsta  Merouba,  lo  tafasta  (4),  dans  un  cadre  d’une
interprétation stricte, c’est le minimum qui devrait lui revenir.

On en déduit alors, que le Toumtoum est considéré comme une catégorie  sui generis, une
catégorie tierce, qui n’est ni homme ni femme. 

3. S’il a dit : quel que soit [remarquons qu’il ne dit pas « qui que ce soit »] ce que ma femme
accouchera, alors le Toumtoum reçoit, et s’il n’y a pas d’autre héritier que lui, il hérite de tout.

Et la Michna de préciser alors que son traitement est alors différent si l’homme a dit «  tout »
ce que ma femme accouchera, car cela inclut tout être, et par conséquent le Toumtoum. 

Cette Michna se déroule donc en trois temps, comme par «  attraction » ou par déplacement
(comme c’est très souvent le cas dans la Michna) : elle évoque l’héritage, puis au détour elle
parle de la donation, pour en revenir à la question de l’héritage. 
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Les enjeux de la Mishna 

La Gmarra poursuit par une discussion entre Abayé et Rava concernant cette Michna :

Dans le premier temps, concernant l’héritage, le Toumtoum est à chaque fois traité comme
celui  qui  est  le  moins  bien  traité  des  deux,  pour  en  définitive  (dans  le  second  temps
concernant la donation) ne rien recevoir. 

Abayé : lecture d’un double rejet 

Abayé commente qu’en réalité, lorsque les filles repoussent le Toumtoum du côté des garçons,
à leur tour, ils le repoussent complètement et définitivement, et c’est pour cela qu’à la fin, il ne
reçoit rien ! Car chacun lui demande de prouver ce qu’il est, ou plus précisément qui il est…

Cette interprétation est contre intuitive, mais elle implique que le Toumtoum est un être qui
reste « en doute » jusqu’à nouvel ordre, qu’il est forcément une fille ou (de façon exclusive) un
garçon, et que ce doute est amené à être levé, au moment concret où sa membrane sera
déchirée notamment. 

Pour Abayé, le doute n’est pas contenu (n’est pas pris en compte) dans la règle. 

C’est un cas d’interprétation stricte, le Toumtoum ne reçoit rien. 

Au-delà d’Abaye : la valeur du doute

Mais cette lecture est contre intuitive par rapport à celle qui pose le Toumtoum comme un
genre en soi,  une troisième catégorie  (briah  be-atsmah).  Cette dernière  lecture implique le
doute, dans une interprétation large, et donc plus favorable (5).

Conséquences légales de la préservation du doute sur l’identité du toumtoum

Application de loi ainsi établie par Maimonide : comment dissipe-t-on le cas d’incertitude ?

En cas d’héritage lorsqu’il y a 2 enfants :

- Un fils et un Toumtoum : Le fils reçoit tout et le Toutoum ne reçoit rien.

- Une fille et un Toumtoum : Ce sera moitié-moitié. 

Mais y a-t-il des cas où le Toutoum est mieux traité ? 

Si une fille et un Toumtoum doivent se partager l’héritage, d’après le Tour (6), le toumtoum
reçoit trois quarts de l’héritage et la fille un quart.

En effet, comme le Toumtoum est au minimum une fille, on peut déjà postuler qu’il a de
façon certaine le droit à la moitié de l’héritage. Ensuite sur l’autre moitié, comme il est peut-
être un fils et de ce fait aurait le droit de toucher tout l’héritage, cette autre moitié se trouve
en situation de doute et de litige entre lui et sa sœur, et dans un cas de ce genre on applique
le principe juridique suivant : « Toute somme d’argent en litige est partagée à parts égales
entre les protagonistes » ; dès lors, il a le droit de recevoir la moitié de cette moitié, c’est-à-
dire le quart de l’héritage. Au final, il reçoit donc une moitié plus un quart, soit les trois
quarts. 
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Si le Toumtoum est un ainé, il ne reçoit pas de double part si plus tard sa membrane est
levée. Il n’y a pas d’effet rétroactif  de sa catégorie, même si elle est d’emblée considérée
comme potentiellement mouvante. Pour avoir droit à sa double part, l’ainé doit donc être un
garçon avéré dès la naissance. 

Étude proposée par Stefan Goltzberg, chercheur qualifié FNRS, professeur en philosophie à l'Université libre
de Bruxelles, directeur du Centre de théorie politique (ULB) et talmudiste. Ses objets de recherche sont
la  philosophie  du  droit  et  du  langage,  le  raisonnement  juridique  comparé,  le  droit
talmudique, philosophie juive. Il est notamment l’auteur de  : Les sources du droit (Que sais-je ?
2e éd., 2018), Le droit comparé (Que sais-je ?, 2016), 100 principes juridiques (Puf, 2018).

1.  Le  Talmud  correspond  à  la  transcription  de  l’essentiel  de  la  Loi  Orale.  Cette  Loi  Orale  des  Juifs  vient
commenter,  expliciter  et,  dans  certains  cas,  élargir  le  champ  des  lois  écrites  dans  la  Torah  de  Moïse  ou
Pentateuque.  Sa  rédaction  a  été  achevée,  aux  alentours  du  VIe siècle,  après  des  discussions  qui  se  seraient
prolongées sur 200 ans environ. Il constitue aujourd’hui la principale compilation des enseignements rabbiniques.
Le cœur du corpus s’appelle la Michna (l’enseignement tanaïque), elle est discutée par les différents auteurs de la
Gmarra (l’enseignement des Amoraim).
Plus qu'un commentaire fondé sur un grand nombres d’allégories (environ un tiers de la quantité totale), le Talmud
est avant tout un corpus juridique qui analyse les lois, les décrets et les institutions créés par les sages. La Gmarra,
qui commente la Michna, est elle-même expliquée et discutée par d’autres commentateurs afin d’établir,  avec
précision et logique, les sources de la loi, ses applications et la cohérence de l’ensemble au sein du double système
formé par la Loi Ecrite (Thora) et l’ensemble de la Loi Orale (Talmud). C’est ce que l’on appelle « le pilpoul » ;
d’aucuns de nommer cela : la casuistique talmudique. 
Dans les faits, celui qui s’adonne journellement à l’étude des textes bibliques et talmudiques est plongé dans une
discussion infinie, mais très strictement hiérarchisée d’interprétations en va et vient, qu’il interprète à son tour
pour s’inscrire dans cette longue chaine de commentaires ininterrompus depuis presque deux millénaires. 
Pour une définition très complète et précise, voir l’excellent ouvrage qui fait référence sur la question : Introduction
au Talmud d’Adin Steinsaltz (Albin Michel, 2002).
2. Le Talmud évoque encore deux catégories de variations de l’être sexué. Elles se réfèrent à deux « anomalies »
dont on jugerait certainement aujourd’hui qu’elles relèvent d’un trouble hormonal. 

– Le Saris ou « castrat naturel » : c’est un homme dépourvu de poils et de barbe, sa peau est lisse, sa voix est
aigue,  elle  laisse  l’ambiguïté  sur  le  fait  qu’il  s’agisse  d’un  homme ou d’une  femme.  Le Talmud régit
notamment les lois qui le concernent à propos de son mariage, quand bien même allant de soi qu’il est
incapable d’érection et de procréation, cet homme a le droit de donner des Kidoushim à une femme, il peut
l’épouser et elle devient, de ce fait, interdite aux autres hommes (c’est-à-dire que nul autre homme ne
saurait désormais l’épouser). 

– La réciproque de cette catégorie sur le corps de la femme : La Ilonit ou « homasse ». Elle est dépourvue de
seins,  sa voix est  grave,  les  rapports  sexuels  lui  sont douloureux.  Mais  elle  est  considérée comme une
femme, et peut recevoir des Kidoushim alors que l’on sait d’emblée qu’elle est stérile. La différence sexuelle
reste  donc  posée  pour  l’homme  comme  pour  les  femmes,  indépendamment  de  considérations  de
reproduction. 

3. Cf. Foucault M., Histoire de la sexualité, La volonté de savoir, Paris, Gallimard.
4. Que le traducteur et Rabbin Guggenheim traduit par le principe de « qui trop embrasse mal étreint »
5.  En fait,  il  y  a  ici  une différence  de  traitement  entre  La  Loi  générale,  Loi  de  la  Thora,  qui  permet  une
interprétation large, et le cas particulier de l’engagement verbal qui donne lieu à une interprétation stricte. 
Cela peut être assimilé au droit anglo-saxon qui prévoit la possibilité du cy-près, même si ce principe ne fait pas
l’unanimité. Par exemple dans le cas du legs à telle association pour la mucoviscidose, association qui n’existe plus
au moment du partage de l’héritage : le cy-près permet alors, par rapprochement, de légaliser le don du legs à une
autre association,  qui  collecte  des  fonds pour  la  même maladie,  plutôt  que de faire  bénéficier  les  enfants  de
l’héritage. (Précision apportée par Stefan Goltzberg)
6. Le Tour est un législateur qui vient bien plus tardivement (au XIIIe siècle) codifier les Lois de la Gmarra, en
s’appuyant sur tous les commentateurs précédents.
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Tous, nous naissons toumtoum
Hava Sarfati

L’intervention de Stefan Goltzberg sur les Lois du toutoum avait été annoncée de façon un
peu racoleuse comme une conférence sur « Les catégories de genre dans le Talmud ». Cette
étude  talmudique  a  été  commandée  par  Ayeka,  la  nouvelle  communauté  juive  Moderne
Orthodoxe parisienne tenue par un très jeune couple de futurs rabbins. Ce mouvement juif
ultra pratiquant est nouveau en France, il est directement importé d’Amérique où nos deux
Rabbins étudient encore à distance.

Par-delà  l’océan,  on forme les  femmes  à  devenir  rabbines  et orthodoxes,  c’est  nouveau.
Myriam,  23  ans,  cacique  à  l’agrégation  d’anglais,  doctorante  en  littérature  anglaise,
musicienne et chanteuse de classique, sera la première femme rabbin orthodoxe en France.
On dit  déjà  d’elle  qu’elle  étudie le  Talmud « mieux qu’un homme ».   Au sein de cette
nouvelle communauté juive pratiquante, le  genre du talmudiste est désormais officiellement
levé ! Mais aussi, on s’engage en citoyen juif  orthodoxe à garder un œil ouvert sur un monde
qui bouge et une oreille très attentive aux débats d’actualité. Comme chaque génération
depuis des centaines d’années, on cherche dans le très vieux texte du Talmud ce qui pourrait
encore faire sens, mais en l’occurrence pour aborder des questions hyper actuelles.  

Le toumtoum parle-t-il du genre ? 

Comme l’a dit Stefan Goltzberg, ce n’est que la question de l’identité sexuelle réduite à ses
caractéristiques génitales primaires qui est considérée par le Talmud. Il n’est pas directement
question de genre ou de la façon dont  la  personne elle-même se  perçoit  et  construit  la
représentation  qu’elle  a  d’elle-même.  Il  faut  dire  qu’en  ces  temps  reculés  et  pendant
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longtemps encore, nul n’utilisait le concept de conscience en tant que représentation d’un soi
subjectif. Il est absent de la philosophie grecque et n’émerge progressivement qu’à partir de
la  démonstration  du  solipsisme  chez  Descartes,  à  propos  de  la  connaissance  de  soi  comme
substance pensante. 

Même si la discussion qui se fait autour de la Michna ne prend aucunement en compte la
conscience de soi du toumtoum comme s’identifiant à un genre ou à un autre, la façon dont
le  talmud  traite  des  droits  de  celui  dont  on  ne  sait  pas  s’il  est  homme ou  femme est
troublante. Le Talmud est avant tout un système juridique hautement détaillé, mais il est
aussi un système de pensée qui se fait non par concept comme la philosophie grecque, mais
par figures (1). La figure traverse le temps de façon toujours déjà inactuelle, et c’est peut-être
ce qui lui confère le secret de son éternelle jeunesse. 

A titre d’exemple, l’interdit alimentaire énoncé dans La Bible Exode 23,19, «  Tu ne cuiras
pas le petit dans le lait de sa mère », implique qu’un juif  qui est dans la stricte observance de
la loi (un juif  orthodoxe) ne mangera jamais sciemment d’escalope à la crème. Mais aussi,
selon l’interprétation de mon époux Samy Sarfati (spécialiste en Talmud et économiste), il
s’agit, par cette figure, de donner le moyen de penser l’inceste indépendamment de tout
cadre  théorique  et  juridique,  et  ce  quel  que  soit  l’espace  et  le  temps.  Pour  toutes  les
générations qui auraient à l’entendre, la métaphore de celui qui mijote dans le lait de sa mère rend
compte de ce que signifie le concept d’inceste. L’interdit de l’inceste mère-fils est explicite
par ailleurs – Lévitique 18,7. Mais la figure qui impose l’interdit de  ce type de consommation,
dans la relation mère-fils, devient une façon transhistorique d’aborder le sens de l’interdit de
l’inceste.

Dans le Traité Baba Batra, le toumtoum n’est jamais envisagé sous l’angle de la conscience
qu’il a de lui-même, mais la casuistique talmudique en fait un être qui oblige à opérer des
déplacements de la pensée comme des déplacements dans la réalité de la structure familiale,
qui est le cadre de sa naissance. Qui est considéré comme l’aîné à l’heure où le toumtoum-
aîné est appelé à hériter ? De combien hérite une fille si cet être qui va hériter avec elle
appartient au troisième genre ? Selon l’avis d’Abayé, le toumtoum sera « repoussé » du côté
des hommes autant que du côté des femmes tant que sa catégorie sexuelle ne sera pas claire.
Cette controverse donne à penser l’être au monde de cet être dont l’identité est  encore
cachée, en attendant que « se déchire la membrane qui recouvre son sexe », ou pas. 

Le saris ou castré naturel qui se marie avec une femme alors qu’il parle  comme une femme,
la ilonit cette femme à barbe qui ne supporte pas les rapports sexuels, l’androgynous qui est la
fois  homme et femme ou le  toumtoum qui n’a pas encore déchiré la trame des possibles ;
toutes ces catégories dialoguent entre elles. Elles renvoient à la nécessité de s’attarder sur le
sens de l’identité sexuelle apparente, pour débattre de sa mobilité, du doute qui l’entoure, et
même de sa possible réversibilité. 
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même de sa possible réversibilité. 
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La révolution copernicienne de l’orientation sexuelle

Les catégories de la sexuation dépassent les êtres dyadiques, et l’hétérosexualité n’est pas la

seule orientation sexuelle des humains, ceci est connu depuis la nuit des temps. Ces deux

aspects de la réalité sont forcément liés, même s’ils se conjuguent à des temps différents et

sur  des  modes  de  plus  en  plus  créatifs  à  l’heure  de  la  marche  de  toutes  «  les  fiertés ».

L’ensemble des rapports humains a changé depuis que le XX e siècle, fondamentalement

marqué par la psychanalyse de Freud et de Lacan, a opéré la révolution copernicienne (2) du

mode de jouir. Freud, Lacan, Butler et autres Marty nous rappellent que l’hétérosexualité

n’est plus la norme à partir de laquelle se juge le genre de chacun et son orientation, mais

qu’à l’inverse, la sexualité dans son ensemble doit être repensée à partir de la mobilité et de

la réversibilité des différents genres qui en constitue la possibilité.

Le  mot  toumtoum,  signifie  littéralement  « l’obstrué »,  il  désigne  en  quelque  sorte  une

personne dont le corps est muet. Mais depuis que les humains sont des  parlêtres, c’est leur

corps  qui  parle  d’eux.  Dès  l’instant  où le  toumtoum fait  l’objet  d’un discours,  les  mots

élaborent  une  trame  dont  on  reconnait  les  plis  et  la  texture,  qu’il  devient  possible  de

déchirer. Le toumtoum est en définitive la figure de l’embryon, qui n’a pas encore déchiré la

relation qu’il a à sa mère pour dévoiler son identité.

La morphogenèse de l’embryon passe par une étape où il existe potentiellement les deux

sexes (3). Avant que les échographies nous livrent les contours de la forme de l’embryon, ce

n’était qu’au bout de neuf  mois de doute que l’on découvrait le sexe de l’enfant d’abord

« indifférencié » que l’on portait. La figure du toumtoum est celle de l’embryon qui mijote

encore dans l’utérus de sa mère, et dont l’on doit se séparer afin qu’il puisse dire la façon

dont son corps parle en lui. 

En ce sens, la figure du toumtoum est déjà présente dans La Bible  : « Mâle et Femelle Dieu

les a créés » (Genèse 1,27).  Et puis,  second Chapitre de la Génèse, verset 21  :  « Dieu a

endormi Adam pour lui prélever un côté », une part de ce qu’il était avant d’ek-sister (ce que

les  traducteurs  appellent  « la  côte »).  Ces  versets  décrivent  à  mon avis  les  étapes  de  la

morphogenèse de l’embryon. 

Tous les humains naissent toumtoum. C’est en devenant parlêtres, qu’ils se dégagent du corps

muet, « obstrué ».
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1. Cette distinction entre  figures de la pensée juive et  concepts de la philosophie grecque, est inspirée par Gérard
Bensoussan : 
« La position de la philosophie juive est effectivement ordonnée par le passage de l’hébreu au grec et par un
certain retour du grec dans l’hébreu. Il ne s’agit pas ici simplement de langues particulières, mais de véritables
continents  d’écritures  désignant  et  surdéterminant  à  l’occasion plusieurs  langues.  L’hébreu  pourra  se  dire  en
araméen,  en  yiddish,  le  grec  en  un  archipel  de  concepts  déclinés  de  multiples  façons  langagières,  l’arabe,
l’allemand. J’ai ailleurs tenté de décrire cette configuration en recourant au réseau de déterminations proposé par
la géo philosophie de Deleuze et Guattari. On peut en effet considérer que « l’hébreu» articule une pensée par
figures, c’est à-dire des éléments transcendants, extérieurs, projetés sur l’unité cohésive interne, immanente, de la
philosophie. «Le grec» pense en revanche par concepts, c’est-à-dire en associant aux connexions déjà établies par
la longue histoire de la philosophie des créations horizontales, des extensions inédites. La philosophie juive pousse
les figures de la pensée juive jusqu’au concept, c’est sa vocation et son office. »
Qu’est-ce que la philosophie juive par Gérard Bensoussan, Desclée de Brouwer, 2003, p. 14.
2. Expression librement inspirée de celle de Kant, qui à l’instar de Copernic a renversé le référentiel de toute la
pensée philosophique. Alors que dans l’appréhension des mouvements du cosmos le géocentrisme est supplanté
par  l’héliocentrisme,  la  pensée  philosophique  moderne  instaurée  par  les  3  critiques  kantiennes  abandonne
l’objectivité  pour  donner  à  la  subjectivité  (et  plus  précisément  au  transcendantal)  la  sacrosainte  fonction  de
référence et de critère ultime de tout jugement. Les facultés du sujet deviennent le critère de la connaissance, la
morale se fonde sur la bonne volonté de la raison, et le libre jeu des facultés relègue la beauté dans la sphère du
plaisir subjectif.  
3.  Bien que le sexe de l’embryon soit déterminé par la présence des chromosomes X et Y dès la fécondation, la
gonade embryonnaire des mammifères présente d’abord un stade indifférencié durant lequel elle ne possède aucun
caractère mâle ni femelle. La différenciation se réalise dans un second temps. 
Au début de l’organogenèse,  on observe  la formation d’une crête  génitale (serait-ce ce que La Gmarra désigne comme la
membrane du toumtoum ? On est en droit de le supposer…). Cette crête est ensuite colonisée par les cellules
germinales. L’ébauche de la gonade peut, au cours de son développement, se développer soit en ovaire soit en
testicule,  selon  ses  déterminants  génétiques.  Elle  apparaît,  chez  l’Homme,  dans  le  mésoderme intermédiaire
pendant la quatrième semaine de développement, et se développe d’abord de la même manière chez les deux sexes
jusqu’à la septième semaine.
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Ne jamais presser le toumtoum

France Jaigu

La notion de genre, popularisée par Judith Butler et qui semble être devenue aujourd’hui
l’alpha et l’oméga de toute réflexion sur la sexualité, existerait-elle déjà dans le Talmud  ? Le
croyant trouverait-il dans cette transcription de la loi remontant au VI e siècle, complément à
la Torah, des réponses à la question très pointue que pose l’intersexualité ? 

Disons que la brûlante actualité du débat actuel n’incite pas a priori à ce retour aux saintes
Écritures et qu’on ne s’attend pas, du coup, à trouver dans une conférence destinée au public
orthodoxe d’Ayeka (1) de quoi réfléchir sur ces épineux sujets. 

Et pourtant…

Le 27 avril dernier, Stefan Goltzberg (2) présentait devant cette toute nouvelle association les
catégories  du  toumtoum  et  de  l’androginos,  deux  types  de  variations  sexuelles,  lesquelles,
absentes  de la Bible (qui  ne raisonne qu’en termes de masculin et  féminin),  figurent  au
contraire en bonne place dans le Talmud.

A l’inverse de l’androginos qui possède à la fois des organes sexuels mâle et femelle et qui n’est
pas appelé à changer, le  toumtoum  est un être (et non une personne) qui ne présente pas
d’organes sexuels visibles puisqu’ils sont recouverts par une membrane. En attendant que
celle-ci se déchire, révélant ainsi le  sexe dissimulé,  le  toumtoum  est  considéré comme une
indétermination, un doute (safek). 

Dès lors, le toumtoum est à prendre comme une hypothèse juridique permettant de mettre à
l’épreuve les règles du Talmud dont la portée s’éprouve jusque dans la vie quotidienne du
croyant. S. Goltzberg en donne d’emblée une illustration : la réflexion autour du toumtoum
pourrait  notamment servir,  aujourd’hui,  à  orienter  les  parents  d’un enfant  intersexe qui
serait  amené à subir une opération d’assignation sexuelle alors qu’il  est  trop jeune pour
exprimer son consentement. 

Si aucune des  mishnas  (3) citées par S. Goltzberg n’évoque directement ce cas pratique, on
découvre que l’hypothèse toumtoum est en revanche abondamment déclinée dans le cadre des
lois talmudiques régissant la transmission d’un père à ses enfants. Car le toumtou-safek suscite
abondance de questions : comment convient-il de le considérer au regard de son héritage ?
Quelles règles va-t-on lui appliquer ? Quelle part du patrimoine paternel lui revient ? Ou
encore, qu’advient-il du droit d’aînesse quand l’aîné est un toumtoum ? L’approche du Talmud
tranche avec celle de la théorie du genre :  ici,  il  n’est  pas question du  ressenti  (masculin,
féminin ou autre) du toumtoum, mais bien d’un regard juridique extérieur sur un être dont il
faut évaluer les droits. 
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Il ressort de l’exégèse passionnante à laquelle s’est livré le lecteur attentif  du Talmud qu’est
S. Goltzberg qu’il existe une grande variation de conclusions possibles  : selon le patrimoine
en question et selon la taille et la composition de la fratrie, le toumtoum se retrouve assimilé à
un garçon ou à une fille et hérite en conséquence. Mais là n’est pas l’essentiel. Si on ne peut
s’empêcher de relever la fluidité (pour reprendre un terme cher aux défenseurs de la cause du
genre  aujourd’hui)  des  assignations  du  toumtoum,  plus  précisément  encore,  les  règles  du
Talmud font accéder cet être au statut de personne : bien loin de marginaliser le toumtoum, le
texte sacré l’inscrit dans la fratrie, l’assimile pour les besoins de l’héritage à un garçon ou à
une fille sans pour autant lui enlever ce doute qui fait sa singularité et qui sera amené à être
levé un jour. 

L’humanité de cette approche s’entend donc dès lors à un autre niveau, temporel celui-là  : si,
pour les besoins d’une succession, il convient d’assimiler le toumtoum au moment de la mort
de son père, le safek persiste, le temps qu’il faudra à la membrane pour se déchirer. Certes,
même si le  toumtoum se révèle après coup garçon, ses droits ne seront pas nécessairement
réévalués, mais  une place est faite – qui demeure – au doute qui le  constitue.  A aucun
moment la question du « véritable » (ou « authentique ») sexe du  toutoum  occupe-t-elle le
devant de la scène. 

A  l’heure  où  les  réassignations  hâtives  d’enfants  se  multiplient,  soulignons  donc  cette
suspension  du  toumtoum.  Telle  serait  la  leçon  tirée  d’un  texte  vieux  de  près  de  deux
millénaires. Rien ne presse. 

1. https://www.ayeka.net
2. Chercheur qualifié FNRS, Professeur en philosophie à l'Université libre de Bruxelles. Directeur du Centre 
de théorie politique (ULB). 
3. Principes succincts énoncés dans le Talmud. 
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Actualité de la question trans en Grèce

Réginald Blanchet

Voici la première esquisse d’un travail d’investigation sur la situation actuelle de la question
trans en Grèce. Ce sont aussi les premiers jalons d’une politique à définir pour promouvoir
la présence du discours de l’analyste dans les débats de société actuels. Les enjeux sont de
taille puisqu’il s’agit de prendre position sur le malaise qui fait symptôme, et bruyamment,
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Les travaux de recherche voient le jour et un Centre d’études sur le genre fonctionne à
l’université Panteion d’Athènes. Ces dernières années un certain nombre de mémoires de
Master ont été rédigés sur la question trans.

Les enseignements, encore en nombre limité, notamment en psychologie sont soumis à la
critique pointilleuse des associations trans de tout ce qui pourrait s’assimiler à une volonté de
pathologisation à l’encontre de l’habitus trans. Des mises en cause publiques se sont ensuivies.

L’orientation lacanienne bénéficie d’un préjugé favorable 

Enfin  Despina  Karagianni  (voir  ci-après) met  en  exergue  les  linéaments  de  l’abord
psychanalytique par la filiale de l’IPA en Grèce du phénomène trans. Les questions que se
posent  les  psychanalystes  de  l’IPA  montrent  leur  embarras.  Il  est  légitime.  Le  désarroi
théorique mais aussi clinique peut être grand. Il demeure que nos confrères se refusent à la
politique de l’autruche.  Le plus  encourageant  est  la  réponse de la  SYD (Association de
soutien transgenre) aux approches contrastées à mettre au compte de la psychanalyse. Si la
pathologisation  est  sévèrement  dénoncée,  il  demeure  que  la  position  doctrinale  de
l’association trans la plus représentative n’est pas d’emblée antipsychanalytique. À cet égard
l’orientation lacanienne bénéficie d’un préjugé favorable compte tenu des positions de Lacan
contre l’idée de normativité sexuelle. 

Le  féminisme joue  là  le  rôle  de passerelle  entre  le  mouvement trans  et  la  psychanalyse
lacanienne. Les bases d’un transfert à l’état naissant sont d’ores et déjà là. Elles seront à
cultiver. C’est la responsabilité du discours de l’analyste.

Cela entraîne des conséquences pour lui-même. Une réforme de l’entendement s’impose. Le
dernier enseignement de Lacan nous en fournit les bases et les instruments théoriques et
cliniques. 

Trans : une réponse sinthomatique au non-rapport sexuel ?

On  peut  tenir  en  effet  le  trans  pour  une  réponse  sinthomatique au  fait  de  structure  de
l’inexistence du rapport sexuel. Mais il conviendra d’aller plus avant dans le sens de ce qui
fait signe entêté du côté trans à notre adresse, soit la thématique de la « différence sexuelle ».
Ce n’est nul hasard si le discours trans insiste avec tant de virulence sur la non-binarité de la
différence.  C’est  là  sans  doute sa façon de donner voix à la  continuité de l’éventail  des
traitements individuels et collectifs du non-rapport sexuel. 

Il est de fait que le trans aujourd’hui abrite tous les bricolages possibles de tout un chacun
pour  répondre  à  ce  fait  de structure.  Il  est  par  conséquent  transstructure :  une formation
discursive donc. Elle fait exister du sujet, voire un sujet spécifié, et elle est habitée de façon
différenciée par des sujets multiples qui ont, chacun, leur propre singularité.
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L’hypothèse de travail s’ensuit : la différence sexuelle tendrait dans les faits à se transmuer en
différance sexuelle, soit  en évolutions aléatoires, comme on dit de la danse, dans l’élément
d’une  sexualité  portée  à  la  fluidité.  La  pathologie  ne  serait  là  rien  que  la  pathologie
commune revêtue par chacun à sa mesure. 

Le singulier du sujet a le dernier mot. Telle est l’éthique du discours psychanalytique. Elle
implique aujourd’hui l’élaboration d’une  épistémologie de la reddition que prône Jacques-Alain
Miller, soit l’élaboration du savoir qui mettra le discours de l’analyste en mesure de se faire
au sinthome trans. Cela passe par la subversion doctrinale de l’essentialisme résiduel  de
ladite « différence sexuelle », qui la fait relever de la métaphysique.

1. Cf. « État des lieux de la question Trans en Grèce en 2021 », Rapport rédigé par Comité directeur de la Société
Hellénique de la New Lacanian School  à l’adresse du président de la NLS.
2. Disponible en ligne.

Hermaphrodite I , bronze, Yann Guillon
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L’IPA grecque aux prises avec les LGBT

Despina Karagianni

Du 23 au 25 novembre 2018, a eu lieu à Athènes le XII e congrès de la Société hellénique de
psychanalyse de l’IPA (1) sur le thème Sexe, genre, bisexualités. De façon significative l’argument
précise  que le  congrès  consacré à  la  question trans  répond au débat  mondial  en  cours
actuellement. 

On y  trouve  une  brève  revue  de  la  théorie  freudienne  et  postfreudienne  ainsi  que  des
questions soulevées par la question du genre et de la sexualité. Celle-ci se conclut par la
réflexion suivante : « Cependant, si la bisexualité n’a pas de substrat biologique, la question
de  son  origine  reste  obscure  :  s’agirait-il  du  “reflet”  de  l’anatomie  ou  le  résultat  des
identifications  aux deux parents ?  Pour  la  psychanalyse,  cependant,  tant  que  la  formule
freudienne selon laquelle l’anatomie détermine le destin est vraie, il est aussi vrai qu’il s’agit
d’une anatomie qui  s’incorpore chaque fois  dans  une histoire  libidinale particulière,  qui
acquiert son sens grâce à elle tout en s’éloignant parfois de toute réalité anatomique ». 

Au programme de ce congrès l’IPA en Grèce figurent ces questions :

– Les origines du genre dans l’histoire d’un sujet.

– Le corps et le genre sont-ils affaires de décision personnelle ou une illusion alimentée par

l’évolution de la technologie moderne ?

– Dans quelle mesure l’interprétation psychanalytique devrait-elle prendre pour cible les

différents aspects des identités, les incertitudes du choix des objets sexuels, les fantasmes
homosexuels ou l’élément féminin comme inhérent aux deux sexes ? 

– Considérant que, selon la théorie freudienne classique, le «  féminin » est défini comme

une négativité (absence de phallus et « continent noir ») qui organise la différence des
sexes, quels changements subit aujourd’hui la théorie psychanalytique par rapport à la
sexualité féminine ? 

Des associations LGBTQI+ critiquent

Les  associations  et  les  sociétés  en  Grèce  sont  soutenues  par  des  équipes  scientifiques
composées  de  personnes  hautement  qualifiées  ayant  des  carrières  universitaires  et  une
expérience de la recherche ainsi qu’une présence active et de nombreuses publications à leur
actif  sur les thèmes en question. Après ce congrès de l’IPA, des annonces et des messages ont
été publiés  notamment par  l’organisation  Orlando et  l’Association de soutien transgenre
(SYD). 
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Le conseil d’administration de l’Association de soutien transgenre SYD a exprimé, dans un
communiqué de presse (2), les principaux arguments et critiques suivantes :

4. Le discours des psychanalystes au Congrès maltraite les personnes LGBTQI+. 

5. Par ignorance intentionnelle ou non de la communauté psychanalytique présentation
d’un déterminisme biologique  des  conceptions  binaires  de  genre.  Elle  rappelle  la
position de l’administration Trump envers les personnes trans et intersexes. 

6. Confusion entre identité sexuelle, expression du genre et orientation sexuelle. 

7. Embarras et peur face à ce qui est considéré comme « différent ». 

8. Pathologisation  de  l’orientation  sexuelle  et  d’identité  de  genre.  Violence  de
l’interprétation : le statut de trans est considéré comme pathologique. Elle met en
cause l’autodétermination de la personne trans et tend à interpréter le trans comme
anomalie et spécimen hors normes, au moment où l’Organisation mondiale de la santé
ainsi que d’autres organisations scientifiques partout dans le monde, de même qu’en
Grèce, écartent toute pathologisation. 

9. Les représentants de la SYD demandent que le groupe de travail du ministère de la
Santé, créé depuis  juillet 2018 et qui poursuit ses travaux, prenne entre autres les
dispositions nécessaires afin que la Grèce modernise le cadre pertinent de travail afin
de supprimer les conceptions binaires du genre dans le domaine de la santé, et de
mettre fin à la pathologisation des identités trans et intersexes.

La communauté trans approuve

Certaines  idées  issues  de  la  théorie  psychanalytique  telle  qu’exposée  à  ce  congrès  sont
approuvées par la communauté trans. Par aileurs, des idées qui peuvent soutenir la théorie
féministe contemporaine sont également approuvées.

Nous donnons ici quelques extraits des exposés au congrès de l’IPA en Grèce  approuvés par
la communauté trans

Avgi Sakettopoulou, professeur à l’Université de New York et psychologue clinicienne, qui
est aussi une collaboratrice d’Orlando :

« Le genre est un code de traduction (Laplanche) toujours limité par le contexte des structures
du discours existant : le genre cherche à façonner les  restes en surplus de la sexualité
infantile, mais échoue toujours en partie.

Dans  son  article  sur  la  thérapie  psychanalytique  d’une  fille  trans  de  cinq  ans,  Avgi
Sakettopoulou  souligne  que  la  dysphorie  liée  à  l’identité  sexuelle  ne  provient  pas
uniquement de facteurs externes – à savoir la société qui traite le genre comme défini
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biologiquement – mais provient d’une confusion interne liée à la relation avec le corps  :
comment est-il possible pour quelqu’un de se sentir fille si son corps “dit” garçon ?

Toute tentative pour justifier ou déterminer les  facteurs responsables en matière trans
tombe par définition dans le piège de l’aborder comme une particularité, comme quelque
chose d’unique, et non comme le résultat de voies de développement hétérogènes ou le
produit  de  compromis  complexes.  Par  conséquent,  les  théories  interprétatives  sont
condamnées à pathologiser l’état trans. »

De  Despina  Naziri,  professeur  de  psychologie  clinique  à  l’Université  de  Liège  et
psychanalyste, les représentants de la communauté LGBTQI+ ont apprécié les propos quant
à l’acceptation, au respect et à la dépathologisation, notamment au sujet de la parentalité
homosexuelle. 

A également été très apprécié le fait qu’elle reconnaisse et admette que les restes de sa propre
transphobie – comme il en va de tout analyste – limitent l’aide qu’elle est en mesure d’apporter à ses patients
et posent l’éventualité de les adresser à un autre thérapeute.

Quant  à  la  théorie  féministe,  on  peut  citer  Evgénia  Sifaki,  Professeur  de  littérature
européenne à l’Université ouverte de Grèce) :

« Le genre est la manière dont chaque individu vit la relation avec son propre corps. Il est
tissé dans sa sexualité, c’est-à-dire dans ses désirs et activités sexuels. 

Depuis le milieu du XXe siècle, la théorie féministe a été définie par sa critique radicale
du statut de l’hétérosexualité obligée, sexualité normative selon la définition de Shutte,
c’est-à-dire  d’un  type  d’activité  sexuelle  marqué  par  la  concordance  d’actes  sexuels  socialement
préférentiels et des constructions de genre prédéfinies.

Comme le mouvement féministe anglais des années 1960-1970 et nombre de philosophes
et  psychanalystes  l’ont  mis  en  lumière,  l’identité  de  genre  normative  repose  sur  la
conception de  la  complémentarité  physique  et  émotionnelle  des  sexes,  mais  aussi  sur
l’idée que les femmes sont naturellement orientées vers la maternité (3). »

Judith Butler reste la référence. Sa conférence donnée à l’Université Panteion en 2009 a été
sous-titrée en grec et figure comme référence obligatoire dans le cadre du cours universitaire
sur l’identité de genre (4). Elle déclare, entre autres, qu’il y a le sujet et le sujet tel qu’il est
défini par la loi. En somme, il existe des normes spécifiques selon lesquelles le sujet peut être
regardé comme tel par la loi. Nous nous trouvons dès lors devant la question de savoir qui
peut être reconnu par le discours hégémonique en tant que sujet ayant des droits.

Dans Phylopédia, une encyclopédie électronique créée dans le but de servir la communauté
universitaire  en  Grèce,  on  trouve  des  références  à  Lacan  et  à  l’influence  de  la  lecture
lacanienne de Freud sur les questions de genre. 
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Un transfert, à quelles conditions ?

Pour conclure, les représentants des communautés trans sont bien disposés à l’égard de  la
psychanalyse pour peu que celle-ci sache leur prêter l’oreille. 

Voilà ce qui serait à entendre : 

• Notre époque représente un défi pour la psychanalyse : elle ne doit pas être sourde aux

conditions élémentaires de l’établissement d’un transfert avec les personnes trans. 

Quelles sont ces conditions ?

1. Les personnes trans doivent recevoir, à l’instar de tout un chacun, le respect qu’elles
méritent. 

2. Les personnes trans doivent aussi avoir le droit de nommer l’expérience qu’elles font de
leur corps et  de leur être en faisant usage des structures signifiantes  à même de les
représenter au mieux. 

3. Enfin, ainsi que le formule une des déclarations d’associations trans : « nous accueillons
–  et  certains  d’entre  nous  les  appliquent  –  toutes  les  approches  psychanalytiques
modernes qui cultivent une atmosphère d’inclusion, de reconnaissance, d’empathie et de
sécurité ».

1. 12th Conference of  the Hellenic Psychoanalytical Society
2. https://avmag.gr/98902/98902/
3. Cf. Ferguson, A. (1991). Sexual Democracy: Women, oppression and revolution. Boulder, CO: Westview Press.
4. L’interview que Judith Butler a bien voulu accorder à cette occasion à Nassia Linardou et Réginald Blanchet pour la
revue de la Société Hellénique, Η Ψυχανάλυση, a paru traduit en grec dans son n°7 (2011). Le texte de l’interview a
paru in extenso en anglais, revu et corrigé par Judith Butler, dans Hurly-Burly n° 3 (2010), The International Lacanian Journal
of  Psychoanalysis, revue de la NLS.
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Les dysphoriques de genre au lit de Procuste

Théodore Valamoutopoulos

En Grèce, les procédures médicales de redéfinition ou de transition de genre – la préférence des
LGBTQI+ irait à la dernière expression  – se répartissent en  thérapies hormonales, d’une
part, et en interventions chirurgicales, d’autre part. Elles sont réalisées dans des centres de
soins privés. 

Notons que les assurances ne couvrent pas la totalité des frais d’hormonothérapie et des
opérations  chirurgicales.  Au  mieux,  la  participation  du  patient  est  réduite  pour
l’hormonothérapie ;  elle  l’est  très peu, voire pas du tout, en ce qui concerne l’opération
chirurgicale. 

Un suivi psychiatrique minimal est obligatoire : six mois durant au moins pour l’autorisation
d’hormonothérapie  et  un  an  d’hormonothérapie  pour  l’approbation  de  l’intervention
chirurgicale. Une période de « vie dans le genre désiré » est exigée. Cette pratique digne
d’un lit de Procuste, couverte par les assurances, est en général arbitrairement prolongée.
Elle est condamnée par la communauté LGBTQI+. 

Il existe cependant deux dispensaires spécialisés dans les troubles de la sexualité au sein des
Cliniques universitaires d’Athènes et de Thessalonique. Ils reçoivent un nombre limité de cas
à des fins didactiques. La majorité des cas sont suivis à la Clinique pour les questions de genre
de l’Hôpital psychiatrique d’Athènes Dafni. La durée du suivi médical prévu pour autoriser
le changement chirurgical n’est pas déterminée à l’avance. Elle est supposée se conformer
aux « exigences » du DSM qui l’établissent à 6 mois dans sa 5e édition. 

Dans le prochain DSM, le terme de « dysphorie du genre » disparaîtra probablement sous
l’effet  des  pressions exercées par les  associations  LGBTQI+,  et  celles  dues à la pratique
clinique. 

La Société hellénique de Sexologie et des Relations transgenres participe de ce projet (faire
disparaître toute dysphorie), et tient son 1er Congrès interdisciplinaire les 16 et 17 mai à
Athènes,  à  la  date  fixée  pour  la  Journée  internationale  contre  l’homophobie,  la  biphobie  et  la
transphobie.  
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L’UN ET LE MULTIPLE

Woke ou le racisme au temps du Multiple-sans-l’Un

Marie-Hélène Brousse

« Je crois qu’il est inopérant de poser qu’il n’y a pas de races. Pour qu’il n’y ait pas de
races, il faudrait qu’il y ait l’Autre de l’homme … Il faudrait des êtres parlants d’une
autre planète pour qu’on puisse dire “nous, les hommes”. … Donc il y a des races, des
races qui ne sont pas physiques. Il y a des races qui répondent à la définition qu’en donne
Jacques Lacan :  une race “se constitue du mode dont se transmettent par l’ordre d’un
discours les places symboliques”. Les races sont des effets de discours. … c’est l’usage de
la jouissance dans l’ordre d’un discours qui fait les différences. » 

Jacques-Alain Miller, « Extimité » 

Ce petit texte s’est imposé à moi lentement. C’est toujours ainsi. Des impressions éparses
produites par la cacophonie des discours ambiants, l’insistance de certaines affirmations, la
répétition de prises de positions qui semblent surgies d’individus se croyant autonomes, en
viennent à constituer une sorte de symphonie de signifiants qui fait l’air d’un temps et qui
nous roule comme une vague, voire nous submerge. Le déclencheur, dans ce cas précis, fut
un signifiant venu des États-Unis et qui s’est répandu comme un mot d’ordre :  woke  (1),
fleuron d’une pensée identitaire. 

Récemment  des  voix  se  sont  fait  entendre  dans  le  monde  pour  dénoncer  cette  pensée
communautariste  identitaire.  Asra  Nomani,  essayiste  et  auteure,  ancien  professeur  à
l’université  de  Georgetown,  a  publié  un  article  relayé  par  Charlie  Hebdo  (2).  Alain
Mabanckou, écrivain et professeur à l’université de Los Angeles, lui aussi prend position,
affirmant contre la pensée woke qu’« On ne peut pas lutter contre l’exclusion en réinventant
de nouvelles formes de marginalisations » (3) – il est intervenu récemment au Collège de
France sur cette position.

De par les coordonnées historiques de ma naissance, la notion de race m’est étrangère. Pire,
elle  est  mortelle.  Aller  aux  États-Unis  et  devoir  remplir  un  questionnaire  sur  la  race  à
laquelle j’appartenais fut une surprise, une mauvaise surprise. Je répondis en cochant toutes
les cases. Ultérieurement, la discussion avec des universitaires françaises travaillant sur les
déportations de travailleurs opérées par les autorités françaises me confirma qu’elles aussi,
engagées dans un travail très politique, se  refusaient à utiliser cette notion, surgie avec le
développement de ce qui allait devenir le capitalisme. Lacan,  évoquant l’opposition entre
prolétariat et grande bourgeoisie en 1969, livre ce « petit souvenir » : « Cette ravissante me
disait – Moi, je suis de pure race prolétarienne. » (4)
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Il se trouve que la psychanalyse est ma boussole et que je passe ma vie à écouter ce que je
nommerai  ici  « les  paroles  analysantes ».  L’identité  en  psychanalyse  se  caractérise  de  la
division, de la barre : S, sujet barré, A, Autre barré. Autrement dit, ce que je suis m’échappe,
me revient  sur  le mode de la surprise  dans les  différentes  formes d’interprétation qu’en
produit l’inconscient. Mais « identitaire » fait  entendre – vous entendez aussi, je pense –
l’impératif  verbe « taire ». Justement, ne pas se taire, écouter plutôt ce qui se claironne ici, en
affrontant l’ego et le surmoi.

Politique d’orientation lacanienne

En 1972, dans le Séminaire …ou pire, Lacan dit : « Puisqu’il faut bien tout de même ne pas
vous peindre uniquement l’avenir en rose, sachez que ce qui monte, qu’on n’a pas encore vu
jusqu’à ses dernières conséquences, et qui, lui, s’enracine dans le corps, dans la fraternité du
corps,  c’est  le  racisme.  Vous  n’avez  pas  fini  d’en  entendre  parler.  »  (5)  En  1974,  dans
« Télévision », en réponse à une question de Jacques-Alain Miller sur son « assurance de
prophétiser la montée du racisme », il énonce : « Parce que ce ne me paraît pas drôle et que
pourtant, c’est vrai. Dans l’égarement de notre jouissance, il n’y a que l’Autre qui la situe,
mais c’est en tant que nous en sommes séparés. D’où des fantasmes, inédits quand on ne se
mêlait pas. Laisser cet Autre à son mode de jouissance, c’est ce qui ne se pourrait qu’à ne pas
lui imposer le nôtre, à ne pas le tenir pour un sous-développé. S’y ajoutant la précarité de
notre mode, qui désormais ne se situe que du plus-de-jouir,  qui même ne s’énonce plus
autrement,  comment  espérer  que  se  poursuive  l’humanitairerie  de  commande  dont
s’habillaient nos exactions ? » (6)

Retenons tout d’abord cette formule : « lorsqu’on ne se mêlait pas ». Justement aujourd’hui
et de façon inédite jusqu’alors, on se mêle ; migrations, va-et-vient chamboulent toute la
planète terre. S’il est juste de dire que l’échange et l’emprunt furent depuis toujours les règles
de fonctionnement des transformations du lien social, leurs ampleurs dans l’espace et leur
rapidité  dans  le  temps  sont  des  facteurs  inconnus  jusqu’alors.  Je  soulignerais  aussi  le
retournement qu’opère Lacan sur le colonialisme. L’humanitarisme comme voile masquant
l’exaction, le vol en l’occurrence. Ce dévoilement qu’opère Lacan doit nous rendre réservés
sur toutes les actions dites humanitaires, car l’un ne va pas sans les autres. Qu’on pense au
film génial de Francis Ford Coppola, Apocalypse Now.

Des formes nouvelles de racisme sont en train de s’inventer aujourd’hui, sans pour autant
remplacer le racisme sous ses formes ancestrales. Elles s’enracinent dans la montée d’une
fraternité des corps. Cette montée est corrélative de la chute du Père et donc du Nom. Le
frère remplace le Père. Le corps remplace le Nom. J.-A. Miller énonce ce changement en
inventant  les  concepts  de  « l’inconscient  réel »  et  du « corps  parlant ».  D’autre  part,  en
fonction  du  logement  de  nos  jouissances  dans  des  objets  produits  par  cet  Autre  de
l’économie capitaliste qui n’est plus l’Autre défini à partir du Nom et du non, ces objets,
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mais c’est en tant que nous en sommes séparés. D’où des fantasmes, inédits quand on ne se
mêlait pas. Laisser cet Autre à son mode de jouissance, c’est ce qui ne se pourrait qu’à ne pas
lui imposer le nôtre, à ne pas le tenir pour un sous-développé. S’y ajoutant la précarité de
notre mode, qui désormais ne se situe que du plus-de-jouir,  qui même ne s’énonce plus
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rapidité  dans  le  temps  sont  des  facteurs  inconnus  jusqu’alors.  Je  soulignerais  aussi  le
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Des formes nouvelles de racisme sont en train de s’inventer aujourd’hui, sans pour autant
remplacer le racisme sous ses formes ancestrales. Elles s’enracinent dans la montée d’une
fraternité des corps. Cette montée est corrélative de la chute du Père et donc du Nom. Le
frère remplace le Père. Le corps remplace le Nom. J.-A. Miller énonce ce changement en
inventant  les  concepts  de  « l’inconscient  réel »  et  du « corps  parlant ».  D’autre  part,  en
fonction  du  logement  de  nos  jouissances  dans  des  objets  produits  par  cet  Autre  de
l’économie capitaliste qui n’est plus l’Autre défini à partir du Nom et du non, ces objets,
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lathouses, en surproduction, nous encombrent, affolant les objets cause du désir, de sorte que
le fantasme, d’où ils opéraient, franchit la barrière qui séparait la réalité quotidienne– disons
les délires de chacun – du réel. 

La psychanalyse telle que la pratiquait Lacan lui permettait de prévoir l’avenir. Ce terme me
semble plus juste que celui de prophétie. Il s’agit en effet d’une prévision rendue possible par
une discipline scientifique.

Ce que j’affirme là est un peu provocateur. Mais je l’emprunte à J.-A. Miller qui commence
son  cours  de  1985-1986,  intitulé  « Extimité »  (7),  en  faisant  résonner,  à  propos  de  la
psychanalyse,  la phrase suivante de Fabrice Del Dongo dans  La Chartreuse  de  Parme :  « Y
aurait-il  quelque chose de réel  dans cette science ? » Les séances du 13 novembre au 18
décembre 1985 comportent  en  effet  de longs  développements  sur  le  racisme et  aussi  le
sexisme, J.-A. Miller ayant à cette période pris la parole à SOS racisme. La réponse est donc
oui. Oui, la psychanalyse est une science qui parvient à toucher quelque chose de réel. J.-A.
Miller montre alors que l’extime nomme ce qui, au cœur le plus intime de soi-même, reste
parfaitement inatteignable au sujet parlant. L’extimité ainsi définie ouvre une voie qui lui
permet de reprendre de façon inédite le racisme. 

Le travail  dans  l’orientation lacanienne sur  le  racisme ne s’arrêta  pas  à  ces  textes.  Éric
Laurent  publie,  le  25  janvier  2014  (8),  un  article  fondamental  dans  lequel  il  dégage  la
logique à l’œuvre dans le racisme, l’arrachant ainsi à sa réduction à l’affect de haine de
l’autre, toujours invoquée, jamais démontrée, et à coup sûr ayant l’effet de réduire ce qui est
un mécanisme logique à la dimension du pathétique. Le recours à la haine est toujours
séduisant, jamais faux, mais tout à fait non pertinent en ce qui concerne le racisme. 

Une mutation dans la subjectivité de l’époque

Partant de ces rappels, il  me semble cependant que nous assistons aujourd’hui, en 2021,
dans tous les domaines, par exemple avec le mouvement woke dans le champ du politique,
mais aussi avec les débats sur le genre et plus récemment les aspirations trans, à une mutation
fondamentale  qui  touche  au nouage  des  trois  dimensions  du réel,  du symbolique et  de
l’imaginaire, RSI. Cette mutation du nouage produit des effets se manifestant dans tous les
usages des discours et des pratiques. Rappelons la formulation de Lacan  : « L’inconscient,
c’est la politique » (9).

Mon propos est donc d’opérer un aggiornamento du concept de racisme à partir des données
que nous venons de voir apparaître très récemment. Ces données nouvelles sont intimement
liées à la montée des communautarismes. Ils règnent aujourd’hui partout sur ce que nous
appelons le lien social propre aux corps parlants. Ainsi, très récemment, J.-A. Miller a pris
l’initiative d’une longue conversation avec Éric Marty (10) à l’occasion de la publication de
son ouvrage sur Judith Butler, célèbre par sa capacité à se faire la caisse de résonance des
opinions  dominantes  aux  États-Unis. Cet  ouvrage  met  au  jour  les  postulats  de  cette
approche. 
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Un colloque  à  l’université  Paris 8,  quelques  textes  publiés  dans  nos  revues,  ainsi  qu’un
événement  organisé  par  Hervé  Castanet  à  Marseille,  nous  avaient  permis  de  constater,
depuis la fin des années 2010, la conjonction entre le développement des communautarismes
et la montée en puissance des approches du sexe par le genre. Dans ces deux mouvements,
s’imposait  une  même  logique  associant  paradoxalement  le  trait  identitaire  au  trait
individualiste. Cette logique est également à l’œuvre dans le mouvement trans, qui lie le sexe
à  l’organe,  mais  fait  aussi  s’avancer  conjointement  l’organisme  et  le  genre.  Toutes  ces
approches contemporaines font l’impasse sur les modes de jouir des corps parlants. Elles
séparent les deux termes : le corps, d’un côté ; la parole, de l’autre. 

Quel  rapport  se  précise  aujourd’hui  entre  le  communautarisme  généralisé  et  la
multiplication,  voire  l’institutionnalisation  des  formes  de  racismes  qui  se  profilent
aujourd’hui par le remplacement du Père par les frères ? 

Ce  nouveau  rapport  tient  à  plusieurs  facteurs,  le  premier  est  l’évaporation  du  Nom,
consécutive à l’effondrement de la place du père symbolique qui jusqu’alors était le pilier de
la famille. Certes, la famille demeure tant l’ordre premier à situer le sujet représenté par un
signifiant pour un autre signifiant que le lieu des premiers soins dispensés par une figure
maternelle. Mais la fonction paternelle y a perdu sa place d’exception. Je me réfère ici aux
formules de la sexuation (11) telles que Lacan les écrit dans le Séminaire  XX,  Encore. Un
analysant, déjà lui-même analyste, faisait récemment le récit d’un de ses rêves. La formule
de l’universel « Pour tout x, phi de x » venait prendre la place de l’exception « Il existe un x
tel que non phi de x ». Ce qui donnait : Pour tout x, non phi de x.

Aujourd’hui l’exception est devenue l’universel. En effet, «  tous les x » est le multiple qui
vient  occuper  la  place  de  l’exception,  produisant  une  exception  généralisée  à  tout  être
parlant. C’est donc sur fond de cette forclusion généralisée (12) que la fraternité se déploie. 

Elle trouve dans les réseaux sociaux, devenus la place publique de l’époque, les moyens qui
lui sont adéquats. La « foire » (13), terme dont la qualifie Lacan dans son entretien avec un
journaliste  à  Rome  en  1974,  est  devenue  une  foire  sans  limitation  de  lieu  grâce  à  la
puissance du virtuel, qui a modifié la catégorie de l’espace perceptif, exigeant jusqu’à peu le
déplacement du corps.

Comment  s’est  initiée  puis  déployée  cette  vague dans  le  discours  dominant?  Nous
l’aborderons en suivant deux axes, celui du genre, signifiant d’une catégorie dont la montée
en puissance en a fait  un incontournable du discours de l’époque, et celui du corps. Le
premier renvoie aux identifications tant imaginaires que symboliques. Le second renvoie au
réel.
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L’extension du domaine des genres

Il convient de remonter à la période qui va des années 1960 aux années 1990. Faisant déjà
preuve de la sensibilité au discours ambiant qui la caractérise, J. Butler en 1990 publiait son
ouvrage majeur, Trouble dans le genre. Le féminisme et la subversion de l’identité (14). 

Le mouvement avait en fait  commencé dans les  années 1970 au Centre universitaire de
Vincennes où Hélène Cixous avait créé le premier département d’études féminines dans une
université européenne en lien avec les women’s studies américaines et canadiennes. Elle publia
en 1975 son essai Le Rire de la Méduse (15), contribution importante au féminisme. Les études
féminines étaient un dérivé des cultural studies aux USA. Luce Irigaray, dont les travaux ont
commencé par l’affirmation selon laquelle il y aurait une langue des hommes et une langue
des femmes, donc appliquant le genre à la langue, publie en 1974 son livre Speculum de l’autre
femme (16). On sait comment Lacan accueillit ces diverses tentatives de genrisation du langage
par le discours universitaire. Elles impliquaient en effet un Autre de l’Autre qu’il n’y a pas.
Dans ces mêmes années, l’UNESCO prit la décision de remplacer le mot sexe par celui de
genre.  On  peut  y  mesurer  l’influence  de  la  culture  américaine,  qui  mit  cette  avancée
féministe par le genre au service du puritanisme qui la caractérise. 

Une fois le genre mis en vedette de différentes manières par le féminisme universitaire, le
concept  allait  connaître  un  succès  croissant.  Il  s’inscrivit  dans  la  langue  par  l’écriture
inclusive par exemple. Mais, en coupant les liens avec le sexe, il allait pouvoir donner lieu
aussi à une amplification catégorielle. Ce fut la multiplication des genres  : LGTBQIA… Plus
récemment en effet, à partir des années 2000, la théorie queer différencie, elle aussi, le type
sexuel biologique du genre et critique ce qu’elle nomme une dictature de l’hétéronormativité
sur le genre.

Alors  que,  dans  le  discours  traditionnel,  les  identifications  qu’ils  opéraient  étaient
complémentaires, les genres devinrent antagonistes, suivant en cela l’ordonnancement par
l’imaginaire. 

Au niveau des identifications symboliques, à partir du moment où l’ordre familial mit le père
et la mère sur un pied d’égalité, chacun se transformant en «  parent », le genre put s’ouvrir
au multiple.

Enfin, le mot « cisgenre » est à situer dans cette perspective. Il apparaît sur internet à partir
des années 1990 et est utilisé pour désigner les personnes qui ne sont pas transgenre. Un
homme cis est une personne de sexe masculin se considérant comme homme et une femme
cis une personne de sexe féminin se considérant comme femme. C’est donc à partir  de la
montée des revendications transgenres que le genre est ici nommé cisgenre. Certains auteurs
ont commencé à utiliser le terme de cisnormativité en référence à l’hétéronormativité, terme
promu par les études de genre. Alexandre Baril, professeur à l’université d’Ottawa, écrit  :
« Le cisgenrisme est un système d’oppression qui touche des personnes trans, parfois nommé
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transphobie. Il se manifeste sur le plan juridique, politique, économique, social, médical et
normatif. »  (17) Il  préfère  d’ailleurs  au  terme  de  phobie,  trop  psy  sans  doute,  celui  de
handicap. 

L’extension du domaine du genre est donc devenue sans limites. Elle transforme les genres
en races fraternellement séparées. Car le racisme au temps des frères répond au postulat des
multiples sans l’Un. 

Retour à l’inconscient, réel

Enseignant au Collège de France, Michel Foucault y promut le terme de bio-pouvoir dans ses
cours intitulés La volonté de savoir. Le mot est séduisant et d’ailleurs l’approche de M. Foucault
séduisit le monde des universités anglo-saxonnes. Ce pouvoir de séduction s’explique par la
fascination de M. Foucault pour les discours quand ils sont de domination. 

À l’opposé, à Vincennes, au Département de psychanalyse qui venait de s’y ouvrir, Lacan,
lui,  énonçait :  « Il  y a quatre discours. Chacun se prend pour la vérité. Seul  le discours
analytique fait exception. Il vaudrait mieux qu’il domine, en conclura-t-on, mais justement
ce discours exclut la domination, autrement dit il n’enseigne rien. Il n’a rien d’universel  :
c’est bien en quoi il n’est pas matière d’enseignement. Comment faire pour enseigner ce qui
ne s’enseigne pas ? Voilà ce dans quoi Freud a cheminé. Il a considéré que rien n’est que
rêve, et que tout le monde est fou, c’est-à-dire délirant  !…". L’antipathie des discours,
l’universitaire et l’analytique, serait-elle, à Vincennes, surmontée  ? Certainement pas. Elle y
est exploitée, au moins depuis  quatre ans, où j’y veille.  » (18)  De cette exploitation, s’est
déployée l’orientation lacanienne (19).

Si le discours analytique peut atteindre au réel, ce n’est donc pas par le bio et encore moins
par le pouvoir  de la  volonté qu’il  y parvient.  Il  n’ignore pas  la biologie.  Il  la  coupe en
deux, bio-logique ;  entendez  par  là  le  recours  à  la  logique,  aux  mathématiques,  à  la
physique, toutes disciplines qui ont mordu sur le réel. Ainsi dans  Le Triomphe de la religion,
Lacan affirme : « Le réel, pour peu que la science y mette du sien, va s’étendre !…". La
science, c’est du nouveau, et elle introduira des tas de choses bouleversantes dans la vie de
chacun. » (20) Il est évident que, sans les progrès des sciences médicales et leurs interventions
sur l’organisme, l’orientation trans ne connaîtrait pas le développement qu’elle connaît. 

Mais le discours analytique n’est en rien concerné. Un trans est un parlêtre, entendez par là
qu’il ne peut faire sans l’inconscient et que par conséquent on ne voit pas pourquoi il ne
choisirait pas, poussé par son fantasme, de faire un travail analytique. Car il y a un corps
libidinalisé  par  les  mots  et  la  parole  dans  l’Autre.  Il  ne  constitue  donc  pas  une  race
spécifique,  un  type d’être  parlant.  De  même,  la  communauté  qui  se  revendique  par
l’identitaire  associé  au  mot  « woke »,  cherchant  à  se  différencier  d’autres  communautés
n’atteindra jamais qu’à une autoségrégation des frères.
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Revenons au cours de J.-A. Miller par une citation duquel j’introduisais mon propos  : « Les
races sont des effets de discours. […] C’est l’usage de la jouissance dans l’ordre d’un discours
qui fait les différences. » Dans la clinique analytique, la race, définie comme surgissement de
la jouissance, est effet de discours, donc de domination. Cela s’attrape dans une cure par
différents paramètres, celui de la famille comme lieu inaugural du sujet et celui du trauma,
rencontre aléatoire du corps avec le discours ayant des effets imaginaires et symboliques.

Et le réel alors ? Retournons le  woke à son envoyeur ! Allez on se réveille ! Car, comme le
démontre  J.-A.  Miller,  l’inconscient  est  bien  réel.  Ce  n’est  plus  l’inconscient  du  Père.
L’inconscient réel s’accommode de la montée des frères. Son réel est matériel puisqu’il est
motérialité. Mais il n’obéit pas au déploiement du « Multiple-sans-l’Un » (21), il équivoque, il
poétise. Il s’enracine dans le Yad’lun (22) d’une expérience de jouissance inaugurale, toujours
singulière et aléatoire.

1. McGrath T.,Woke : A guide to Social Justice, Constable, 2019. Je dois à Florencia Shanahan la lecture d’un ouvrage
satyrique d’Andrew Doyle, un écrivain catholique diplômé d’Oxford, intitulé  Woke. Il y développe les aventures
d’un personnage, Titania McGrath, en référence à la Titania de Le Songe d’une nuit d’été par lequel il porte à son
comble de comique l’idéologie Woke !
2. Cf. Shevchenko I., « Asra Nomani : « Le wokisme a la rigueur d’une nouvelle religion » », Charlie Hebdo, 14 mai
2021, disponible ici. 
3.  Cf. Aïssaoui M., « Imposer une couleur de peau dans la création est une forme de ségrégation », interview,
Figaro littéraire, 6 mai 2021.
4. Lacan J., Le Séminaire, livre XVII, L’envers de la psychanalyse, texte établi par J.-A. Miller, Paris, Seuil, 1991, p. 208.
5. Lacan J., Le Séminaire, livre XIX, … ou pire, texte établi par J.-A. Miller, Paris, Seuil, 2011, p. 236.
6. Lacan J., « Télévision », Autres écrits, Paris, Seuil, 2001, p. 534.
7.  Miller J.-A., « L’orientation lacanienne. Extimité », enseignement prononcé dans le cadre du département de
psychanalyse de l’université de Paris VIII, 1985-1986, inédit.
8.  Cf.  Laurent  É.,  « Le  racisme  2.0 »,  Lacan  Quotidien,  no 371,  25  janvier  2014,  publication  en  ligne
(www.lacanquotidien.fr)
9. Lacan J., Le Séminaire, livre XIV, « La logique du fantasme », leçon du 10 mai 1967, inédit.
10. Cf. Marty É. & Miller J.-A., « Entretien sur “Le sexe des Modernes” », Lacan Quotidien, no 927, 29 mars 2021 &
Marty É., Le sexe des Modernes. Pensée du Neutre et théorie du genre, Paris, Seuil, 2021.
11. Lacan J., Le Séminaire, livre XX, Encore, texte établi par J.-A. Miller, Paris, Seuil, 1975, p. 73.
12. Cf. Miller J.-A., « Forclusion généralisée », La Cause du Désir, n° 99, 2018, p. 131-135. 
13. Lacan J., Le Triomphe de la religion, Paris, Seuil, 2005, p. 95.
14. Butler J., Trouble dans le genre. Le féminisme et la subversion de l’identité, Paris, La découverte, 2019. 
15. Cixoux H., Le Rire de la Méduse et autres ironies, Galilée, 2010. 
16. Irigaray L., Spéculum, de l’autre femme (Speculum of  the other woman), Paris, Minuit, 1974.
17. Baril A., « Transsexualité et privilèges masculins : fiction ou réalité ? », in Chamberland L., Frank B., Ristock J.
(dir),  Diversité sexuelle et constructions de genre, Presses de l’Université du Québec, 2009, p. 283-284. Disponible sur
internet.
18. Lacan J., « Lacan pour Vincennes », Ornicar ?, no 17-18, 1979, p. 278.
19. Titre donné par J.-A. Miller à l’ensemble de son cours prononcé dans le cadre du département de psychanalyse
de l’université Paris 8, à Vincennes avant que d’être à Saint-Denis.
20. Lacan J., Le Triomphe de la religion, op. cit., p. 79.
21. Miller J.-A., « Entretien sur “Le sexe des Modernes” », Lacan Quotidien, no 927, 29 mars 2021, p. 4.
22. Lacan J., Le Séminaire, livre XIX, …ou pire, texte établi par J.-A. Miller, Paris, Seuil, 2011, p. 127 & sq.
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De la guerre des sexes

Alice Delarue

Tourbillon du non-rapport et affrontements multiples

« Le réel  du lien social,  c’est  l’inexistence du rapport sexuel  » (1),  indique Jacques-Alain
Miller. Ce réel tend à se dénuder, étant donné que «  L’ordre symbolique est maintenant
reconnu  comme un  système  de  semblants  qui  ne  commande  pas  au  réel,  mais  lui  est
subordonné. » (2) Éric Laurent a déplié comment les différents mouvements qui grossissent
la vague féministe contemporaine tourbillonnent autour du vide central qu’est l’impossibilité
d’écrire le rapport sexuel (3). 

Dans ce contexte, il est logique que les guerres des sexes occupent le centre de la scène. Elles
s’écrivent aujourd’hui au pluriel, car bien plus qu’un conflit entre ce qui serait le camp des
hommes et celui des femmes, nous assistons à de multiples affrontements de sous-ensembles
communautaires, affrontements qui se nourrissent de l’invention régulière de « signifiants de
combat » (4) – masculinistes contre féministes, Terfs contre trans, féministes abolitionnistes
contre pro-sexe… 

Les  avancées  de  Lacan sur  la  pluralisation des  Noms-du-Père  l’ont  conduit  à  revenir  à
l’intuition freudienne, selon laquelle une haine que les individus avaient en commun pouvait
venir  en  lieu  et  place  du leader  idéalisé  dans  la  formation  d’une  communauté  (5).  Ses
formules  de  la  sexuation  permettent  de  faire  un  tour  supplémentaire  pour  lire  les
mouvements communautaires (6). 

Dans le registre du pour-tous, de l’universel, des ensembles se constituent dans la mesure où
ils s’appuient sur un terme qui pose l’existence d’une extériorité à cet ensemble. Du côté de
la logique du pas-tout, il ne peut y avoir d’ensemble fermé, car il n’existe pas d’exception. Ce
sont finalement deux manières de se situer vis à vis de la place de l’exception, qui se révèle
être vide à l’époque de l’évaporation du père (7), et qui est aussi bien la place du trou du non-
rapport entre les sexes. C’est justement là que celui qui est rejeté et haï tend à être situé dans
la formation des communautés. Côté pour-tous, la logique vise à recouvrir ce vide et à faire
consister  des  ensembles.  Côté pas-tout,  les  ensembles  se  constituent  sans  référence à  un
universel, et sont donc marqués par une certaine inconsistance, prenant la forme de séries
non-collectivisables. 

Notre époque, indique  J.-A. Miller, est celle du « pas-tout partout » (8), du moins dans les
sociétés occidentales ouvertes. Cela se caractérise par le déploiement d’effets de continuité,
de mélange,  de mixité,  d’inclusion. Mais  cela  a  pour effet  d’ exacerber  « la  nostalgie  du
signifiant-maître ». Il précisera ce point : « la machine du pas-tout comporte la constitution
d’autant plus insistante de micro-totalités […] qui offrent dans le pas-tout des niches, des
abris, un certain degré de systématicité, de stabilité, de codification, et qui donc permettent
de restituer la maîtrise mais au prix d’une spécialisation extrême » (9). 
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Ces effets de ségrégations sont à comprendre en lien avec la tension qui est au fondement du
lien social : les discours répondent à la nécessité de séparer (10) les jouissances des corps
entre elles. On voit donc inexorablement se déployer des tentatives de reformer du pour-
tous,  qui  vont  de  la  constitution  de  sous-ensembles  communautaires  aux  résurgences
fondamentalistes.

Guerres des jouissances

L’universalisation  produite  par  l’essor  du  discours  de  la  science  a  révélé  que  l’ordre
symbolique traditionnel n’est que de semblants.  La différence des sexes telle qu’elle était
traditionnellement prise dans la signification phallique, que Lacan finit par assimiler à la
norme-mâle, ne paraît plus si consistante au regard des nouvelles possibilités ouvertes dans le
réel par le déchaînement du savoir scientifique (11). 

De façon concomitante, certains sujets, de plus en plus, refusent d’être «  signifié[s] phallus
par le discours sexuel qui [...] est impossible » (12). Ils refusent d’être les dupes de « l’erreur
commune », à savoir le fait que dans le discours courant les critères phalliques prétendent à
l’universel  en matière  de sexuation.  Ce n’est  plus  tant  la  loi  symbolique  qui  nomme et
catégorise les jouissances, mais la jouissance des sujets qui cherche une nomination ou une
imaginarisation, ce qui ouvre à de multiples possibilités quant à la sexuation. 

Pour délimiter un ensemble consistant, par exemple l’ensemble « femmes », à l’époque de
l’inexistence de l’Autre, il est nécessaire de faire exister un point d’extériorité à cet ensemble,
par exemple « les hommes » (dans lequel les féministes dites critiques du genre placent aussi
« les trans »), exclusion qui vient à la place de l’exception qui est manquante dans le champ
du symbolique. Et ce point d’extériorité ne peut exister en son fonds que par la haine d’une
jouissance qu’on suppose à ceux que l’on situe là  : une jouissance patriarcale, une jouissance
de spoliation, une jouissance identitaire, etc. 

Pour prendre l’exemple de la guerre entre féministes et trans, la bataille qui fait rage ces
derniers jours se joue sur le terrain du sport.  L’adoption par l’Assemblée nationale  d’un
amendement  permettant  aux  femmes  transgenres  de  concourir  dans  les  compétitions
sportives féminines a rallumé la mèche. « Sous couvert de “lutte contre les discriminations”,
cette loi est un crachat jeté au visage des femmes » (13), a tweeté Marguerite Stern. Elle
considère que des « hommes qui se revendiquent femmes », comme elle les nomme, vont
pourvoir  « concourir  contre  les  femmes »  et,  du  fait  de  leur  corps  masculin  et  des
« différences  biologiques,  musculaires,  d’ossature  [qu’il] comporte »,  vont  leur  voler  une
nouvelle fois leur dû. Côté trans, la revendication est la dénonciation des discriminations qui
les excluent et donc l’inclusion de leur corps dans l’ensemble « femmes ». Les athlètes trans
sont  en  revanche divisées  sur  les  modalités  de  cette  inclusion.  Joanna Harper,  coureuse
britannique qui a conseillé le Comité olympique, avait ainsi proposé qu’en l’état actuel des
recherches, le taux de testostérone des sportives trans ne dépasse pas les 5 nanomoles par
litre  de  sang.  Rachel  McKinnon,  championne  de  cyclisme,  considérait  quant  à  elle
l’obligation  de  suivre  un  traitement  hormonal  comme  une  violation  de  ses  droits
humains (14).
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Les  positions  des  féministes  et  des  trans  sont  inconciliables,  notait  Anaëlle  Lebovits-
Quenehen, car « L’Autre avec lequel un trans doit d’abord composer, c’est son corps, ce
corps qu’il n’a pas choisi, et dans lequel il ne se reconnaît pas. En revanche, l’Autre avec
lequel  les  féministes  composent,  c’est  d’abord celui  du patriarcat,  et  ces hommes que la
société patriarcale engendre. » (15) Le point d’extériorité qui fait consister le sous ensemble
communautaire tend en effet à prendre sa consistance dans le corps de l’autre, «  l’hétéro-
sexe par excellence » (16). Plusieurs courants féministes s’affrontent sur des sujets aussi divers
que la GPA, la prostitution ou le port du voile, dans la mesure où ces questions touchent à la
question du corps des femmes : tandis que certaines considèrent qu’elles ont le droit d’en
disposer  librement,  d’autres  estiment  que  ces  pratiques  renforcent  l’aliénation  du  corps
féminin au système patriarcal. 

Par ailleurs, la polarisation sur le corps des hommes devient elle aussi patente, par exemple
avec l’invention – déjà ancienne – du manspreading ou man-sitting, qui vient épingler la posture
qu’adoptent  certains  hommes  dans  les  transports  en  commun,  lorsqu’en  s’asseyant  ils
écartent  les  cuisses  et  débordent  de  leur  place.  On  la  décèle,  plus  largement,  dans  la
tendance d’une frange du féminisme à assumer une misandrie radicale (17). 

Guerres des langues

Une autre guerre des sexes répond à première vue à une logique différente, en tant qu’elle
vise  à  déconstruire  ces sous-ensembles.  Cette  guerre se joue sur  le terrain de la langue.
É. Laurent nous a invité à nous intéresser aux « micro-agressions », ces «  blessures subtiles
qui  affectent  les  individus  exposés  à  une forme de dévalorisation par  l’intermédiaire  du
langage » (18). C’est dans la langue et l’écriture que sont éprouvées ces micro-agressions, car
c’est  la  valeur  différentielle  du signifiant qui est  en cause.  Le langage est  ségrégatif  par
essence, puisque qu’il faut deux signifiants pour produire un effet de signification.  Mais à
partir du moment où le déclin de l’ordre symbolique révèle que ce n’est plus tant le signifiant
qui impose sa marque sur la jouissance pour la signifier, mais plutôt la jouissance qui se
cherche une nomination, il n’est finalement pas surprenant que le déterminisme signifiant
soit dénoncé par certains. « Après avoir tenté de toucher au niveau des grandes catégories
des discours, commente É. Laurent, on essaie d’aller plus loin pour déminer [leurs] pouvoirs
délétères ». Les courants déconstructivistes, dont les Queer Studies, ont d’abord visé à dégager
la  subjectivité  de  sa  prise  dans  les  grands  discours,  et  ils  s’attaquent  maintenant  à
déconstruire les effets ségrégatifs du signifiant au niveau de la matérialité de la langue elle-
même. 

L’élaboration de l’écriture inclusive s’inscrit pour une part dans ce mouvement. Pour une
part  seulement,  car  je  trouve  qu’É.  Laurent  nous  permet  de  distinguer  deux  logiques
différentes dans celle-ci.  Pour ce qui en est de la première, il  souligne qu’elle vise «  une
création qui serait suffisamment dévirilisée pour pouvoir désigner à la fois l’homme et la
femme », et il propose d’inscrire cela dans le discours de l’hystérie, en tant que cette forme
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d’écriture inclusive vise à « maintenir l’universel du féminin » (19) en essayant de l’inclure
dans la langue. L’usage du pronom « noues » dans les slogans féministes (« Noues toutes »)
est à ce titre assez parlant. 

Quant à la seconde logique, disons que c’est plutôt un mouvement dans lequel le sujet refuse
d’être  dupe du pouvoir  différentialiste  du signifiant,  et  qu’il  s’y  affronte en  cherchant  à
produire des effets de continuité dans la langue (20). C’est la logique du mouvement Queer,
où toutes les expériences singulières, uniques, tentent de prendre place dans la langue sous
les  espèces  du continuum des  Uns-tout-seuls  et  non de  la  catégorisation signifiante.  Les
nombreuses créations de néologismes épicènes en témoignent. Citons « adelphe », créé à
partir du grec ancien a-delphós (dans l’utérus), et vise à supplanter le binôme frère/sœur pour
désigner les enfants de mêmes parents (21). 

Dans certains contextes, l’utilisation des signifiants « femme » ou « homme », est désormais
considérée comme relevant  d’une micro-agression,  en  tant  que ces  mots  excluent,  nient
l’existence ou la singularité de l’expérience trans. « La tâche du politiquement correct est
donc sans fin », commente É. Laurent, et on le voit dans les nombreuses périphrases qui
fleurissent pour contourner le binarisme signifiant. 

Le courant Queer prône la subversion des normes sexuelles et de genre par la promotion du
Un de l’expérience trans. Si on pousse la logique à l’extrême,  toute prise de parole perçue
comme extérieure  à  l’universel  des  non-binaires  est  une  micro-agression,  le  témoignage
unique de l’expérience trans étant le seul dont l’énonciation serait légitime (il ne faut pas
« parler  à  la  place de »  mais  « laisser  la  parole  à »,  lit-on souvent  dans  les  écrits  de  ce
courant).  Cela  rejoint  l’injonction de « non-interprétation » (22)  qu’évoquait  Ève  Miller-
Rose à la dernière journée de l’Institut de l’enfant. Mais, même là, point d’harmonie dans le
continuum !  Une  journaliste  de  Seattle,  Katie  Herzog,  avait  pu  témoigner  (23)  des
accusations de transphobie et nombreux messages de haine dont elle avait été destinataire
après avoir publié des témoignages de personnes qui avaient détransitionné. La complexité
de ces cheminements personnels ne pouvait apparemment pas rejoindre le continuum des
expériences trans...

Du maquis à l’« étreinte du pastoute »

Il y a, disait cette semaine J.-A. Miller dans sa présentation du livre d’Éric Marty, «  une
destinée chaotique de la pensée du genre, qui lui interdit de jamais se fixer, la conduit à se
diversifier et à se fractionner sans répit, de telle sorte que son champ intellectuel est ravagé
par une guerre de tous et toutes contre toutes et tous ». La promotion du multiple contre le
Un, note-t-il, est « conforme à la logique […] du “pas-tout” », et cela fait « du domaine des
études de genre un labyrinthe, ou plutôt un maquis,  une jungle » (24).  On le voit,  cette
logique ne propose pas de sortie de la guerre des sexes, elle ne fait que la continuer par
d’autres moyens, car des effets de Un ont tôt fait de se reformer dans le multiple quand c’est
encore un abord universaliste qui est promu, tandis que l’impossible du rapport sexuel est
nié. 
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Avec son concept de pas-tout, Lacan a pourtant montré la voie pour sortir de cette ornière,
et les psychanalystes ont à s’en servir au moment de prendre leur place dans les mouvements
de la civilisation. « Le sexe comme tel ne peut se supporter que d’un refus logique du tout. Il
n’est qu’étreinte du pastoute » (25), indique É. Laurent. S’orienter du pas-tout, c’est admettre
que l’on est  foncièrement  seul  face à  la  jouissance du Un,  qui s’éprouve dans  le  corps.
« L’Unarisme lacanien est radical » (26). Disons pour reprendre un mot de J.-A. Miller qu’il
n’est  pas  syndicalisable  (27),  et  qu’il  s’agit  dès  lors  de supporter  l’inconsistance de toute
identification et de renoncer à l’idée d’un lien social communautaire. Cette prise en compte
de l’impossible du rapport sexuel ouvre le champ du multiple et de l’inventif, et tamponne
les effets de ségrégation, même si ceux-ci sont increvables. 
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Deux leçons du trans
Gerardo Arenas

Docile à l’hystérique, Freud s’est laissé enseigner par elle. Si nous nous faisons dociles au
trans (1),  comme le propose Jacques-Alain Miller,  nous pouvons en tirer au moins deux
leçons.

Le signifiant de la différence sexuelle

La première concerne la différence sexuelle. Quand nous lisons que Freud taxe de féminine (2)
l’attitude du petit garçon qui veut obtenir l’amour de son père par exemple, l’éclairage trans
nous révèle que les conséquences psychiques de la différence anatomique entre les sexes ne
sont pas directes, mais s’effectuent avec la médiation de constellations culturelles soutenues
par  des  discours.  Tout  comme l’intérêt  sexuel  exclusif  de  l’homme pour  la  femme est,
comme Freud le disait, un problème qui demande à être éclairci (3), l’activiste trans Miquel
Missé observe que « la question n’est pas tant de savoir pourquoi une personne ne s’identifie
pas au genre qui concorde avec son sexe biologique, mais pourquoi l’on  s’identifie à un genre
quelconque » (4). Pourquoi quelqu’un qui naît avec les caractères sexuels masculins se sent-il
être homme, s’il ne s’agit que d’un vécu subjectif  et à la fois d’une expérience socialement
construite ?

Lacan se moque de la désorientation de l’analyste qui s’attache au phallus comme signifiant
de la différence sexuelle et, ajoute-t-il, « Ça n’arrange tout le monde qu’en ceci, que ça n’a
aucune  conséquence  fâcheuse »  (5).  Cependant,  étant  donné  qu’aujourd’hui  ça  fâche
beaucoup de gens et pour des raisons qui ne sont en rien à dédaigner, il est temps de se
détacher du phallus.

Au moment de définir la signification du phallus, Lacan pose qu’il doit s’installer «  dans le
sujet une position inconsciente sans laquelle il ne saurait s’identifier au type idéal de son
sexe, ni même répondre sans de graves aléas aux besoins de son partenaire dans la relation
sexuelle, voire accueillir avec justesse ceux de l’enfant qui s’y procrée » (6).

Il y a beaucoup à revoir dans cette phrase, et pas seulement parce qu’elle a été écrite avant
l’invention de la fécondation in vitro ; que le sujet doive s’identifier au type idéal de son sexe
est un de ces récits qui, selon Judith Butler, naturalisent « l’hétérosexualité obligatoire » (7) et
répondent au modèle hégémonique de « l’intelligibilité du genre ». Nous ne devons pas nous
laisser guider par cela. De surcroît : faut-il postuler un idéal pour savoir si le sujet a assumé
une identification sexuée, quand celle-ci ne dépend que de la dialectique de son lien libidinal
à l’Autre ? La signification que le sujet acquiert dans le champ du désir d’un Autre pluriel
(son « roman familial »)  ne doit  pas  nécessairement inclure la coordonnée phallique.  De
même,  les  configurations  familiales  modernes prouvent  que  l’Œdipe  n’est  pas  la  seule
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solution pour le désir – c’est juste une solution «  normalisée » (qui ne prend pas même en
compte le féminin) – et n’est pas non plus un invariant anthropologique. La jalousie, qui met
une « rustine » (8) de certitude (comme le dit Freud, dans Névrose et psychose) sur l’énigme du
désir de l’Autre, a une structure compatible avec l’idée butlerienne qu’être le phallus, c’est
être le signifiant de ce désir et aussi paraître comme ce signifiant, mais la réciproque n’est pas
certaine : être le signifiant du désir de l’Autre n’équivaut pas nécessairement à être le phallus.
Et pour ce qui touche à la position du sujet en tant que géniteur actuel ou potentiel, il n’est
pas crucial pour que le sujet puisse « accueillir avec justesse » (9) sa progéniture que le désir
corrélatif  soit phallique.

Or, bien que nous ne le nommions pas phallus, le signifiant de la différence sexuelle organise
la  sexuation telle  que Lacan l’a  formalisée  (10).  Mais  lire  le  tableau de la  sexuation en
opposant un côté masculin et un côté féminin serait le lire à la manière jungienne, soit en
acceptant qu’il y a un archétype (une essence) du féminin.

Si la logique dégagée par Lacan est certaine, «  La femme n’existe pas » (11), ce qui veut dire
qu’il n’y a pas d’universel de l’Autre sexe ni d’essence féminine, car, dans le cas contraire, la
classe correspondante serait  définissable,  les  êtres  parlants  se répartiraient en deux parts
distinctes et dans l’une d’elles La femme existerait. Toute évocation du « féminin » flirte avec
la croyance qu’il y a quelque chose de propre à la femme de manière universelle – c’est cette
même croyance que travestis et drag-queens exploitent et dont quelques transsexuels souffrent. 

Avec précision Miquel Bassols observe qu’il n’y a pas de frontière sexuelle, mais une coupure
intérieure, et Leonardo Gorostiza en appelle à la figure de l’extimité, mais par rapport à
quoi ? Pourquoi Marie-Hélène Brousse dit-elle que la femme fonctionne comme Nom-du-
Père et M. Bassols affirme-t-il que l’objection à l’universel masculin est le féminin, sinon
parce que l’exception à cet universel est le  pas-tout de l’Autre sexe ? Il conviendrait alors de
substituer à la répartition proposée par le tableau de la sexuation une structure telle que la
bouteille de Klein, où le point d’inconsistance du  pour tous  serait donné par le  pas-tout, et
l’incomplétude  du  pas-tout garantirait  l’existence  de  ce  point.  Ce  serait  alors  une  façon
acceptable de traduire ce que dit Lacan : « Yad’lun, ou bien pas deux, ce qui s’interprète tout
de suite pour nous – il n’y a pas de rapport sexuel.  » (12) Si l’universel et son exception
cohabitent avec un essaim de singularités sans frontière, chaque forme de jouissance, prise
dans sa singularité est queer, et il n’y a pas de binarisme sexuel. Sur ces points, ni J. Butler ni
Paul B. Preciado ne seront en désaccord.

Sur  la  question trans,  M. Missé  nous  enseigne  quelque chose  de plus.  Lui  se  considère
comme une victime (selon J.-A.  Miller,  tout  trans  l’est),  mais  dans  un sens  nouveau  :  il
dénonce le fait qu’on lui a volé la possibilité de vivre son corps autrement, en lui imposant
une interprétation univoque de celui-ci,  ce qui converge avec des  apports  récents  d’Éric
Zuliani  et  de  Laurent  Dupont.  Bien  que  ces  violences  symboliques  soient  parfois  aussi
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corporelles, affectant le corps des personnes trans comme le signale M. Missé, le discours qui
a modelé l’imaginaire de la transsexualité – Tu es né dans un corps erroné et il s’agit de le changer  –
situe de façon univoque l’origine de leur malaise dans ce corps – pensé d’une façon très
conservatrice. De fait,  « transsexuel » est une catégorie médicale qui renvoie la cause du
« trouble »  à  d’hypothétiques  altérations  biologiques.  Et  ainsi,  bien  que  le  malaise  soit
reconnu, en le situant dans un corps qui doit être modifié, le sujet est déresponsabilisé.

Penser, comme M. Missé, que ce malaise dépend de pressions sociales et que le problème
réside dans une tension entre la culture et le corps est un argument impopulaire dans la
communauté trans, mais il la rapproche du discours analytique, puisqu’il met l’accent sur le
caractère parlant de notre corps et sur les discours, ainsi que le propose Céline Masson (13).

Multivocité du langage

La seconde leçon du trans touche alors à la structure du langage. En fait, un débat court à
bas bruit dans le no 928 de Lacan quotidien (14) : Est-il possible de sortir du binarisme sexuel et
signifiant ? Il est difficile de concilier entre elles les thèses sur le malaise trans de M. Missé et
de  Graciela  Brodsky  (qui  l’impute  à  une  jouissance  que  le  phallus  ne  parvient  pas  à
symboliser), mais il est encore plus difficile d’harmoniser celles sur le langage tenues par
Flavia Hofstetter, Philippe De Georges et Miquel Bassols. 

Est-il impossible de sortir du binarisme du signifiant et de la polarité des positions sexuées,
ou bien la différence absolue, qu’elle soit ou non «  féminine », rompt-elle avec cette logique
binaire ? Si l’on ajoute à leurs voix celle de Lacan, pour qui «  le signifiant est coupure » et
« la coupure engendre la surface » (15), et si l’on note que la surface définie par le signifiant
du désir ne coupe pas forcément l’espace en deux (cf. la bouteille de Klein mentionnée ci-
dessus), l’œil de « l’ouragan sur le genre » se déplacera du douteux binarisme du langage à
son indubitable multivocité, que le discours médical  avait dérobée pour pouvoir voler le
corps trans au moyen du mythe du corps erroné.

1. Miller J.-A., « Docile au trans », Lacan Quotidien, no 928, 25 avril 2021, lacanquotidien.fr. 
2. Freud S., Le moi et le ça, Paris, Payot & Rivages, 2010, p. 78.
3. Cf. Freud S., Trois essais sur la théorie sexuelle, Paris, Gallimard, 1987, p. 51.
4. Missé M., A la conquista del cuerpo equivocado (À la conquête du mauvais corps), Barcelona, Egales, 2018, p. 43. Trad.
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5. Lacan J., Le Séminaire, livre XIX, ... ou pire, texte établi par J.-A. Miller, Paris, Seuil, 2011, p. 18.
6. Lacan J., « La signification du phallus », Écrits, Paris, Seuil, 1966, p. 685.
7. Butler J., Trouble dans le genre. Le féminisme et la subversion de l'identité (Gender trouble), Paris, La découverte, 2006.
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Seuil, 2007, p. 74.
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LES FEMMES ET LES FEMMES 

Les impasses de la sororité

Deborah Gutermann Jacquet

« La sororité est un outil. Un outil de puissance, une force de ralliement, la possibilité de
renverser  le  pouvoir  encore  aux  mains  des  hommes.  S’allier  en  un  regard,  contrer  en
nombre, faire bloc ». C’est ainsi que la romancière Chloé Delaume définit le concept de
sororité, qui fait retour depuis Metoo# dans le mouvement féministe, et trouve ses racines
dans des temps plus anciens. Si le  terme désigne, en latin médiéval,  une «  communauté
religieuse de femmes », il se laïcise avec Rabelais pour désigner une communauté de femmes
tout court, ayant des rapports de « sœurs », « de femme à femme », un lien « indéfectible et
solidaire ». Égalité et horizontalité sont ainsi les maîtres-mots définissant ce terme, remis à
l’honneur dans le moment des luttes féministes des années 1970, avant de retomber dans
l’oubli,  pour  ressurgir  dans  le  moment  que  nous  vivons  et  apparaître  comme un  outil
révolutionnaire, une éthique de vie (1). 

L’illusion fraternelle

La  sororité,  telle  qu’elle  est  aujourd’hui  revendiquée  dans  le  sillage  féministe,  s’entend
davantage comme une dénonciation de la fraternité, que comme son alter-ego féminin. Elle
vise ainsi ce qui, sous le nom de « fraternité », a, dans le devise républicaine, contribué à
« invisibiliser » les femmes. 

Si la sororité s’inscrit  contre l’illusion fraternelle, elle n’en est pas moins l’idéal symétrique,
entretenant avec cette dernière un rapport de rejet qui ne gomme pas  pour autant une
filiation de fait. Filiation qui tient au lien adelphique qu’elles désignent toutes deux. En cela,
sororité et fraternité sont parentes. Elles le sont aussi dans la vocation révolutionnaire dont le
signifiant « sororité » est aujourd’hui chargé. Ce que la sororité fait ainsi résonner en 2021
d’appel à la lutte des sœurs fut jadis, et notamment en 1848, illustré par la fraternité brandie
par les socialistes utopiques. Les désillusions de l’histoire et l’impasse de l’utopie fraternelle
sont cependant lisibles en toile de fond lorsque Chloé Delaume met en garde contre les
critiques  qui  pourfendent  l’idéal  sororal  en  le  faisant  passer  pour  « une  utopie
gentillette » (2). 

La fraternité  a eu de beaux jours  en février  1848.  Elle  portait  un idéal  révolutionnaire
auquel nombre a goûté, George Sand y compris. Mais le spectre est plus large, de Pierre
Leroux  à  Lamennais  en  passant  par  les  saint-simoniens,  marquant  l’avènement  d’une
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véritable  religion  du  peuple  mythifié  (3).  Février  1848  marquera  à  cet  égard  un  point
culminant,  traçant  les  contours  d’un  modèle  de  révolution  pacifique,  riches  et  pauvres
marchant main dans la main, le peuple résolvant les antagonismes de classe et la question
sociale par sa cohésion. 

Marx ironisa dans La Lutte des classes en France sur cette lubie aveuglante de la fraternité, qui
transformait  les  royalistes  en républicains, les  millionnaires en travailleurs :  « Le mot qui
traduisait cette suppression imaginaire de la bourgeoisie était la fraternité. Cette abstraction
originale  des  antagonismes  de  classe,  ce  doux  équilibre  des  intérêts  contradictoires  des
classes, cette superbe fantaisie s’élevant au dessus de la luttes des classes, la fraternité,  en un
mot tel était l’axiome favori de la révolution de Février » (4).  

Une farce qui chute abruptement lorsque la répression s’abat sur les insurgés de Juin 1848  et
dont la plume acerbe de Marx témoigne encore : « De cette fraternité proclamée en février,
inscrite en grandes lettres au front de Paris, sur chaque prison, sur chaque caserne, cette
fraternité – c’est la guerre civile, la guerre civile sous la forme la plus épouvantable, la guerre
civile entre le travail et le capital. Cette fraternité brillait à toutes les fenêtres, le soir du 25
juin, quand le Paris de la bourgeoisie illuminait, alors que le Paris du prolétariat, incendié et
sanglant, gémissait » (5).

La fraternité est pour Marx le nom d’un mythe cynique qui se grave sur chaque organe de
répression de l’État. Mensonge de la démocratie et comédie de l’égalité, elle fut également
moquée  par  les  femmes  qui  ont  dénoncé  leur  invisibilisation  dans  la  rhétorique
révolutionnaire, de la Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne  d’Olympe de Gouges à
l’exaltation de cette sororité réactualisée hier comme aujourd’hui dans les luttes féministes. 

La critique marxiste de la fraternité a son équivalent dans le féminisme avec l’écrivaine noire
américaine bell  hooks,  qui  en 1986 publiait  Sororité,  la  solidarité  politique  entre  les  femmes  et
dénonçait l’illusion sororale dispensée par les femmes blanches, bourgeoises, masquant par
là les enjeux de classe, mais aussi de race, en somme les différences voilées par l’unisson (6).

Sororités à l’épreuve de l’histoire

Les autrices qui contribuent à Sororité, l’ouvrage de Chloé Delaume tout juste paru en 2021,
font,  pour certaines,  une place à la difficulté de situer  la sororité en dehors  des  bonnes
intentions et de la rendre effective, en tant qu’arme politique. Citons Lydie Salvayre qui
évoque sa « méfiance » à l’égard « des bons sentiments » et « des idées sublimes » et dit
s’avancer vers ce mot « avec quelques précautions » avant de lui donner une acception à sa
main, celle des « sœurs Anne », de ses « sœurs Anne » qui tiennent le rôle de « vigies »,
repèrent  les  « menaces  salopes »  et  ne tremblent  pas  devant  « Barbe Bleue »  (7).  Visant
encore  cette  effectivité  de  l’idéal,  la  philosophe  Camille  Froidevaux-Metterie  met  à
l’honneur la sociabilité féministe, la sortie de la rivalité par la libération des corps de toute
« injonction  esthétique »  minant  la  sororité.  Pour  elle,  loin  d’être  une  vaine  injonction
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affective « à rester bienveillantes les unes envers les autres », il s’agit avant tout d’y repérer le
« ciment  de  tout  l’édifice  féministe ».  « Sans  attention  empathique  aux  conditions  dans
lesquelles tel groupe de femmes éprouve sa condition d’aliénation et d’objectivation, il n’y a
pas de projet d’émancipation digne de ce nom » (8). 

Cette égalité et cette solidarité promues dans le discours peuvent s’analyser à un double
niveau. D’abord à l’échelle du groupe des « sœurs » faisant front contre le patriarcat : la
cohésion  des  sœurs  se  voit  ainsi  affirmée et  éprouvée  dans  la  désignation  d’un ennemi
commun prompt à faire muter la sororité du mythe à l’effectivité. La rivalité et l’agressivité
inhérentes à la relation adelphique est ainsi gommée dans le groupe des «  sœurs » dès lors
qu’elle est canalisée sur l’ennemi commun qu’est le faux-frère. 

Ensuite,  la  dimension sororale  s’analyse  à  un autre  niveau,  interne  cette  fois  :  celui  qui
s’inscrit  à l’intérieur du groupe des sœurs isolément. Là, la rivalité et l’agressivité furent
vives, dans les années qui suivirent la vague féministe des années 1970 ; ne serait-ce qu’entre
hétérosexuelles  et  lesbiennes.  Monique Wittig  témoigna à sa  façon de ces  tensions  dans
Virgile, non. Dans ce roman où elle se met en scène visitant les cercles de l’enfer, l’un d’eux est
incarné par une laverie automatique dans laquelle elle se retrouve objet  de haine de ses
pareilles, qui redoutent « la peste lesbienne ». Monique Wittig se met nue pour leur montrer
qu’elle est en « parfaite conformité humaine avec les personnes de [son] sexe », et dans des
dispositions tout à fait pacifiques, mais rien n’y fait  : « je n’ai pas eu fait un pas dans ce
simple appareil  qu’aussitôt  elles  se mettent à tourner sur  elles-mêmes en s’arrachant les
cheveux dans la plus pure tradition classique, telles des toupies ou des derviches tourneurs  »,
au beau milieu des machines à laver et séchoirs électriques (9). 

La sororité des  guérillères  fait  ainsi l’épreuve de ce que le rapport horizontal  répond à la
logique de la psychologie des foules déployée par Freud comme à l’axe imaginaire mortifère
mis en lumière par Lacan. Dans « Les complexes familiaux », Lacan comment la description
par saint Augustin de la jalousie du tout-petit, qui «  ne parlait pas encore » et « ne pouvait
sans pâlir arrêter son regard au spectacle amer de son frère de lait » (10). Amertume de la
fraternité,  hainamoration au cœur du lien adelphique, de structure. Haine pure, dont Albert
Cohen témoigne autrement, dans ô vous, frères humains, lorsque, traité de « sale youpin » (11),
se révèle à lui le beau visage de la fraternelle humanité. 

Nature et culture de la sororité

C. Delaume ne nie pas l’existence de cet envers du tableau, concédant que la sororité «  est
un geste qui ne va pas de soi » : « nous sommes conditionnées, la rivalité entre femmes est
savamment cultivée, la concurrence pour être la préférée de papa et ses incarnations sévit
dès le bac à sable » (12). De même que la « concurrence » renvoie à la langue du marché,
« conditionnement » et « formatage » sont ici considérés comme les racines explicatives de la
faillite sororale. La langue emprunte ainsi au comportementalisme, une influence notée par
Eric Marty dans Le sexe des Modernes et reprise dans sa discussion avec Jacques-Alain Miller à
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propos de la pensée de Judith Butler (13). Dès lors que le conditionnement est cause du
malheur et qu’il consiste en tant que réalité, les solutions pour rendre la sororité effective se
situent  également  dans  ce  champ  de  pensée,  présentant  des  conseils,  principes  qui
empruntent au vocabulaire du care.

La  metteuse  en  scène  Rebecca  Chaillon  évoque ainsi  un « travail  proactif »  qui  lui  fait
découvrir « l’écoute, la communication, l’empathie, le soin » (14). Lauren Bastide indique à
son tour la nécessité de l’action, en lieu et place des bons sentiments  : « lire, comprendre et
partager les pensées des femmes. Manifester. Soutenir. Ecouter. Comprendre et partager la
rage. Pousser vers le haut. Faire circuler les noms. Céder sa place. Passer son tour. Faire
circuler l’argent vers les associations […]. Encourager les créations. Rendre visible, rendre
audible.  Créer  des  groupes  de  soutien.  Appeler,  consoler,  booster.  Répondre,  conseiller,
remercier, encourager. Se retrouver, se donner la force, se bourrer la gueule, se serrer dans
les bras, se pleurer sur l’épaule » (15). 

La blogueuse afroféministe Kiyémis, à la suite de bell hooks, met en garde contre l’effet
slogan de la sororité. Elle y voit en revanche un outil de déstabilisation du patriarcat, «  qui
ne supporte pas les liens entre femmes » et puise sa force dans la hiérarchisation des femmes.
Ainsi s’agit-il de faire nombre et de lutter pour une égalité effective des femmes, notamment
salariale, qui puisse combattre cette hiérarchisation (16). 

Dans  la  même veine,  situant  l’enjeu  du  côté  de  la  sororité  politique,  Alice  Coffin,  qui
participe à cet ouvrage collectif, a choisi de s’entretenir avec les femmes qui l’ont désavouée,
désapprouvée ou insultée pour comprendre la racine de la faillite sororale en politique. Elle
constate, dans la désolidarisation des femmes à l’égard des femmes, comme dans les critiques
et menaces d’exclusion dont elles  sont régulièrement l’objet,  la persistance du machisme
politique. Ethos à la peau dure, dont la faillite de la sororité est, selon elle, le symptôme.
Citant l’ouvrage de bell hooks, qui fait du féminisme «  une politique du cœur » (17), elle fait
ainsi de la sororité un « acte de trahison » (18) nécessaire à la lutte contre le patriarcat rance,
qui mine le domaine politique. 

1. Delaume C. (dir.), Sororité, Paris, Points, 2021, p. 2-4.
2. Ibid.
3. Cf. sur ce point l’ouvrage de M. David, Le Printemps de la fraternité. Genèse et vicissitudes 1830-1851, Paris, Aubier, 1992,
p. 337.
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Frères éd., 1900, p. 19-20. 
5. Ibid., p. 40. 
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7. Ibid., p. 29-30. 
8. Ibid., p. 81-83. 
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11. Cohen A., Ô vous, frères humains, Paris, Gallimard, 1972, p. 38. 
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15. Ibid., p. 61-63.
16. Ibid., p. 68-70.
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Une robe et rien dessous

Patricia B-Caroz

« Ne restons pas fascinés par le ravissement » (1), propose Jacques-Alain Miller commentant
l’« Hommage  fait  à  Marguerite  Duras,  du  ravissement  de  Lol  V.  Stein  » (2).  On  peut
dépiauter méticuleusement ce roman et faire tourner le cube de ce qui n’est pourtant pas un
cas  clinique,  mais  le  personnage principal,  Lol,  afin de l’appréhender sous  ses  différents
angles : le corps, l’objet regard, le fantasme, l’être à trois…et saisir ce qui fait tenir un corps.
Mais j’ai préféré prendre un accent, celui de la comparaison du corps de l’hystérique avec
celui de Lol, comme J.-A. Miller nous y invite dans la vingt-deuxième leçon de «  Les Us du
Laps ».

Cette  œuvre  de  Marguerite  Duras  parle  à  l’hystérie  des  lecteurs,  comme  le  dit  fort  bien
J.-A. Miller  (3),  car  l’écriture  procède  par  touches évoquant  l’indicible  de  la  jouissance
féminine  tandis  qu’elle  dessine les  contours  de  l’absence,  du vide.  On se  laisserait  bien
captiver par le ravissement, se prendre à cet enlèvement de corps et son remplacement par le
corps d’une autre. L’aspiration hystérique par le manque à être, la disparition, l’évanescence,
la vacuité, jusqu’au vertige de l’être, est bien connue. Mais attention, ici, note  J.-A. Miller,
avec Lol cette vacuité n’est pas la vacuité du sujet divisé, car sous sa robe il n’y a rien, pas de
corps. 

L’hystérique cherche le corps dont elle éprouve le défaut d’identification narcissique dans
une autre dont la belle forme est supposée détenir le mystère de la féminité. Elle vise l’Autre
femme en qui elle croit, dans une autre. Songeons à la fascination de Dora pour M me K
personnifiant l’au-delà de son être propre, à quoi elle aspire, « faute de quoi, écrit Lacan, elle
reste ouverte au morcellement fonctionnel [...], qui constitue les symptômes de conversion »
(4). Toutefois, souligne J.-A. Miller (5), la construction de Lol n’est pas celle d’une hystérique.
Pour celle-ci, il y a la robe et ce qui est dessous, le corps sous la robe ne fout pas le camp avec
la robe lors d’une rupture amoureuse. Le corps de l’hystérique est un corps qui parle par ses
symptômes. Pour Lol, il y a la robe et rien dessous. La robe est le corps. Le regard de l’autre
constitue l’enveloppe de son corps, ce qui est commun, mais ici l’enveloppe c’est le corps.
Ainsi, lors de la scène inaugurale du bal, lorsque son fiancé est séduit par le prototype de la
« femme fatale » (6), il lui enlève l’image, l’enveloppe narcissique dont son amour la revêtait.
Du même mouvement,  il  lui  retire  son être  qu’il  place dans une autre.  Là se  trouve le
ravissement,  le  remplacement,  souligne J.-A.  Miller.  Le vide alors  apparaît.  À partir  de cet
instant, après un long temps de latence, l’enveloppe nouée au regard devient dorénavant
l’objet de sa quête. Par les offices d’un homme de paille qu’elle instrumentalise elle finit par
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capturer une autre femme, son amie. L’être à trois se noue, venant suppléer à ce qui n’a pas
pu se réaliser lors de la première scène où elle aurait voulu que le bal se referme sur le trio
pour en être.

Dora, fascinée par la belle forme à l’instar de sa méditation devant la Madone de Dresde, a
eu accès à madame K, recelant le secret de la féminité, par le truchement d’un homme de
paille,  monsieur  K.  Pour  Lol,  c’est  différent.  Chez  elle  l’énigme  figure dans  une  tache
blanche (7),  nudité  du corps  qu’elle  veut  voir  apparaître  à  la  faveur  du  geste  de  l’amant
dévoilant le corps de l’autre femme. L’homme de paille lui servant d’instrument à capturer
sa proie. Mais Lol ne s’intéresse pas à l’Autre femme, aucun mystère ne lui est supposé. Il n’y
est pas question de l’universel féminin auquel se voue l’hystérique. Pour Lol, la nudité qu’elle
guette fait tache informe qui la regarde et qu’elle devient elle-même, pur regard. 

« L’hystérique, dit Lacan, est intéressée, captivée par la femme en tant qu’elle croit que la
femme est celle qui sait ce qu’il faut pour la jouissance de l’homme.  » (8) Elle suppose que la
femme sait ce qu’elle veut, ce qu’elle désire, et c’est pourquoi elle s’identifie  à elle au prix
d’un désir insatisfait (9). Elle se voue à son corps défendant à faire inexister le rapport sexuel
qui n’existe pas pour mieux y croire. Tandis que Lol, elle, sait ce qu’elle veut. Y être, obtenir
la jouissance, voir ce qui ne peut être vu, la conjonction sexuelle. Elle franchit les limites,
passe au-delà. Elle a accès à la Chose, à la jouissance du rapport. La folie sera au rendez-
vous. Alors que pour ses partenaires l’angoisse surgit au moment où l’objet  a,  le regard,
monte sur la scène et franchit la barrière du miroir.

Dora  souffre  d’un  défaut  d’identification  imaginaire,  comme  Lacan  l’a  repéré  dans  le
premier temps de son enseignement, amenant le sujet à chercher le support de son corps et
de son sexe dans un au-delà, « ce pour n’avoir pas su prendre corps en deçà » (10). Si cette
identification à l’image de soi n’est jamais vraiment accomplie, néanmoins il y a des degrés
dans ce déficit d’incarnation. C’est une question de  tonalité, d’intensité, de mesure dans le
rapport entre le corps et l’image, le miroir permettant un certain éloignement de soi-même (11),
comme le formule Lacan.

Notons que la référence de Lacan à l’identification narcissique n’est pas obsolète quand il
s’agit d’appréhender la constitution du corps dont la référence au stade du miroir permet de
saisir  l’importance  que  prend  pour  l’infans la  prégnance  d’une  première  forme,  d’une
première Gestalt anticipant  sur  ce  que  le  corps  est  réellement,  un  corps  morcelé  et  qui
permettra plus tard à l’enfant de se tenir debout. Image authentifiée et scellée ensuite par le
regard et la nomination de l’Autre.

Dès lors, on peut concevoir que lorsque le psychanalyste reçoit une personne désireuse ou
certaine de vouloir changer de sexe, il ne recule pas à lui faire offre de parole avant que se
réalise l’entame de l’image du corps par un bistouri.
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Une trans, femme d’affaire visionnaire

Agnès Aflalo

Père fondateur du transgenrisme

Martine R., né Martin, en 1954 à Chicago, était en 2016 la femme d’affaire la mieux payée
des États-Unis (1) loin devant la PDG de Yahoo ou celle de Hewlett Packard.  Mais elle est
surtout connue pour son importante contribution à l’essor du transsexualisme et du trans-
humanisme. 

Elle a en effet participé à la rédaction du Rapport sur les  lois  sanitaires concernant les
transsexuels et les transgenres (Transexual and Transgender Health Law) (2). Puis avec l’aide de
trois autres juristes transexuels américains et britanniques (3), elle a donné une dimension
internationale à ce rapport dans les années 2000. Elle a ainsi contribué à la déconstruction
de la notion juridique de sexe. C’est pourquoi, beaucoup la considèrent comme un «  père
fondateur du transgenrisme » (4). 

Brillant avocat, marié et père de famille, Martin R. se spécialise d’abord dans le droit de
l’espace  et  fait  fortune  avec  sa  première  entreprise  de  radio  satellite.  Puis,  vers  la
quarantaine, assuré de la permanence de son lien à sa femme, il décide de changer de sexe
et devient Martine. Pour vaincre la maladie mortelle qui frappe alors sa fille, elle devient
biologiste  et  crée  une  entreprise  de  biotechnologie  qui  assure  la  mise  au  point  du
médicament qui la sauve. Avec l’autorisation de la FDA, elle le commercialise ensuite et bâtit
sa seconde fortune.

Martine R. fonde ensuite une religion transhumaniste inspirée, selon elle, par son judaïsme,
son  goût  pour  l’intelligence  artificielle  ainsi  que  sa  croyance  en  l’immortalité.  Le
dépassement du binarisme homme/femme n’était que le prélude au dépassement du binaire
humain/non-humain. Martine veut en effet donner naissance à une humanité nouvelle à
l’aide de xéno-transplantation (implantation d’organe animal chez l’homme) puis avec la
fabrication d’humanoïde. Car selon elle, la discrimination qui consiste à privilégier un corps
fait de chair et d’os au détriment des robots n’est qu’un fleshism – néologisme traduit chairisme
–, qui doit être dépassé à l’instar du racisme et du sexisme. C’est pourquoi, elle finance la
création de clones humains robotisés. Le premier est celui de sa femme adorée. Limité à la
tête pour le moment, il a ses mimiques, son regard et sa voix. Quelques mises au point seront
nécessaires pour lui permettre de tenir une conversation, mais grâce à l’exploitation du Big
Data, Martine entend s’épargner le trauma d’une possible séparation avec sa femme. Elle a
d’ailleurs la certitude que d’ici peu les clones seront aussi répandus que YouTube. Elle œuvre
donc à la réalisation du monde de demain avec d’autres milliardaires de la Silicone Valley.  
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Cette vision d’un futur proche dessine en creux le contour d’un objet regard d’autant plus
insistant  qu’il  est  méconnu.  Nous  faisons  l’hypothèse  que  le  portrait  que  Martine  peint
d’elle-même  dans  ses  livres  et  lors  d’interviews  porte  la  marque  d’une  tache  qui  la
regarde (5). 

La tache, le regard et la beauté

Si l’on en juge par les fictions qu’il rapporte de son enfance, une tache regarde bel et bien
Martin R. depuis toujours. Peu après sa naissance, sa mère s’adresse à lui en lui donnant son
prénom hébraïque et ajoute : « mon chéri, je ne sais pas ce que c’est, mais pour moi, tu es
hors du commun, tu sortiras du lot » – littéralement : « there is something special about you. You
will make a difference in this world ». L’oracle maternel, dont il s’est fait un destin, détache les
signifiants-maitres à partir desquels il  se voit, ainsi que la tache qui le regarde. En effet,
« faire la différence » se donne à voir à trois moments cruciaux de sa vie. 

Enfant, il se sent aussi différent que le seul petit noir de sa classe. Très tôt, il cherche donc à
se différencier de sa famille. Il précise que ses parents vivent dans la banlieue ouvrière de
San Diego, et que ses grands-parents, Juifs d’Europe de l’Est, ont émigré aux États-Unis au
début du siècle dernier. Martin appartient à la seule famille juive du quartier hispanique
dans lequel il fait tache. Le signifiant-maitre «  juif » indexe une tache qui le regarde à son
insu  depuis  plusieurs  générations.  Cette  tache  se  manifeste  par  deux  symptômes  :  une
difficulté  à  trouver  sa  place  ainsi  qu’une  obsession  précoce  de  la  différence.  Son
appartenance au « peuple du livre » le voue à une passion des livres depuis l’adolescence.
Parmi eux, notons que ceux d’Asimov, mais aussi Exodus ou Black like me porté à l’écran sous
le titre Dans la peau d’un noir l’ont spécialement marqué. 

Martin R. connaît un premier moment crucial lors de sa première année d’université. Il
interrompt brusquement ses études, et part voir le monde. Les Seychelles devaient être la
terre promise de ce grand voyage, mais il y vivra dans des masures grouillantes d’insectes.
C’est  pourtant  là  « qu’une  vision  de  science  fiction  devenue  réelle »  le  marque
profondément.  Lors  de la visite d’une base américaine de la NASA, avec un ami, il  est
frappé par la vue d’immenses antennes satellites : « on avait l’impression, dit-il, d’entrer de
plain-pied  dans  le  futur.  Il  me  semblait  que  ce  lieu  était  le  centre  du  monde  et
que l’ingénieur satellite faisait tenir le monde, lui donnait sa cohérence ». 

Dans l’immédiat après-coup de ce moment, il décide de reprendre ses études pour devenir
avocat spécialisé dans le droit de l’espace. Puis, une rencontre amoureuse change sa vie. Lors
d’une soirée, son regard est attiré par une jeune femme à la « beauté renversante », Bina. Il
est blanc, juif, et encore étudiant. Elle est afro-américaine, «  goy » et travaille déjà. Mais au-
delà des différences, elle est son double féminin, car ils sont tous les deux d’origine modeste,
issus de minorités  stigmatisées et  déjà parents célibataires.  Ils  se marient et  ils  ont deux
enfants. Ils sont si fusionnels que leurs enfants les appellent Mar-Bina. 
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insistant  qu’il  est  méconnu.  Nous  faisons  l’hypothèse  que  le  portrait  que  Martine  peint
d’elle-même  dans  ses  livres  et  lors  d’interviews  porte  la  marque  d’une  tache  qui  la
regarde (5). 

La tache, le regard et la beauté

Si l’on en juge par les fictions qu’il rapporte de son enfance, une tache regarde bel et bien
Martin R. depuis toujours. Peu après sa naissance, sa mère s’adresse à lui en lui donnant son
prénom hébraïque et ajoute : « mon chéri, je ne sais pas ce que c’est, mais pour moi, tu es
hors du commun, tu sortiras du lot » – littéralement : « there is something special about you. You
will make a difference in this world ». L’oracle maternel, dont il s’est fait un destin, détache les
signifiants-maitres à partir desquels il  se voit, ainsi que la tache qui le regarde. En effet,
« faire la différence » se donne à voir à trois moments cruciaux de sa vie. 

Enfant, il se sent aussi différent que le seul petit noir de sa classe. Très tôt, il cherche donc à
se différencier de sa famille. Il précise que ses parents vivent dans la banlieue ouvrière de
San Diego, et que ses grands-parents, Juifs d’Europe de l’Est, ont émigré aux États-Unis au
début du siècle dernier. Martin appartient à la seule famille juive du quartier hispanique
dans lequel il fait tache. Le signifiant-maitre «  juif » indexe une tache qui le regarde à son
insu  depuis  plusieurs  générations.  Cette  tache  se  manifeste  par  deux  symptômes  :  une
difficulté  à  trouver  sa  place  ainsi  qu’une  obsession  précoce  de  la  différence.  Son
appartenance au « peuple du livre » le voue à une passion des livres depuis l’adolescence.
Parmi eux, notons que ceux d’Asimov, mais aussi Exodus ou Black like me porté à l’écran sous
le titre Dans la peau d’un noir l’ont spécialement marqué. 

Martin R. connaît un premier moment crucial lors de sa première année d’université. Il
interrompt brusquement ses études, et part voir le monde. Les Seychelles devaient être la
terre promise de ce grand voyage, mais il y vivra dans des masures grouillantes d’insectes.
C’est  pourtant  là  « qu’une  vision  de  science  fiction  devenue  réelle »  le  marque
profondément.  Lors  de la visite d’une base américaine de la NASA, avec un ami, il  est
frappé par la vue d’immenses antennes satellites : « on avait l’impression, dit-il, d’entrer de
plain-pied  dans  le  futur.  Il  me  semblait  que  ce  lieu  était  le  centre  du  monde  et
que l’ingénieur satellite faisait tenir le monde, lui donnait sa cohérence ». 

Dans l’immédiat après-coup de ce moment, il décide de reprendre ses études pour devenir
avocat spécialisé dans le droit de l’espace. Puis, une rencontre amoureuse change sa vie. Lors
d’une soirée, son regard est attiré par une jeune femme à la « beauté renversante », Bina. Il
est blanc, juif, et encore étudiant. Elle est afro-américaine, «  goy » et travaille déjà. Mais au-
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Ce qui fait tache ici n’est pas seulement passif. Martin recherche activement la différence. Il
n’est pas seulement ostracisé ou discriminé, son obsession de la différence prend ici la forme
de sa partenaire sexuelle. Car sa beauté est une forme sublimée de la tache enracinée dans
son double narcissique. Cette beauté est d’autant plus nécessaire que la vision des Seychelles
couvre difficilement le réel du regard menaçant.

« Une femme attirée par une femme »

À l’adolescence, surgit le fantasme de « se sentir une femme sexuellement attirée par une
femme ». La vision de son image en femme enserre un mode de jouissance.  Mais  nous
pouvons faire l’hypothèse que ce fantasme d’abord rejeté, laisse place à une autre vision de
lui-même. Au pays de la ségrégation raciale, faire tache prend la signification de sentir dans
la peau d’un noir.  Les livres,  nous en faisons également l’hypothèse, font alors écran au
regard menaçant du fantasme de féminité. C’est sur cet écran que se projette une vision d’un
monde pacifiée où rien ne manque. En effet, avec Asimov, Martin fait consister une fiction
plus  ou moins  scientifique du monde dans laquelle  il  peut  loger  sa différence après  son
Exodus – autre référence de sa culture adolescente, comme nous l’avons noté tout à l’heure. 

La brusque nécessité de « voir » le monde l’éloigne des livres. Les circonstances de cet exode
restent méconnues. De tous les pays traversés, celui qui fait tache, les Seychelles, devait être
le  plus  beau.  La  réversion  de  la  beauté  en  regard,  puis  en  tache,  indique  un  certain
délitement du monde. C’est alors que s’impose à Martin une vision de science fiction qui
rétablit  le  lien  à  l’autre  et  ne  cesse  plus  de  le  regarder.  Ce  monde  menacé  doit  être
reconstruit,  et  tout  comme lors  de sa  vision  de la  NASA, Martin  R.  doit  y  occuper  la
fonction d’exception de l’ingénieur satellite. La réconciliation avec le savoir passe alors par la
volonté de devenir spécialiste du droit de l’espace. 

La vision des Seychelles lui donne l’idée de construire un nouveau monde où le lien à l’Autre
devient permanent, car il sera toujours à portée de voix. La vision contingente des antennes
de  la  base  de  la  NASA s’est  muée  en  nécessité :  fabriquer  des  satellites  radio  pour  se
prémunir  d’un  débranchement  de  l’Autre.  Jusque-là  les  antennes  étaient  des  relais  qui
cessaient d’émettre à partir d’une certaine distance. Aussi sa première entreprise fabrique-t-
elle des antennes satellites qui comblent ce vide. Le tour de force consiste à transformer cette
offre du lien à l’Autre en demande, et il fait fortune. La dernière entreprise de création des
clones, dans laquelle l’objet regard vient s’ajouter à la voix, obéit au même principe  : le
clone du partenaire doit prémunir le sujet du débranchement du regard de l’Autre – fut-il un
regard mort, ou non vivant – pour lui éviter l’épreuve d’un deuil  potentiel, impossible à
supporter.

Ajoutons que le regard du clone est d’autant plus rassurant que le langage numérique rejette
la parole. Ainsi la satisfaction procurée s’épargne l’intranquillité du désir vivant de l’être de
chair.  Le clone  du partenaire  offre  la  vision d’un désir  prétendu maître  de  deux objets
inconscients : le regard et la voix. 
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Du transgenre au transhumain

Faisons l’hypothèse que la décision de réassignation sexuelle constitue le deuxième moment
crucial de la vie de Martine. La circonstance nous en est inconnue. Nous savons seulement
qu’elle  a  quarante  ans  lorsque  l’instant  de  voir  le  fantasme féminin  de l’adolescence  se
précipite en moment de conclure. Mais une fois devenue transgenre, Martine se plait à se
dire non pas  self  made man ou  self  made women, mais  self  built in betweenness : ni homme, ni
femme,  mais  dans  l’entre-deux,  incarnant  dans  sa  chair  la différence  « self  built »,  qui
s’engendre en elle-même. L’oracle maternel  impose toujours sa  loi  d’airain,  et  «  faire la
différence » est ici pris au pied de la lettre.

La volonté de se faire voir différent ne varie pas. C’est pourquoi, une fois devenue «  trans »,
Martine entend se démarquer de leur univers. Selon elle, les trans sont le plus souvent des
hommes  qui  mettent  en  avant  le  fait  qu’ils  se  sont  toujours  sentis  femme.  Martine  fait
exception à cet univers trans, car elle revendique son état d’homme la première partie de sa
vie et dénonce avec délices les semblants féminins de cet univers-là. Elle en impose d’autant
mieux son  look différent : non pas des cheveux bouclés, des robes, du verni à ongle et des
bijoux, mais des costumes d'homme et de longs cheveux lisses. 

Dès son premier livre (6), Martine fait entendre lalangue ironique dont elle est la partenaire.
Les signifiants « monsieur » et « madame » spécialement, y sont remplacés par le signifiant
« personne ». En lieu et place de ces différences embarrassantes, les nuances du sexe seront
signifiées par des couleurs. Une vision colorée des sexes n’est pas sans évoquer le Lacan du
Séminaire  Le  Sinthome où  il  y  précise  qu’« il  peut  y  avoir  femme couleur  d’homme,  ou
homme couleur de femme » (7) en laissant en suspens la question de savoir si c’est le regard
ou la vision qui distingue la couleur. Mais pour Martine, aucun réel n’est là en jeu, car être
homme ou femme n’est qu’un semblant du même ordre qu’être noir ou blanc. C’est ce qui
l’amène à considérer assez finement qu’il y a autant de versions d’homme et de femme qu’il
y a d’habitants sur terre. Cependant, le réel indexé par la différence des sexes insiste d’autant
plus qu’il a été rejeté. Dans le spectacle du monde, le sujet continue à faire tache.

Lutter contre la tache ne s’arrête donc pas là comme le montre le troisième moment crucial
que connaît Martine, et que nous épinglons comme celui du transhumanisme. Remarquons
que, lorsque Martine fonde une religion transhumaniste, elle s’oppose ce faisant à tous ceux
qui font du transhumanisme une science. Une fois encore, il s’agit pour elle d’occuper la
position d’exception qui fait exister l’ensemble. 

Le  clone  y  occupe une place  prépondérante,  comme nous  l’avons  vu.  Mais  au-delà  du
regard mort, il renouvelle la vision de ce que signifie pour Martine «  appartenir au peuple
du livre ». En effet, après avoir été lecteur boulimique, juriste brillant et biologiste émérite,
les clones robotisés représentent ceux à qui des oppresseurs peuvent tout prendre excepté le
savoir désormais numérique qu’ils ont dans la tête. 
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La jouissance du double narcissique cloné promet alors un amour éternel, mais il n’épuise
pas la jouissance du regard. En effet, elle passe aussi par le traitement de l’image de son
corps que Martine donne à voir sur grand écran, lors des projections vidéo dans tous les
ashrams qu’elle a créé. Son image devient ainsi un objet de contemplation pour les adeptes
de sa nouvelle religion. La satisfaction retirée est conforme à sa position féminine. Mais, au-
delà, de l’exhibition du corps magnifié, l’unité imaginaire ne menace-t-elle pas de vaciller  ? 

Martine revendique sa différence dont elle  fait  une nouvelle religion. Autrement  dit,  les
signifiants-maitres de l’oracle maternel – juif, spécial, différent – indexent encore la tache qui
la regarde. Mais la particularité de l’ensemble des transhumanistes ne traite pas plus le réel
de  cette  opacité  que  les  particularités  précédentes,  celle  de  l’ingénieur  satellite  ou  du
transgenre.

L’opacité sexuelle

En effet,  en dénoncer le semblant  ne suffit pas  à dissoudre le réel  de l’opacité sexuelle.
Martine ne cesse pas de ne pas parvenir à la traiter malgré ses efforts et la fortune colossale
qu’elle a constitué. Pour être aveugle au réel,  elle est  pourtant visionnaire. C’est  bien le
caractère sans cesse à renouveler de ses solutions qui en fait la dimension sans limite. 

Cette  vision  que  Martine  donne  d’elle-même  laisse  en  effet,  chaque  fois,  échapper  la
différence qui regarde chacun et qui ne se limite pas à la petite différence. L’ablation de
l’organe manifeste entre autres le refus d’être signifié par le phallus dans le discours sexuel,
mais elle ne libère pas pour autant de la contrainte des jouissances organisées en universel et
en particulier par la fonction phallique. Seule la singularité pourrait saisir cette différence
radicale d’avec soi-même, à condition d’en avoir le désir. À défaut de pouvoir se saisir autre à
elle-même à partir de sa singularité, Martine traque la différence à partir de l’universel qui
définit  les  mondes  qu’elle  habite  successivement :  celui  de  la  science-fiction,  celui  des
transgenres, puis celui des transhumanistes. 

L’opacité sexuelle est toujours le point de départ de son intérêt pour le savoir comme de
toutes ses tentatives de nier le réel qu’elle constitue. Car la différence dont Martine pâtit,
c’est  d’abord,  et  cela  comme pour  chacun,  l’opacité  de  la  différence  sexuelle,  la  tache
résultant du fait que cette différence ne peut pas s’écrire. Être homme ou femme, la question
se pose depuis toujours pour Martine. Tout le savoir accumulé pour y répondre commence
par cette tache qui opacifie son champ visuel et qui est la face visible du «  il n’y a pas de
rapport sexuel » (8) impossible à dissoudre. Le sujet construit les réponses à ses questions
avec les maître-mots de l’oracle maternel qui lui font un destin : « juif, différent, spécial,
monde ». Chaque fois, Martine se satisfait de se faire voir parée des signifiant-maitres avec
lesquels  se  construisent  les  différentes  fictions  de  son  être  sexué.  Mais  l’universel  et  le
particulier échouent à saisir  la différence d’avec soi-même qui ne cesse de voir  la tache
s’étendre. La différence continue donc de la regarder. 

Texte d’une intervention présentée aux 46e Journées de l’Ecole de la Cause feudienne (ECF)
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particulier échouent à saisir  la différence d’avec soi-même qui ne cesse de voir  la tache
s’étendre. La différence continue donc de la regarder. 

Texte d’une intervention présentée aux 46e Journées de l’Ecole de la Cause feudienne (ECF)
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LES ENFANTS ET LES PARENTS

Le principe de la loi primordiale 
Ce qu’il s’agit de tenir fermement à propos de l’inceste 

Christiane Alberti

Dans la  nuit  du 15 au 16 mars  dernier,  l’Assemblée nationale  a  voté  un texte  visant à
renforcer « la protection des mineurs contre les crimes et délits sexuels et de l’inceste  ». La
proposition de loi, largement réécrite par voie d’amendements du gouvernement et de sa
majorité au Palais-Bourbon, a été adoptée en deuxième lecture ce 25 mars par le Sénat dont
elle émane. Il faut souligner le consensus de tous les groupes politiques dans leur volonté de
progresser sur ce sujet sensible, déjà abordé dans la loi dite Schiappa de 2018 renforçant la
lutte contre les violences sexuelles et sexistes.

Au cœur de cette proposition de loi, réside la volonté du législateur, d’inscrire clairement,
pour la première fois, dans le code pénal l’interdit fondamental de l’inceste. 

Le non-consentement propre à l’enfance

Cette loi vise aussi la protection des mineurs contre les violences sexuelles qui peuvent être
commises par des adultes, de manière générale : prolongeant la loi Schiappa, elle criminalise
comme viol  « tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, ou tout acte
bucco-génital ». Le législateur crée ainsi une infraction autonome, avec une gradation dans
la pénalisation des rapports sexuels entre majeurs et mineurs, par rapport  au délit  existant
d’atteinte sexuelle. Elle apporte comme précision importante : il n’est pas nécessaire d’établir
un  élément  de  contrainte,  violence,  menace  ou  surprise,  bref,  la  référence  au  non-
consentement requis pour caractériser ces crimes disparaît. 

Le seuil d’âge dit de « consentement » a fait l’objet de discussions vives. Il a varié entre treize
et quinze ans, afin de répondre aux mises en garde exprimées en 2018 par le Conseil d’État.
En effet, ce dernier avait relevé, en réponse à un projet de loi précédent, qu’un seuil fixé à
quinze ans soulevait une difficulté ́  dans l’hypothèse, par exemple, d’une relation sexuelle
librement consentie entre un mineur de dix-sept ans et demi et une adolescente de quatorze
ans : cette relation  entre mineurs serait licite, et quelques mois  plus tard à  la majorité du
jeune  homme,  deviendrait-elle  criminelle,  et  donc  susceptible  de  renvoyer  celui-ci  aux
assises ?  La  récente  proposition  de  loi  a  donc  inclus  cette  précision  :  un  seuil  de
consentement fixé à quinze ans, avec une différence d’âge entre le majeur et le mineur d’au
maximum cinq ans. 
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Désormais, aucun adulte ne pourra se prévaloir du consentement d’un enfant en-dessous de
15 ans. C’est un élément très important tant la pression de l’opinion et des associations a
conduit la notion de consentement au centre du discours contemporain, avec les apories que
cela emporte, ce dont la revue Ornicar ? a retracé l’historique et les fondements. 

On saisit ce que toute loi positive comporte d’arbitraire, en fixant un seuil de consentement
à la sexualité, comme s’il était l’aboutissement d’une maturation standard qui adviendrait le
jour anniversaire des 15 ans. Mais n’est-ce pas le lot de toute loi  ? En tout cas, ce seuil fixe
l’âge de l’enfance, comme un temps où pour le législateur les tâtonnements de la sexualité
infantile  doivent  encore  être  protégés.  La  loi  affirme  ici  le  non-consentement  propre  à
l’enfance. 

Interdit de l’inceste 

En ce qui concerne l’inceste, cette proposition de loi apporte aussi du nouveau dans son
affirmation. Les viols et agressions sont qualifiés d’incestueux « lorsqu’ils sont commis par un
ascendant, un frère, une sœur, un oncle, une tante, un grand-oncle, une grand-tante, un
neveu  ou  une  nièce »,  leur  conjoint,  concubin  ou  partenaire,  et toutes  ces  personnes
majeures « ayant sur  le mineur  une autorité de droit ou de fait » (1). Remarquons ici que
l’alinéa concernant le viol sur mineur et celui sur l’inceste se renforcent mutuellement. 

Rappelons  que  l’inceste  était  jusqu’à  une  époque  récente  une  circonstance  aggravante
d’autorité et d’ascendance de délit sexuel sur mineur. L’adjectif  «  incestueux » ne fait son
entrée dans le code pénal qu’en 2016 : ce qui était  jusque-là formulé par « le crime est
aggravé  lorsqu’il  est  commis  par  des  ascendants »  est  remplacé  par  « le  viol  est  réputé
incestueux lorsqu’il est commis par les membres du cercle familial ». 

En 2020, un rapport est rendu sur la loi Schiappa de 2018, qui propose déjà un retour à la
présomption de non-consentement pour les  mineurs de moins de 15 ans. Avec la loi de
2021, l’âge de non-consentement à l’inceste est repoussé à 18 ans. Ce faisant, elle se règle sur
un critère déjà inscrit dans la société qui sépare les sujets mineurs des majeurs. 

On peut premièrement souligner  que l’interdit  de l’inceste  n’était  pas  inscrit  dans  la  loi
jusqu’alors. Il y a lieu d’interroger cette actualisation de la loi. Pourquoi maintenant  ? Peut-
être,  parce  que  nous  ne  sommes  plus  tout  à  fait  assurés  que  cet  interdit  comme  loi
fondamentale tienne de lui-même ? Et ce, au point que la législation ait à le rappeler dans le
texte et fixe une limite à la domination de l’adulte sur l’enfant  ? À ce propos, Lacan nous
rappelle l’étymologie du mot danger et son rapport à la domination. 

À l’ère de la jouissance à tous crins, l’inceste s’étale sur la scène du monde. Le tribunal de
l’opinion se fait son idée à ce sujet. Mais que peut dire la psychanalyse  ? Comment éclaire-t-
elle le discours contemporain dont la conséquence est de plus en plus juridique ? 
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La structure du désir et l’Autre de la loi 

Lacan nous rappelle dans son séminaire  L’Éthique de la psychanalyse,  ce qu’il s’agit de tenir
fermement en matière d’inceste. 

C’est la psychanalyse, souligne-t-il, qui a introduit du nouveau quant à ce qui fonde la morale
et les lois positives. Elle affirme la loi fondamentale, la loi primordiale, celle où commence la
culture en tant qu’elle s’oppose à la nature : la loi de l’interdit de l’inceste et son corrélatif  un
désir d’inceste. Freud a en effet, le premier, identifié l’inceste au désir le plus fondamental et
l’interdit comme limite nécessaire. Toute l’expérience de la psychanalyse le confirme mais le
souligne-t-on assez, interroge Lacan ? 

Lacan rend hommage à Levi-Strauss d’avoir confirmé dans son étude magistrale le caractère
primordial  de la  Loi comme telle.  Mais  il  fait  remarquer  que le  registre  de la  causalité
manque : en effet, Levi-Strauss ne dit pas pourquoi le fils ne couche pas avec sa mère, cela
reste voilé dit Lacan. Tout semble y être est justifié (risque de dégénérescence, etc.), mais le
point  le  plus  irréductible  reste  masqué.  Ce  qui  en  fait  le  ressort,  le  fondement,  est  la
condition pour que subsiste le monde de la demande et du désir. Au dernier terme, le monde
de la parole comme tel. L'objet de l’inceste est interdit et il n’y pas d’autre bien. 

La loi n’est pas équivalente à la Chose, au primordial,  à l’originel,  car nous n’en avons
connaissance que par l’Autre de la loi. Notre désir ne flambe que dans le rapport à la loi. Et
c’est là l’objet de l’éthique qui ne saurait se réduire au seul fait qu’il y ait des obligations qui
font la loi positive (écrite de coutume ou de droit). On sait, ironise Lacan, que les sociétés
prospèrent fort bien de la transgression des lois. La dimension éthique commence avec la
découverte de ce qui, dans la loi, est étroitement lié à la structure même du désir. Découvrir
non pas immédiatement le désir  d’inceste, mais  que l’objet  du désir  est  structurellement
maintenu à une certaine distance que Lacan qualifie d’intime, «  littéralement proche », là où
le sujet n’est pas identique à lui-même. Il se fait lui-même, dans son rapport à son désir, son
propre prochain. 

Si la loi positive est nécessaire à propos d’inceste, c’est bien que les repères symboliques ont
bougé, que les discours se sont modifiés. Le discours analytique permet de les interroger en
faisant  entendre  une  autre  dimension,  fondamentale,  nécessaire  pour  que  les  lois  soient
admises. La psychanalyse veille sur cet humus humain, à partir duquel on peut légiférer. 

1. https://www.senat.fr/petite-loi-ameli/2020-2021/468.html
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« Être né dans le mauvais corps »

Daniel Roy

« Je suis né(e) dans le mauvais corps », « Mon corps n’est pas le bon » : ces formulations sont
aujourd’hui présentées comme désignant de façon certaine le ressenti d’enfants, qui seraient
porteurs d’une identité sexuelle nouvelle dite « transgenre ». Mais posons-nous la question :
existe-t-il quelque part une instance, interne au sujet ou externe, qui pourrait dire que le
corps que j’ai est le bon ou le mauvais ? 

Ce qui existe, ce sont des affects, l’angoisse, la honte, la culpabilité. Ce qui existe, ce sont des
symptômes,  une  phobie,  une  énurésie,  des  ruminations  mentales,  un  arrêt  des
apprentissages. Tous symptômes et affects qui demandent à être entendus comme tels  : pour
cet enfant-là, sans nul doute, quelque chose d’insupportable est venu se glisser entre son
corps et ses mots, un élément difficile à intégrer à sa vie d’enfant.

De quoi  s’agit-il ?  Nous  l’ignorons, avant  qu’avoir  accueilli  les  expliques  de l’enfant  lui-
même. Nous avons quelques indications précises, à partir de témoignages recueillis auprès
d’enfants et d’adolescents par des psychanalystes ou par des praticiens qui s’orientent sur la
parole  du  sujet,  et  à  partir  des  travaux  sur  cette  question,  très  actuelle,  dans  notre
communauté de travail.

« Passeport pour la transidentité » : bénin ?

Ce qui frappe en premier lieu aujourd’hui, c’est que cette  formule  « Je suis né(e) dans le
mauvais  corps »  semble être  devenue un « passeport  pour la  transidentité ».  Elle  semble
ouvrir  de  façon  quasi-automatique  à  la  proposition  de  s’engager  dans  un  protocole  de
« transition », terme bien anodin pour désigner un changement d’état-civil, des traitements
hormonaux au long cours et des interventions toujours mutilantes, toutes procédures qui
sont loin d’être bénignes !

Du côté de l’enfant, il faut constater d’abord que ces formulations telles que « Mon corps
n’est  pas  le  bon »  apportent  un  mieux-être  immédiat.  Mais  comment  comprendre  cet
apaisement ? 

Ce signifiant « transgenre » donne en effet un nom au malaise indéfinissable éprouvé par
l’enfant  dans  son  corps.  Cette  nomination,  reconnue  par  d’autres,  par  des  personnes
d’autorité, inscrit l’enfant dans un discours, par lequel il est parlé. 

En mesure-t-il les conséquences ? Non, nous ne le pensons pas, et ce sont les parents qui les
prennent à leur charge : c’est une très lourde charge.
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Pas de chemin normé pour la sexuation

Cet enfant, comme il est de règle pour chacun, est confronté à une dysharmonie qui peut
être très intense entre ce qui arrive dans son corps et les mots pour dire ce qui arrive. Il
rencontre là ce que Freud a désigné comme « la sexualité infantile », centrée sur ses intérêts
pulsionnels  et  sur  une  curiosité  qui  bute  sur  des  énigmes  :  d’où  viennent  les  enfants ?
Pourquoi deux sexes différents ? Pourquoi suis-je garçon plutôt que fille ou fille plutôt que
garçon ? Et dans cette recherche, comme Freud l’indique, l’enfant est seul  : c’est un moment
de crise pour lui, le moment où il se rend compte que ses parents n’ont pas réponse à tout et
spécialement en ce domaine, où il  n’y a pas d’autre moyen pour y répondre que de s’y
engager avec le corps et les mots que l’on a.

Mais, si cette « crise » est la règle, il n’y a pas pour autant de chemin normé pour trouver sa
voie pour sa propre sexuation, la distinction garçon/fille ne donnant aucune assurance au
sujet quant à son être sexué. 

Un moment carrefour de séparation

Cette crise est donc un moment carrefour que rencontre chaque enfant, un moment où il ne
se reconnaît  comme être parlant  « qu’à rejeter  cette  distinction [garçon/fille] par  toutes
sortes d’identifications » (1), comme le pointe Lacan. Les identifications de l’enfance peuvent
paraître en effet très libres, telles qu’elles apparaissent dans les jeux des enfants. Elles sont
néanmoins déterminées  par les  intérêts  pulsionnels  et affectifs  de cet  enfant-là.  Pour lui,
l’enjeu de ces identifications est de se séparer de sa dépendance vis-à-vis de ses parents, des
liens de dépendance qui lui ont été nécessaires dans sa petite enfance. 

Il n’a pas en effet toutes les clés pour déchiffrer cette « distinction » qui lui vient des hommes
et des femmes qui l’entourent, qui se reconnaissent comme tels en fonction de leur propre
choix de jouissances qui ne sont pas celles de l’enfance. S’il la rejette, c’est parce que c’est à
eux, en tant que « grandes personnes », de prendre ces jouissances à leur charge. Freud avait
désigné ce moment comme « la phase de latence » : le temps de se faire aux changements à
venir, en quelque sorte, tout en explorant des territoires nouveaux !

Trans : nouvelle identification, nouvelle dépendance

Le « moment trans » que nous voyons surgir dans les discours du temps présent et dans la
clinique vient proposer à un enfant une nouvelle identification qui, venant de l’extérieur,
vient se substituer à celles qu’il  se construit, et fait cristalliser autour d’elle une nouvelle
dépendance, bien plus implacable. 

Là où le signifiant « transgenre » désigne pour une dite « grande personne » une modalité de
jouissance,  dont  il  prend les  conséquences  à  sa  charge,  il  constitue  pour  un enfant  une
identification imposée, qui vient « bloquer » la construction de cet espace de séparation qui
lui est nécessaire. 
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Revenons à un enfant dans le moment où il explore diverses identifications, il arrive qu’il
marque un intérêt  pour  les  façons d’être  de l’autre  sexe :  celles-là  l’attirent,  il  aime en
prendre les attributs ou les atours, ceux de sa mère ou de sa sœur à l’occasion s’il est garçon,
ou bien il se fait traiter de « garçon manqué » s’il est une fille… Est-ce là l’indication qu’il
souhaite  « changer  de  corps »,  ou  qu’une  telle  perspective  serait  profitable  à  son
épanouissement ? Cela n’est pas ce que nous constatons.

Mais  il  y  a  aussi  des  enfants  qui,  avant  que ne soit  proposé une identité « transgenre »,
demandent  à  leurs  parents  d’être  appelé  par  un autre  prénom, choisi  par  eux,  prénom
reconnu comme « de l’autre sexe ». Pour nous, psychanalystes, il s’agit alors d’examiner avec
l’enfant  la  singularité  de cette  sollicitation ou de  cette  affirmation,  avant  qu’elle  ne  soit
recouverte  par  des  termes  prêt-à-porter  de  « transition  sociale »  ou  de
« autodétermination ».

Remarquons déjà qu’il y a une différence entre demander à l’autre et affirmer que l’on a un
autre prénom, qui est « le vrai ». 

En effet, il ne fait aucun doute qu’il y a des enfants pour qui assez tôt dans leur enfance s’est
construite la conviction d’être de l’autre sexe et qu’ils  disposent d’un autre prénom pour
désigner cet « être autre », secret, distinct de leur « être social ». La plupart de ces enfants
vont garder longtemps ce secret, pas seulement parce qu’il n’était pas recevable par l’autre
social, mais parce qu’il ne pouvait se le dire à lui-même.

Quoiqu’il en soit, les parents se trouvent là confrontés à une demande très singulière de la
part de leur petit garçon ou de leur petite fille. C’est qu’il y a en effet, dans ces paroles de
l’enfant, une mise en cause radicale de ce qu’il a reçu de l’Autre ou une incroyance dans
l’efficacité  d’une parole qui nomme, car  tel  est  le  statut  du prénom à la  déclaration de
naissance d’un enfant. Comment entendre cette mise en cause par l’enfant ? 

Interdire aux parents d’entendre la question ?

Poursuivons le fil de ce que j’appelais un moment de crise que traverse chaque enfant, où il
est appelé à prendre position face à la logique de la sexuation qui s’impose à lui depuis ce
qui traverse son corps. Cela suscite chez certains enfants un grand désarroi. Il y a alors une
forme d’impossibilité, ou de refus, ou de recul, face à cette «  faille » que l’enfant rencontre et
au  malaise  qui  l’envahit  concernant  son  être  sexué.  Ne  trouvant  pas  en  lui-même  les
ressources pour s’y affronter, il se tourne vers ses partenaires de vie et il met en question la
marque de distinction qu’il a reçu d’eux, au risque de majorer sa dépendance d’enfant à leur
égard.

Rabattre  cette  demande,  si  singulière,  sur  l’identité  de  «  transgenre »,  c’est  interdire  à
l’enfant de cheminer face à ses propres énigmes et interdire à ses parents d’entendre, dans la
question de l’enfant, ce qui les concernent. 
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Bien au contraire, nous pensons que ce temps d’arrêt est à respecter comme tel, pour ce qu’il
indique : il n’est pas encore temps, pour cet enfant-là, de s’engager dans ce chemin solitaire
qu’est celui d’une sexuation, qui ne dépend pas de l’Autre.

Les enfants et leurs parents d’aujourd’hui sont confrontés à l’ordre de fer de discours qui
veulent  prescrire  des  façons  de  faire  et  de  dire,  pour  plier  «  la  condition  de  l’enfant
moderne » à de nouvelles normes sexuelles.

Nous ne pouvons pas laisser croire à des enfants et à des adolescents qu’ils vont recevoir, de
la part de l’autorité légale et par des interventions médicales, une identité sexuelle nouvelle
et stable. En effet, nul n’en a le pouvoir.

1. Lacan J., Le Séminaire, livre XIX, …ou pire, texte établi par J.-A. Miller, Paris, Seuil, 2011, p. 15.
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Le temps de l’enfance

Gabriela Medin

Les  nouvelles  législations  sur  les  droits  sexuels  nous  mènent  au  cœur  d’un  débat  très
intéressant sur la sexuation. Un aspect de ce débat qui m'intéresse tout particulièrement est
le statut donné aux discours de l'enfant et de l'adolescent, la place accordée aux affirmations
des enfants et des adolescents quant à leur corps, leur identité et leur choix de genre. 

C'est à partir de mon travail clinique avec les enfants que je me suis interrogée, à différents
moments  de  ma formation,  sur  l’articulation entre  temps  et  structure,  ayant  constaté  à
maintes reprises des moments d’effectuation de la structure, moments clés dans l'enfance.
Celui de la rencontre avec la puberté, par exemple, ou d’une rencontre avec le sexuel qui
peut être antérieure. Il ne s’agit pas de temps chronologiques ni de stades du développement,
mais de temps logiques. 

Dupe du possible 

L'enfance est le moment privilégié de la construction subjective, le temps où, pour reprendre
l'expression de Lacan, nous devenons « alphabet vivant » (1) de ce « lambeau de discours »
qui, « faute d’avoir pu le proférer par la gorge », nous habite. Un temps de nouages où se
produit le plus singulier : la réponse du sujet au malentendu (2), au décalage, à la béance, au
réel du non-rapport sexuel. Lacan nous dit dans le Séminaire XXI : «  l'enfant […] doit
apprendre quelque chose pour que le nœud se fasse bien. Pour qu'il ne soit pas, si je puis
dire, non-dupe, c’est-à-dire dupe du possible » (3). 

La production de cette réponse singulière demande du temps. L'énonciation, tout comme
l'assomption de soi en tant qu'être sexué, demande du temps. 

C'est  ce  temps  de  l'enfance  qui,  à  mon  avis,  risque  d'être  court-circuité,  élidé  dans  la
civilisation contemporaine. L'expression couramment entendue dans l'enfance : « quand tu
seras grand... », qui impliquait une promesse d’avenir, mais introduisait aussi la dimension
temporelle, est de plus en plus absente du discours parental. 

Ces  parents  que  nous  recevons  en  consultation  sont  désorientés  et  angoissés  face  aux
demandes, aux prises de position et aux symptômes de leurs enfants. Ils sont déconcertés
devant l'affaiblissement du symbolique, la prolifération de l'imaginaire, la pluralisation des
jouissances et le pousse-à-choisir qui lui est concomitant. Il m’arrive maintes fois, en parlant
avec les parents lors de la consultation, de leur dire qu'il faut du temps pour cerner ce qui
arrive à leur enfant. 

La place de l’enfant aujourd’hui

Le changement de la place de l'enfant au XXI e siècle constitue un thème de discussion, de
publication dans le Champ freudien depuis longtemps. Aujourd'hui, c'est l'enfant qui fait la
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famille,  ce  qui  n’est  pas  sans  conséquences.  L’enfant  d’aujourd'hui  est  aussi  un
consommateur : jeux vidéo avec abonnement, offre audiovisuelle incluant merchandising et
consommation de produits.  L'enfant est  de plus  en plus  la  cible de différentes  stratégies
commerciales.

Avec ces changements de la place de l’enfant dans la société, s’est accentuée la tendance à
prendre sa parole pour argent comptant, au pied de la lettre, et à donner à ses énoncés le
même statut  qu’aux discours  de l’adulte,  faisant  ainsi  fi  des  particularités  du monde de
l'enfance et conduisant à un effacement des différences entre enfant et adulte. 

Pas encore précipité

Ces dernières  années,  accompagnant  l'évolution des  revendications  en matière de genre,
cette façon de considérer le discours de l'enfant s'est particulièrement accentuée concernant
les déclarations ou les affirmations sur son corps et sa sexualité. Les mots ou expressions de
désir, de malaise, les expressions symptomatiques rendant compte de la difficulté de l’enfant
à assumer une identité sexuelle, sont interprétés comme autant de demandes qu’il faut, dans
la précipitation, tenter de satisfaire, de calmer, de résoudre. Bien souvent le temps manque
au déploiement, à la dialectisation nécessaire. Nous savons que, dans l'enfance, la hâte à
définir va à l'encontre de la possibilité de donner le temps nécessaire à ce que des nouages se
fassent. 

À plusieurs moments de l'enseignement de Lacan, nous trouvons des orientations qui nous
permettent de préciser la spécificité du sujet dans l'enfance et la particularité du discours de
l'enfant. Dans le Séminaire VI, Lacan conceptualise la manière dont le sujet de l'énonciation
se présente dans le rêve d'Anna et affirme que « Le mode sous lequel celui-ci s’annonce n’est
pas indiffèrent. Dans le rêve de la petite Anna Freud, il s’annonce en se nommant au début
du message du rêve. Je vous ai  indiqué qu’il  restait  là quelque chose d’ambigu – ce  Je,
comme Je de l’énonciation, est-il ou non authentifié à ce moment- là  ? » (4) Il conclut ensuite
par une affirmation que je considère capitale pour la  clinique avec les  enfants  :  «  Chez
l'enfant, quelque chose n'est pas encore achevé, précipité par la structure, ne s'est pas encore
distingué dans la structure. » (5)

Jacques-Alain Miller nous a également orientés quant à cette différence enfant / adulte :
« Ce que  Lacan a  appelé  le  sinthome,  c’est  un circuit  de répétitions,  un cycle  de  savoir-
jouissance qui se déclenche à partir d’un événement de corps, c’est-à-dire de la percussion
d’un corps  par  un signifiant.  Chez celui  que nous appelons  un enfant,  on a chance de
pouvoir intervenir avant que les effets d’après-coup de cette percussion n’aient pris la forme
d’un cycle définitivement stabilisé, et même s’il l’est, il reste une marge qui permet encore
d’orienter le cycle du sinthome, afin que le sujet puisse y trouver, sur mesure, un ordre et une
sécurité. » (6)
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Nous pouvons donc dire que l'enfant est plus proche du moment de constitution du parlêtre.
Pendant l’enfance, l'enfant doit s'approprier son corps. Pour que son corps devienne sien, un
bouclage est nécessaire pour que se noue, se résolve l’inadéquation initiale entre l'image et
l'expérience du corps. Ce nouage n’est pas donné d’emblée, et la clinique avec les enfants,
précisément dans les cas où cela n’est pas consolidé, nous le confirme. 

Le registre subjectif  du corps, de la sexualité et de la mort, change avec le temps. Celui qui
prévaut dans l’enfance n’est plus le même après. 

La sexualité et la mort comme noms du réel peuvent, dans le temps de l'enfance, être laissées
à la charge de l'Autre. Mais si l'Autre ne distingue pas, ne prend pas en compte  la différence
entre l'enfant et l'adulte, le risque est alors celui d’une fermeture, d’une fixation prématurée. 

Ce  que  J.-A.  Miller  appelle  « l'immixtion  de  l'adulte  dans  l'enfant »  est  inévitable  et
nécessaire. En effet, Daniel Roy le souligne dans son texte d'orientation lors de la dernière
Journée de l'Institut  de l'Enfant,  mais  il  distingue aussi  que la  logique et  l'économie de
jouissance  de  l'adulte  sont  différentes  de  celles  qui  prévalent  dans  l'enfance.  Il  indique
ainsi : « L’immixtion de l’adulte dans l’enfant, c’est ici le fait que l’enfant va être conduit à
être distingué et à se distinguer fille ou garçon en fonction de ce semblant constitué à l’âge
adulte selon une autre logique et une autre économie de jouissance que celle qui prévaut
dans l’enfance. Comment va-t-il en tenir compte, alors qu’on ne lui demande pas encore de
régler “le prix qu’aura pris dans la suite la petite différence”  ? S’établit ici une solidarité de
semblant entre les générations, solidarité qui indique et voile à la fois le réel de la jouissance
en jeu et qui donne sa consistance à la structure familiale, sous ses modalités si diverses. La
famille apparaît ainsi à la fois comme le lieu où se transmet la faille du sexuel et celui où elle
la masque, ici sans la médiation de l’Œdipe, mais pas sans la castration, ici castration de
jouissance. » (7)

Les temps changent, les formes de la famille aussi, mais il est toujours important de soutenir
la nécessité de donner du temps, le temps qu'il faut, pour que chacun, un par un et avec ses
quelques autres qui l’entourent, puisse produire les fictions, les inventions, et les nouages
nécessaires afin que la sexuation advienne. 

1. Lacan J., « La psychanalyse et son enseignement », Écrits, Paris, Seuil, 1966, p. 446. 
2. Cf. Lacan J., Le Séminaire, livre XXVII, « Dissolution », leçon du 10 juin 1980, « Le malentendu », Ornicar ?, no

22-23, juin 1981, p. 11-14.
3. Lacan J., Le Séminaire, livre XXI, « Les non dupes errent », leçon du 11 décembre 1973, inédit.
4. Lacan J., Le Séminaire, livre VI, Le désir et son interprétation, texte établi par J.-A. Miller, Paris, La Martinière/Le 
Champ freudien, 2013, p. 101.
5. Ibid.
6. Miller J.-A., « L’enfant et le savoir », in Peurs d’enfants, Navarin, coll. La petite Girafe, 2011, p. 19-20. 
7. Roy D., « Quatre perspectives sur la différence sexuelle », texte d’orientation à la 6e Journée d’étude de l’Institut 
psychanalytique de l’enfant La sexuation des enfants, 2 mai 2019 disponible ici :  https://institut-
enfant.fr/orientation/quatre-perspectives-sur-la-difference-sexuelle/ Citant Lacan J., Le Séminaire, livre XIX, ... ou 
pire, Paris, Seuil, 2011, p. 16.
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UN PAR UN

Une fille court après son corps

Omaïra Meseguer

Molly a 23 ans. Je l’appellerais ainsi car c’est avec un prénom féminin que je l’ai rencontrée,
il y a quatre ans. Elle m’a dit qu’elle ne me tiendrait pas rigueur de ne pas «  me forcer » à
l’appeler par cet autre prénom qu’elle a choisi suite à ce que j’appellerais une  précipitation
hormonale. Une précipitation qui la conduite à passer d’ elle à lui en un éclair. Impossible de se
laisser un temps pour trouver une solution singulière à ses questionnements face à ce qui
s’offrait à elle sous la forme d’un  impossible is nothing.  Quelques rendez-vous ont suffi pour
qu’elle se retrouve avec une ordonnance de prescription de testostérone, après un entretien
avec un endocrinologue. Elle a été classée « dysphorie de genre », l’ordonnance portait déjà
son prénom masculin. Au rendez-vous avec ce médecin, elle est arrivée en étant Molly et elle
est sortie avec un autre prénom par le pouvoir d’un Autre qui a considéré qu’en effet elle/il
souffrait « d’être un garçon dans le corps d’une fille », de ne pas avoir un corps « aligné avec
son genre ressenti ». Elle a dit des phrases impersonnelles à plusieurs reprises. 

Le temps d’avant

Quand  j’ai  reçu  Molly,  elle  traversait  un  moment  difficile  qui  lui  avait  valu  une
hospitalisation. Elle avait  été fortement déprimée. Lors  de nos  premières  rencontres,  j’ai
cherché à saisir avec elle les coordonnées de son effondrement psychique, quelques années
auparavant. Nous avons parcouru ses souvenirs d’enfance, les phénomènes dans son corps
qui pouvaient l’assaillir quand elle avait peur, les traces laissées  par une histoire pleine de
cassures. 

Pendant deux années, Molly s’est appliquée, lors de nos rencontres, à trouver le mince fil qui
la tenait à la vie. Les minimes trouvailles apaisaient ses multiples colères et son désarroi. Au
bout d’une année d’entretiens, Molly avait obtenu un diplôme qui lui a permis de travailler
et de trouver une place sur mesure. Elle était tombée amoureuse d’une fille, cette rencontre
avait éveillé chez elle un certain nombre de questions qu’elle s’attachait à résoudre peu à
peu. L’amour la bouleversait, ses fragilités mobilisées par le corps à corps dans la rencontre
sexuelle la questionnaient. Ses peurs ont été soigneusement passées au tamis, lui permettant
de dégager peu à peu des dires qui venaient border ce qu’elle traversait. 
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L’histoire de Molly est faite de ruptures. Dès nos premières rencontres, elle m’a dit qu’elle
n’avait pas été « élevée » par des parents trop fragiles. Son père est parti rapidement. Sa
mère dans son errance a « oublié » Molly chez une grand-mère trop âgée pour s’occuper
d’un enfant. Une période de solitude s’ensuivit. Molly s’occupait en confectionnant des petits
colliers ou des bracelets  avec des  perles. Alors que Molly  avait 8 ans, sa mère est revenue
subitement et l’a « emmenée » avec elle. La vie n’a pas été douce, Molly passait des heures à
attendre sa mère. Des personnes de son entourage qui la voyaient seule se disaient  : « Mais
qui est cette petite fille ? » Cette question résonne encore quand elle se retrouve seule. Les
souvenirs de cette période sont sombres. Une scène a marqué Molly ; un jour sa mère l’a
frappée avec un balai : « Pleure, ainsi tu pisseras moins dans ta culotte. » Cette phrase hors
sens l’a percutée plus fort que le bois du balai sur son dos. 

Un  mal-être  s’est  installé  à  l’adolescence  sous  la  forme  d’un  « sentiment  bizarre »  qui
pouvait pousser Molly à se faire du mal, à avoir des idées suicidaires, à se frotter la peau avec
un tissu brûlant pour se laisser des traces. C’est autour de l’âge de 17 ans qu’elle est tombée
dans un état de dépression. 

Le temps de chercher 

Quand j’ai  commencé à  la  recevoir  alors  qu’elle  avait  19  ans,  Molly  était  une  sportive
impossible à arrêter. Les chutes s’enchaînaient, elle poussait son corps dans une précipitation
à s’esquinter. Cette précipitation a été difficile à entamer. Molly allait «  à la casse ». Le fait
de saisir combien son corps était disloqué a été important pour mettre un point d’arrêt à ses
chutes et à trouver une autre manière de faire avec ce corps. «  Élever » le corps tombé à
terre, ne pas « l’oublier » dans sa course effrénée a pris du temps. Un apaisement est advenu
peu  à  peu.  Molly  a  commencé  à  circuler  plus  tranquillement.  Une  vitesse  régulée  est
apparue et le corps tenait mieux debout. Les mots soulignés, cernés avec précision, lors de
nos rencontres, lui étaient un secours dans les moments de fragilité. 

Un changement dans sa façon de s’habiller est survenu au fur et à mesure. Surtout pas de
jupes ! Les porter impliquait d’encourir le risque que « sa culotte » soit visible. Cet attribut
féminin était tenu en horreur. Pantalons larges, chemises qui cachaient les formes, coupes de
cheveux changeantes, pléthore de tatouages et caleçons d’homme à la place des culottes sont
apparus dans sa tenue. Peu à peu, elle a créé de toutes pièces un style à elle. Molly circulait
ainsi costumée et ça lui convenait. Le lien social était compatible avec son allure. Un jeu était
possible en accentuant tel ou tel attribut. 

La vie amoureuse s’était apaisée également ; après plusieurs rencontres, elle s’est mise en
couple avec une fille. Pouvoir parler de la particularité du lien avec sa compagne, de ses
questionnements concernant la jouissance sexuelle humanisait peu à peu son lien difficile à
ce corps qui se présentait à elle comme trop réel, sans voile.
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Le temps du Go !

Molly échangeait par les réseaux sociaux avec plein de personnes. De fil en aiguille, elle est
devenue proche de quelqu’un qui avait fait une intervention chirurgicale pour devenir un
garçon. Le pousse aux identifications a agi très vite, Molly a eu rapidement des contacts, des
informations. Les entretiens ne pouvaient pas temporiser un pousse à trouver une réponse
prêt-à-porter, alors qu’elle transitait doucement dans le sur-mesure. Elle a trouvé rapidement des
interlocuteurs prêts à dire oui à ce qu’elle disait vouloir. 

La voix est devenue grave au bout de quelques mois et elle a gagné «  de la masse musculaire
et de la pilosité ». Le son de sa voix changeante la trouble encore. Elle se dit content, mais elle
se force à ne pas parler « de sa nouvelle voix » pour ne pas choquer, pour ménager les autres
qui peuvent la trouver bizarre. Elle se demande comment il est vu. Que dans certains lieux
on l’appelle d’une manière et dans d’autres d’une autre, c’est sa manière de naviguer pour le
moment sans choquer personne. Sans se choquer elle-même. 

Molly témoigne de ce nouveau corps, de ses changements répertoriés dans un livret mode
d’emploi  qui lui  dit  ce  qui  va  se  modifier.  Elle  guette  et  coche.  Elle  mesure.  Avant,  sa
recherche prenait appui sur ce qui avait frappé son corps, sur les marques l aissées  par son
histoire.  Sur ce qui lui est  le plus  singulier.  Maintenant,  elle  court derrière un corps en
mutation précipitée. 

Ma boussole dans le travail avec Molly n’a pas changé, qu’elle soit rangée du côté femme ou
du côté homme n’a jamais été la question et surtout n’était pas la réponse à son embrouille
la plus intime. Cette question persiste car la T est loin d’avoir réglé l’affaire. 

La rencontre avec un psychanalyste conduit à toucher du doigt que la réponse au fait que les
êtres parlants ne sont « pas alignés » quant au sexe, dit biologique, ne se règle pas avec un
mode d’emploi. L’expérience de l’analyse nous enseigne qu’une invention, digne de ce nom,
ne se trouve pas d’un claquement de doigts. Il faut un temps, un goût et pouvoir s’extraire de
l’idée que la solution du voisin/de la voisine peut être appliqué à soi-même. Invention et
prêt-à-porter sont de ce point de vue antinomiques. 

L’invention  en  psychanalyse  est  exquise  et  modeste,  elle  est  rare,  avec  une  touche  de
surprenante simplicité. Il faut un certain nombre de tours pour parvenir à l’obtenir. Molly
était  sur ce chemin, je pense aux colliers et bracelets confectionnés dans la solitude qui lui
ont permis de tenir pendant l’enfance, des objets élaborés avec minutie qui n’avaient pas
d’autre utilité que de garder un fil. 

Mon travail avec Molly se poursuit, avec la préoccupation de l’éloigner autant que possible
d’une escalade qui lui tend les bras. 
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Un parlêtre jouit de son propre corps
Lettre à Jacques-Alain Miller

Rômulo Ferreira da Silva

Cher Jacques-Alain Miller,

Je vous remercie pour le travail que vous nous faites connaître. C’est une innovation dans la
discussion sur le sujet. Je ne connaissais pas le livre d’Éric Marty, et j’avoue ne pas m’être
jusqu’à présent beaucoup impliqué dans ce thème.

Après lecture de l’entretien, j’ai pensé immédiatement aux changements apparus dans ma
clinique. Je me suis rappelé un cas reçu « au siècle dernier », un militaire à la retraite, marié
et père de trois enfants,  se considérant sans aucun doute comme hétérosexuel.  Il  n’avait
aucune  plainte  concernant  la  vie  sexuelle  avec  sa  femme.  Cependant,  il  conservait
une garçonnière, dédiée à des rencontres avec des prostituées. Il lui fallut un certain temps pour
préciser  que  ces  rencontres  se  passaient  avec  de  jeunes  travestis.  Il  choisissait
systématiquement les jeunes les plus féminins, imberbes, délicats et soumis. À ce moment-là,
apparut la question qui l’avait amené en analyse, à savoir que ce qui l’attirait était le pénis
dans  un corps  féminin.  Il  considérait  cet  organe comme un simple appareil,  parmi des
petites différences excitantes : des seins petits ou gros, un corps poilu ou épilé, noir ou blanc,
gros ou maigre, porteuse d’un pénis ou pas. Dans cette dernière différence apparaissait la
condition sine qua non pour que ces rencontres aient lieu. Il n’a pas beaucoup avancé sur ce
sujet, mais il a pu toucher l’embarras social et familial créé par ce choix.

Vingt  ans  après,  je  constate  des  occurrences  différentes  dans  ma clinique.  Beaucoup de
jeunes, avec fluidité et sans malaise, font des rencontres avec des femmes trans. Ce sont des
hommes célibataires ou mariés, se considérant aussi comme hétérosexuels.

C’est  par  exemple  le  cas  d’un  jeune  homme  de  vingt-huit  ans,  qui  se  rend  à  la  fête
d’anniversaire d’un collègue. Le lendemain, des amis lui demandent s’il savait que la fille
avec laquelle il était resté à la fête, la sœur de son collègue, était trans. Il fut indigné et dit en
séance :  « Quel  est  le  problème,  c’est  une  femme ! »  Il  poursuivit  en  disant  qu’il  se
considérait  comme hétérosexuel,  qu’il  n’avait  aucune attirance pour les  hommes,  et  que
« peu importe le fait qu’elle ait une bite ou une chatte, puisque la question se résolvait au lit
entre les deux ».

Il me paraît important d’aborder la question du genre par le biais des couples possibles. J’ai
du mal à élaborer cette proposition, mais je soupçonne que toute prise de position du sujet
dans la série LGBTQIA+ implique une demande à l’Autre, comme un retour au Stade du
miroir dans la question : « Que suis-je là-dedans ? »
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La  réponse  à  la  question :  « Suis-je  homme  ou  femme ? »  est  impossible,  du  fait  de
l’affaiblissement de la norme phallique, et pour y répondre, on a de plus en plus recours à la
science, la religion, aux normes sociales et aux réactions à celles-ci, dans une rhétorique
infinie.

D’un côté, on peut suivre les effets des paroles venant de l’Autre, prises comme effets du
social sur le corps, sans être suffisantes.

D’autre part, on extrait par cette même opération la jouissance singulière de chaque parlêtre ,
qui peut être nommé comme homme cis hétéro, homme cis homo, homme cis bi, homme
trans hétéro, homme trans homo, homme trans  bi,  femme hétéro cis,  femme homo cis,
femme bi cis, femme trans hétéro, femme trans homo, femme trans bi ; ce qui inclut déjà
une partie du sigle LGBT, sans classifier les modes de jouissance singuliers qui peuvent se
particulariser.

Pour les autres nominations QIA+, on peut s’attendre à une infinitisation des catégories.

Il  me  semble  évident  que,  pour  la  psychanalyse,  chacun  jouit  de  son  propre  corps  de
manière singulière. Si cette jouissance est la source de problèmes familiaux, sociaux, légaux,
religieux ou autres, il est nécessaire de se faire entendre. A vous. Sao-Paulo, le 9 avril 2021

 Traduction : Eliane Calvet
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Un psychotique fasciné par la féminité

Mingrui Wang

Étudiant du cercle préparatoire au doctorat du département de psychanalyse à l’université
Paris 8,  j’ai  effectué  avec  enthousiasme  mon  premier  stage  en  centre  hospitalier
psychiatrique,  où j’ai  rencontré de nombreux patients  psychotiques  très  impressionnants.
Désireux de rendre compte de mon expérience, je relate ici le cas d’un sujet présentant des
symptômes psychotiques. 

La première fois que j’ai rencontré monsieur G*, il était très en forme et très poli. Au cours
de la consultation, il nous a impressionné par son aisance de parole remarquable, et son
analyse logique de ses propres symptômes. 

En  tant  qu’ancien  directeur  d’une  compagnie  internationale,  il  appartient  à  une  élite
classique. La situation de G*, marié, père de trois enfants, employé pendant 25 ans, semblait
très stable. Cependant, il y a deux ans, il a fait l’objet d’une procédure de licenciement, en
raison d’une dénonciation a priori sans fondement. Le choc émotif  fut très dur, et il prit la
décision de se suicider. Au moment précis où il allait appuyer sur la gâchette, une voisine est
intervenue pour l’empêcher d’accomplir son acte, et l’accompagner à l’hôpital.

Selon les dires du patient, il  aurait perdu toute confiance en l’avenir pendant sa période
d’hospitalisation et se sentait dévalorisé. Ses idées suicidaires l’avaient poursuivi au point
qu’il regrettait de ne pas avoir abouti et qu’il cherchait d’autres moyens d’y parvenir. Après
plusieurs semaines, ses idées ont évolué dans le sens d’une critique, à propos des mauvais
traitements qu’il aurait infligés à ses enfants.

Né dans une famille bourgeoise, G* a grandi sous la surveillance de sa mère, professeur très
exigeant. Selon lui, il n’a aucun souvenir agréable de son enfance  : « Je ne sais pas vraiment
si j’aime ma mère. Je ne sais pas si je ne vais pas me sentir libéré le jour de sa mort.  » Son
père était très pris par son travail, de sorte qu’il était absent dans l’éducation familiale. 

G* reconnaît qu’il y a en lui une part de féminité très importante, depuis qu’il est tout petit  :
« J’ai  une  attirance  vis-à-vis  des  hommes,  qui  est  assumée  individuellement,  mais  pas
socialement. Je me connais, je ne ressens pas de refoulement. » En fait, G* a suivi des cours
de psychologie et a entrepris une analyse, qui a duré cinq ans. Il a bien réfléchi aux causes de
son état, et a mentionné que, dans sa tête, il y avait trois séquences imaginaires fascinantes. 

Dans la première, il voulait toucher les seins de sa mère qui lui a répondu  : « Ne serre pas
mon sein ! » À ce moment-là, le  petit  garçon qu’il  était  a pensé que les  femmes étaient
intouchables,  et  que  l’attouchement  leur  était  douloureux.  La  deuxième  séquence
correspond au moment durant lequel il a visionné une vidéo de Maria Callas. Il a, tout à
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coup, perdu sa capacité de bouger : « C’était une scène sacrée. Je me suis senti stigmatisé par
cette image de théâtre. » Dans la troisième séquence, G* explique qu’il était sur la plage, et
sa mère lui a dit : « Veux-tu que je t’enseigne comment être une femme ? » Ces trois scènes
ont été bien mémorisées et  sont déterminantes pour l’identification féminine de G*, qui
établit un lien entre ces séquences imaginaires et son homosexualité. 

Parlant de son mariage, il précise : « Je me suis marié parce que mon meilleur ami s’était
marié, pour me conformer aux normes sociales. J’avais le désir d’avoir des enfants, un désir
de transmission, c’était la voie. » Comme c’était prévisible, après la naissance de ses trois
enfants, la sexualité de G* avec son épouse était très réduite, ce qui a gravement affecté leur
relation.

Après trois mois, l’hospitalisation de G* prend fin et il peut commencer à s’occuper de son
procès en licenciement, qui fut une longue épreuve. Un jour, l’un de ses anciens collègues
l’invite  à  déjeuner  et,  pendant  le  repas,  lui  confie :  « Je  me  demande  si  tu  n’es  pas
homosexuel. » Cette remarque attriste G*, qui indique : « S’ils disent ça de moi, j’aurais dû
dénoncer la société pour préjudice. » Durant la période qui a suivi son hospitalisation, G* est
retombé dans l’abîme. Il critique son ancien collègue : « Sa remarque était très intrusive,
cette histoire fait partie de mon jardin secret. Je n’aime pas que l’on parle de moi sur ce
terrain-là, il faut…il faut…il faut… il sait que j’ai trois enfants, et il voulait me parler de ça  !
Une personne ne se résume pas à son homosexualité,  cela m’amène à penser que mon
image  est  faussée,  ou  peut-être  trop  à  livre  ouvert… »  Ensuite,  G*  pleure  fortement,
exprimant  qu’il  est  déterminé  à  abandonner  son  traitement.  Le  médecin  contacte
immédiatement le service hospitalier. Sur le parcours vers la réception, G* est pris d’un mal
aux jambes et ne peut pas continuer à marcher.

Pendant sa période d’hospitalisation, lorsque son état était stable, G* posait constamment
une question : « Est-ce que l’être humain est tout seul ? » Il a aussi exprimé son espoir d’une
liberté arbitraire, en se défaisant de son corps : « Quitter ma famille et la société, et me
rendre à mon propre chez moi. » Il a pensé qu’il n’était jamais valorisé, et s’est blâmé de ne
pas  pouvoir  donner  de tendresse  à  ses  enfants.  En outre,  G* reconnait  son manque de
virilité. Il apparaît clairement que, pour lui, être un bon père est une chose très importante.
Cependant, les mots de son ancien collègue ont touché ce point sensible. Sans capacité de
faire semblant, le patient a de nouveau été confronté à une crise de jouissance.
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sa mère lui a dit : « Veux-tu que je t’enseigne comment être une femme ? » Ces trois scènes
ont été bien mémorisées et  sont déterminantes pour l’identification féminine de G*, qui
établit un lien entre ces séquences imaginaires et son homosexualité. 

Parlant de son mariage, il précise : « Je me suis marié parce que mon meilleur ami s’était
marié, pour me conformer aux normes sociales. J’avais le désir d’avoir des enfants, un désir
de transmission, c’était la voie. » Comme c’était prévisible, après la naissance de ses trois
enfants, la sexualité de G* avec son épouse était très réduite, ce qui a gravement affecté leur
relation.

Après trois mois, l’hospitalisation de G* prend fin et il peut commencer à s’occuper de son
procès en licenciement, qui fut une longue épreuve. Un jour, l’un de ses anciens collègues
l’invite  à  déjeuner  et,  pendant  le  repas,  lui  confie :  « Je  me  demande  si  tu  n’es  pas
homosexuel. » Cette remarque attriste G*, qui indique : « S’ils disent ça de moi, j’aurais dû
dénoncer la société pour préjudice. » Durant la période qui a suivi son hospitalisation, G* est
retombé dans l’abîme. Il critique son ancien collègue : « Sa remarque était très intrusive,
cette histoire fait partie de mon jardin secret. Je n’aime pas que l’on parle de moi sur ce
terrain-là, il faut…il faut…il faut… il sait que j’ai trois enfants, et il voulait me parler de ça  !
Une personne ne se résume pas à son homosexualité,  cela m’amène à penser que mon
image  est  faussée,  ou  peut-être  trop  à  livre  ouvert… »  Ensuite,  G*  pleure  fortement,
exprimant  qu’il  est  déterminé  à  abandonner  son  traitement.  Le  médecin  contacte
immédiatement le service hospitalier. Sur le parcours vers la réception, G* est pris d’un mal
aux jambes et ne peut pas continuer à marcher.

Pendant sa période d’hospitalisation, lorsque son état était stable, G* posait constamment
une question : « Est-ce que l’être humain est tout seul ? » Il a aussi exprimé son espoir d’une
liberté arbitraire, en se défaisant de son corps : « Quitter ma famille et la société, et me
rendre à mon propre chez moi. » Il a pensé qu’il n’était jamais valorisé, et s’est blâmé de ne
pas  pouvoir  donner  de tendresse  à  ses  enfants.  En outre,  G* reconnait  son manque de
virilité. Il apparaît clairement que, pour lui, être un bon père est une chose très importante.
Cependant, les mots de son ancien collègue ont touché ce point sensible. Sans capacité de
faire semblant, le patient a de nouveau été confronté à une crise de jouissance.
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LES OBJETS ET LA CHAINE

Objets à méditer

Gérard Wajcman

Chronique – Du divan au canapé

Entre le jour et la nuit, entre le travail clinique et le sommeil où le psychanalyste rêve pour son propre compte,
il  y  a  le  soir.  Le  soir  du psychanalyste  importe  :  c’est  l’instant  théorique.  C’est  souvent  sous  la  forme
d’enseignement ou de lectures, mais ce peut être aussi sous forme de spectacles, de films ou de séries télés. Le
rythme circadien lacanien, c’est psychanalyse appliquée le jour et psychanalyse théorique le soir, voire toute la
nuit. Ainsi va la vie de l’analyste, du cabinet au salon, du divan au canapé. 

Ce soir, on regarde Patrick Boucheron. 

Historien, spécialiste du Moyen-Âge et de la Renaissance en Italie, professeur au Collège de
France, titulaire de la chaire d’« Histoire des pouvoirs en Europe occidentale, XIII -e
XVI  siècleᵉ  »,  après  une  série  d’émissions  sur  Arte,  Quand  l’histoire  fait  date,  Patrick
Boucheron a inventé un nouveau magazine télévisé,  Faire  l’histoire  (1),  précisant  Faire
l’histoire par le prisme des objets. 

Présentés chaque fois  par des spécialistes,  on découvre dans  Faire  l’histoire des objets plus
qu’anciens comme la hache polie, des objets d’art fétiches comme le buste de Néfertiti, ou on
redécouvre des objets du quotidien tels que le costume-cravate, le passeport et le stérilet. «
L’histoire ce n’est pas seulement dans les musées, dans les palais ou dans les châteaux, c’est
aussi quelque chose que l’on peut avoir chez soi », dit P. Boucheron  : « Les objets sont les
vestiges de l’histoire dans nos vies ». 

Faire confiance aux objets, raconter l’histoire à partir d’un objet, faire parler les objets, dans
une attitude historiographique nourrie par l’anthropologie ou l’archéologie, c’est ainsi ce qui
donne le schéma de chaque épisode de ce nouveau magazine. 

On découvre ainsi à quel point une innovation technologique comme l’extrait de viande
Liebig  a  pu  changer  nos  vies  ou  combien  la  boule  du  Lotto  vénitien  peut  encapsuler
d’Histoire,  de  la  démocratie  athénienne  jusqu’à  nos  jour s.  Comment  fonder  un  ordre
politique sur le hasard ? Claire Judde de Larivière, spécialiste de Venise à la Renaissance
montre que l’histoire politique, ce n’est pas seulement celle des doctrines et des traités, c’est
aussi l’histoire de procédures qui s’incarnent dans des objets. Ainsi, parler de la boule de
loto, c’est faire une archéologie matérielle du pouvoir. 
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Ou bien encore, s’agissant d’objets sacrés, comme le saint suaire ou le manteau rouge de
Roger II, roi de Sicile, avec son inscription en arabe, les historiens vont s’employer à déplier
comment de tels  objets  ont  pu être  le  produit  ou le  germe de tensions  politiques  et  de
mutations culturelles et sociales décisives. 

Objets historiques et objets d’histoire, outre un savoir toujours précieux à acquérir et souvent
réjouissant à découvrir, le psychanalyste y trouve son compte d’objets à méditer. 

Il peut aussi y faire un marché fertile quand, par exemple, Philippe Artières fait l’histoire de
la  psyché,  ce  grand  miroir  monté  sur  châssis.  Cet  objet  qui  entre  dans  les  maisons
bourgeoises au début du XIXe siècle a la vertu de nous rappeler que l’image de soi était
auparavant fragmentaire et fugace. 

Se voir de pied en cap était de toute façon l’apanage des puissants.  Dire que le fait  de
pouvoir se regarder en entier dans une glace date du XIXe siècle emporte que la psyché
marque quelque chose comme une démocratisation de l’image de soi. 

Patrick  Boucheron  commente :  « L’histoire  matérielle  de  l’intime  est  une  histoire  de  la
conquête de l’intégrité du corps. » Georges Vigarello a conduit une grande entreprise d’une
Histoire du corps (trois volumes au Seuil). Il faudrait sans doute envisager plus précisément de
faire une histoire du reflet, ce à quoi Jean-Pierre Vernant et François Frontisi-Ducroux ont
apporté une contribution majeure avec L’œil du miroir, paru en 1997 aux éditions Odile Jacob.
En tout cas, avec la psyché,  dont il  est  fait  ici  l’histoire,  et  aussi  avec l’armoire à glace,
création mobilière plus récente et populaire, on a finalement là les fondations matérielles sur
lesquelles ont pu s’édifier le Test du miroir d’Henri Wallon et le Stade du miroir de Lacan.

Le stade du miroir, c’est Narcisse au temps de l’armoire à glace. 

1. Faire l’histoire, Saison 1 (12 épisodes de 18 minutes) sur Arte tous les samedis du 10 avril au 26 juin 2021 et sur
arte.tv
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Tout doit disparaître ?

Clémence La Sagna

A ma grand-mère, disparue le 8 mai 2021.

     « La fenêtre peut-être un œil puisque l’œil est une fenêtre » 
          Gérard Wajcman

Il  y  a  quelques  jours,  j’évoquais  avec  Jacques-Alain  Miller  un  cours  que  je  donne  aux
étudiants de l’Ecole Nationale supérieure d’Art appliqué Duperré au sujet des vitrines, sujet
qui  a  commencé à m’occuper  en 2014 quand,  fraîchement diplômée architecte,  j’ai  été
amenée à décorer celles d’une maison de luxe parisienne.

L’image comme espace

Entre l’homme et le monde, il y a un mur (2), nous apprend Jacques Lacan, citant le vers d’Antoine
Tudal. C’est sur ce mur qu’Alberti, à la Renaissance, enjoindra les peintres à dessiner une
fenêtre pour peindre. Cette fenêtre, c’est le voile intersecteur de la pyramide perspective, un
écran  sur  lequel  projeter  l’image  du  monde et  qui  invente  à  la  fois  le  sujet  et  l’image
modernes,  qui  invente le monde comme représentation. L’image est  un espace,  une boite
construire autour d’une fenêtre (3).
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Dans son ouvrage éponyme,  Gérard Wajcman attire  notre  attention sur  ce mot  :  fenêtre.
L’archétype possède carreaux, dormants et vantaux, mais à quoi ressemblaient les fenêtres
du temps d’Alberti ? Bien souvent à une simple baie aménagée dans le mur, parfois fermée
d’un tissu huilé semblable à la toile des peintres. Enfin parfois, fermée de tessons de verre.
Ce n’est architecturalement pas encore la métaphorique « paroi de verre » dont parle Léonard
de Vinci.

L’analogie entre l’espace virtuel de l’image et le dispositif  bien réel de la vitrine n’a pas
échappé aux artistes, qui depuis le début du dix-neuvième siècle voient se transformer les
rez-de-chaussée des grandes villes.  C’est qu’à l’image de la célèbre gravure de Dürer, la
vitrine ne semble pas tant donner à voir des marchandises que l’image en train de se faire.
Pas uniquement l’image tableau, que produira l’artiste, mais aussi, l’image telle qu’elle se
forme dans notre perception. La vitrine semble modéliser notre manière de percevoir le
monde visible.

Les  surréalistes  en  tête  de  file,  sont  fascinés  par  les  vitrines,  Fernand  Léger  trouve  son
inspiration pour La Joconde aux clés dans une vitrine, Duchamp et Dali vont jusqu’à se faire
eux-mêmes décorateurs  de  vitrines  aux Etats-Unis.  Duchamp pour  le  Gotham Bookshop à
l’occasion de la sortie d’Arcane 17, l’ouvrage d’André Breton, et Dali pour le grand-magasin
Bonwit Teller, aux vitrines duquel Warhol, Johns, Rauschenberg et Rosenquist contribueront
jeunes artistes, avant de devenir célèbres. C’est autant le vernaculaire de leurs arrangements
et l’unheimlich de leurs mannequins, auxquels Duchamp donnera une place de choix dans
l’Exposition  internationale  du  surréalisme de  1938,  qui  fascine  les  surréalistes,  que  le  pouvoir
évocateur de la « paroi de verre » elle-même.

Le verre et le rêve

Les évolutions de la technologie du verre, qui ont rendu possible avec l’éclairage public et le
trottoir,  l’apparition même de la vitrine comme élément d’architecture, séparent en effet
l’histoire  de  la  vitrine  en  deux.  Le  verre  «  plein  de  crapauds »  (5)  qu’évoque  Gérard
Wajcman au temps d’Alberti, ne semble pas si différent de celui dont parle Walter Benjamin
et qui confère aux passages parisiens, dans lesquels se forge le modèle archétypal de la vitrine
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« la lueur glauque des rêves (6) ». C’est d’un verre de même nature encore, dont semble
rêver Breton dans Nadja : « Pour moi, je continuerai à habiter ma maison de verre, où l’on
peut voir à toute heure qui vient me rendre visite, où tout ce qui est suspendu aux plafonds
et aux murs tient comme par enchantement, où je repose la nuit sur un lit de verre aux
draps de verre, où qui je suis m’apparaîtra tôt ou tard gravé au diamant  ». Il n’aura pas
échappé au lecteur que le mot  verre est  une anagramme du verbe rêver,  depuis  que le
bonheur a remplacé le salut, on architecture le rêve…

Ce verre trouble, onirogène, c’est le verre encore des reliquaires et des monstrances, dans
lesquelles on plaçait des morceaux de corps saints comme on place aujourd’hui les parties de
corps de mannequins. On y plaçait aussi des phylactères, portant la parole divine, comme on
plaçait au milieu du siècle dernier de grands slogans sur carton imprimé dans les vitrines.
Les  reliques  furent  les  premiers  objets  collectionnés,  et  avant  de  les  placer  dans  des
reliquaires,  on  les  plaça  sur  des  crédences,  sortes  de  présentoirs  en  escalier  couverts  de
velours dont on trouve la survivance dans les présentoirs de nos vitrines. Si l’étalage permet
au marchand de montrer ce qu’il a à vendre, la vitrine, par son dispositif  même, fait de
l’objet un objet sacré, digne d’être collectionné, un  fétiche dirait Marx, une  fantasmagorie ou
une image de souhait, dirait Benjamin.

Nous associons  la  matérialité  du verre  à  l’ingression du monde invisible  dans le monde
visible. En 1851, les visiteurs du Crystal Palace ne s’y trompèrent pas : la serre monumentale
érigée par Joseph Paxton, fut perçue comme le chaînon manquant entre la pensée et la matière (7). Le
bâtiment construit à Londres pour la première  exposition universelle mondiale est une vitrine
géante, qui rassemble pour la première fois tous les produits de la révolution industrielle.
« Le monde s’est déplacé pour voir des marchandises » écrivit Hippolyte Taine. Mais ne sont
pas donné à voir au public que des marchandises  : « l’artisan peut en une après-midi, voir
plus au Crystal Palace que n’importe quel aristocrate au long de son Grand Tour », écrira à
son tour une chroniqueuse contemporaine de l’événement (8) ; en effet, les instigateurs de
l’exposition,  tenants  de  la  Design  Reform anglaise,  voient  en  la  réunion  de  l’art  et  de
l’industrie, face aux ravages collatéraux de la révolution industrielle,  le salut possible des
classes ouvrières. 

La Design Reform, et, parmi ses héritiers, William Morris en particulier, inspirèrent largement
la création du Bauhaus. Dans son ouvrage  Il court il court le Bauhaus  (9), Tom Wolfe raconte
comment les idées socialistes qui ont germé dans l’Allemagne du début du XXème se sont
exportées aux USA au début de la seconde guerre mondiale, et comment l’idéal moderniste
socialiste devint, à la rencontre du capitalisme américain, le style d’une certaine élite.
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Ce verre trouble, onirogène, c’est le verre encore des reliquaires et des monstrances, dans
lesquelles on plaçait des morceaux de corps saints comme on place aujourd’hui les parties de
corps de mannequins. On y plaçait aussi des phylactères, portant la parole divine, comme on
plaçait au milieu du siècle dernier de grands slogans sur carton imprimé dans les vitrines.
Les  reliques  furent  les  premiers  objets  collectionnés,  et  avant  de  les  placer  dans  des
reliquaires,  on  les  plaça  sur  des  crédences,  sortes  de  présentoirs  en  escalier  couverts  de
velours dont on trouve la survivance dans les présentoirs de nos vitrines. Si l’étalage permet
au marchand de montrer ce qu’il a à vendre, la vitrine, par son dispositif  même, fait de
l’objet un objet sacré, digne d’être collectionné, un  fétiche dirait Marx, une  fantasmagorie ou
une image de souhait, dirait Benjamin.

Nous associons  la  matérialité  du verre  à  l’ingression du monde invisible  dans le monde
visible. En 1851, les visiteurs du Crystal Palace ne s’y trompèrent pas : la serre monumentale
érigée par Joseph Paxton, fut perçue comme le chaînon manquant entre la pensée et la matière (7). Le
bâtiment construit à Londres pour la première  exposition universelle mondiale est une vitrine
géante, qui rassemble pour la première fois tous les produits de la révolution industrielle.
« Le monde s’est déplacé pour voir des marchandises » écrivit Hippolyte Taine. Mais ne sont
pas donné à voir au public que des marchandises  : « l’artisan peut en une après-midi, voir
plus au Crystal Palace que n’importe quel aristocrate au long de son Grand Tour », écrira à
son tour une chroniqueuse contemporaine de l’événement (8) ; en effet, les instigateurs de
l’exposition,  tenants  de  la  Design  Reform anglaise,  voient  en  la  réunion  de  l’art  et  de
l’industrie, face aux ravages collatéraux de la révolution industrielle,  le salut possible des
classes ouvrières. 

La Design Reform, et, parmi ses héritiers, William Morris en particulier, inspirèrent largement
la création du Bauhaus. Dans son ouvrage  Il court il court le Bauhaus  (9), Tom Wolfe raconte
comment les idées socialistes qui ont germé dans l’Allemagne du début du XXème se sont
exportées aux USA au début de la seconde guerre mondiale, et comment l’idéal moderniste
socialiste devint, à la rencontre du capitalisme américain, le style d’une certaine élite.
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Le verre et le cauchemar

L’avènement du style international marque un tournant dans l’histoire commune de la vitrine
et  le  verre.  Les  façades  de verre  de Mies  Van des  Rohe sont  implacablement  lisses.  La
transparence trouble comme celle des rêves du verre d’antan semble loin. Sur les froides
parois miroitant à l’extrême, seul le rebond semble permis au regard qu’on jette. C’est de ce
verre, si différent du premier, que s’emparent, à la suite des surréalistes, les hyperréalistes,
opérant ainsi un glissement du rêve au cauchemar. 

Comme les surréalistes, les peintres hyperréalistes affectionnent les collages photographiques
qui servent de modèle à leurs peintures. Ils ne les utilisent cependant pas pour leur puissance
onirogène, au contraire. Les peintres hyperréalistes composent à partir de leurs clichés une
réalité en habits du dimanche. Réalité empruntée aux évocations de lifestyle et autres objets
lustrés des images publicitaires. Utilisant la technique de la mise au carreau, qui divise l’image
en  parties  autonomes,  comme les  pièces  d’une  voiture  sur  une  chaîne  de  montage,  les
peintres du mouvement peignent l’hyperréalité comme une abstraction.

     

La vitrine a toujours eu partie liée à la photographie, l’essor de l’une est contemporain de
l’invention de l ’autre. Les dioramas, ancêtres du cinéma, sont des vitrines. Photographie et
vitrine possèdent une identité structurelle. Avec le temps, les photographes se sont amusés à
capturer le regard des passants sur les vitrines, à capturer leurs reflets dans lesquels naissent
spontanément des photocollages. Enfin, pour la photographie documentaire, on pense aux
photographies du vieux Paris d’Eugène Atget, la vitrine capture formidablement l’esprit du
temps. 
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A la suite des hyperréalistes, la vitrine trop lisse de  l’International Style intéresse aussi Dan
Graham, qui y consacre plusieurs pages dans son ouvrage Architecture, vidéo, télévision (11). A
l’avènement de la  société de consommation, la vitrine est perçue comme un miroir renvoyant
l’individu à son incapacité à atteindre le monde qui se trouve de l’autre côté. Pas étonnant
non plus qu’Alice, celle de Lewis Carroll, soit un des lieux communs du décor de vitrine.
Mais ce monde inaccessible n’est  plus  le monde de l’invisible et  des rêves,  il  s’agit  d’un
monde bien réel, auquel tous n’ont pas accès.

Rappelant  les  finestra  impanata en  toile  de  lin  huilée  dont  nous  parle  Gérard  Wajcman,
certains comme Christo n’hésitent pas y jeter un voile, annihilant la morgue consumériste de
la vitrine et donnant à nouveau à l’imagination un écran pour voir le monde. Yves Klein de
son côté la vide, quand Armand la sature, jusqu’à ce qu’on n’y voie plus rien. Bertrand
Lavier, quant à lui, s’intéresse aux badigeons de vitrines au blanc de Meudon, la vitrine est
aussi l’occasion de montrer ce qu’on ne veut pas voir.

Barricades
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La vitrine reste, dans nos esprits, associée au « magasin » terme qui au début du XIXe vient
remplacer le mot  boutique et qui en arabe signifie trésor. Quel supplice que la richesse de la
cité, monnaie d’échange avec le monde invisible, ne soit plus invisible, cachée par d’épaisses
murailles mais offerte au regard de chacun derrière une paroi de verre. 

En 2018, lors de la crise des gilets jaunes, sont réapparues les barricades, masquant les vitrines
de leurs panneaux de bois. A l’heure ou la main invisible du capitalisme n’a plus a pignon sur rue
et que les  dark-stores de l’alliance Monoprix – Amazon (14), sont enterrés sous la ville sans
que  rien,  ni  enseigne  ni  vitrine,  n’indique  leur  présence  la  vitrine,  par  sa  condition
architectonique, reste un réel auquel on peut s’en prendre. 

Au temps où le monde s’organisait encore autour de la promesse du salut, la vitrine figurait
comme un accès au monde invisible du divin. Quand la promesse se fit celle d’un bonheur
terrestre, l’au-delà de la vitrine figura peu à peu non plus celui de Dieu, mais des riches tout
puissants. Le monde ne fut plus séparé entre la terre et le ciel, mais entre deux mondes
matériels. 

Nous  l’avons  dit,  la  vitrine  est  contemporaine  de  la  photographie,  elle  est  aussi
contemporaine  de  la  psychanalyse.  Science  des  rêves,  la  psychanalyse  figure  un  monde
auquel certains pensent ne pas avoir accès. Peut-être cela explique-t-il qu’on s’en prenne
aussi à elle. 

1. https://www.theartstory.org/blog/how-a-nyc-department-store-launched-the-art-careers-of-warhol-and-friends/
2. Antoine Tudal cité par Jacques Lacan dans les Ecrits, Editions du Seuil, 1966.
3. Gérard Wajcman, Fenêtre, Chroniques du regard et de l’intime, Verdier Philia, 2004
4. Albrecht Dürer, Underweysung der Messung mit dem Zirkel und Richtscheyt. Nuremberg, 1535
5. Gérard Wajcman, Fenêtre, Chroniques du regard et de l’intime, Verdier Philia, 2004
6. Walter Benjamin, Paris capitale du XIXe siècle, Le livre des passages, Cerf  Passages, 1989.
7. Sculpture and the Vitrine, John C. Welchman (Editor), Routledge, 2017.
8. Sculpture and the Vitrine, John C. Welchman (Editor), Routledge, 2017.
9. Tom Wolfe, Il court il court le Bauhaus, Essai sur la colonisation de l’architecture, Les Belles Lettres, 2012
10. Don Eddy, New Shoes for H, 1973 https://www.clevelandart.org/art/1974.53
11. Dan Graham, Video – Architecture – Television, Writings on Video and Video Works 1970–1978, Benjamin H. D. 
Buchloh, 1979.
12. https://www.cahiersdart.com/en/exhibitions/show-cases-show-windows-store-front-1963-1966/
13. https://www.vice.com/fr/article/gy7mpj/le-luxe-parisien-se-barricade
14. https://www.lemonde.fr/economie/article/2021/03/17/dark-store-plongee-dans-un-supermarche-de-l-
ombre_6073393_3234.html
15. Gravure réalisée par l’architecte visionnaire Claude Nicolas Ledoux pour son ouvrage L’architecture considérée sous le 
rapport des arts, des mœurs et de la législation, dont seul le premier tome paraîtra, en 1804, planche no 113
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Lacan Web Télévision : premier succès

Mathieu Siriot

Le 14 mai 2021, 33 jours après son lancement par l’École de la Cause freudienne, Lacan Web
Télévision dépasse les 6 000 abonnés, et recense environ 20 000 spectateurs différents, pour
un total de plus de 4 500 heures de visionnage des vidéos diffusées par la chaîne. Sur la
plateforme YouTube, 200 000 personnes ont découvert,  ne serait-ce que brièvement, les
images de présentation des vidéos mises en ligne. Ce premier succès de LWT va générer des
revenus, nous annonce YouTube – ce qui contribuera à couvrir les coûts de production. 

À ce jour, la chaîne comptabilise plus de 65 500 vues de vidéos, des diverses régions du
monde. Aujourd’hui, les spectateurs en France représentent un peu plus de la moitié du
public.  La  part  déjà  significative  de  ceux  suivant  LWT depuis  l’étranger  est  amenée  à
augmenter  grâce  aux  sous-titres  désormais  proposés  dans  5  langues :  français,  espagnol,
anglais, italien et portugais. LWT est ainsi visionnée en Amérique du Sud, aux États-Unis,
au Canada, à Cuba, en Russie, en Israël, au Japon…

La majorité des spectateurs se connectent à la chaîne à partir des supports de diffusion de
l’ECF et  de  l’Association  mondiale  de  psychanalyse  (ECF Messager,  Facebook,  Twitter,
AMP Uqbar).  Comme  Lacan  Quotidien,  LWT est  suivie  par  le  mouvement  international
lacanien. La mobilisation est forte. 

Bien  d’autres spectateurs découvrent LWT au fil de leurs recherches sur YouTube, tapant
des mots clés tels que : transgenre, dysphorie de genre, enfant transgenre, sexe, petite fille,
etc. LWT touche ainsi des spectateurs sensibles au discours trans bien au-delà du Champ
freudien – certains commentaires postés sous plusieurs vidéos en attestent.

Après ce très bon début, LWT vise à diffuser auprès d’un public encore plus large.

Suivez     Lacan Web Télévision     ! 
https://www.youtube.com/c/LacanWebTélévision
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TEXTICULES

Daniel Roy, Passé recomposé

Un bel  article,  signé Clarisse Fabre,  paru dans  Le Monde daté du mercredi 2  juin,  nous
présente avec beaucoup d’enthousiasme le dernier film de Céline Sciamma,  Petite maman,
dont  elle  est  la  scénariste  et  la  réalisatrice.  Nous  avons  suivi  sa  filmographie,  souvent
présentée et commentée par les praticiens de l’enfance et de l’adolescence, tant C. Sciamma
a  le chic pour trouver le ton juste pour parler de ce qui traverse enfants et adolescents du
siècle -  Naissances  des  pieuvres  (2007),  Tomboy  (2011),  Bandes  de  filles  (2014)  –  mais  aussi  la
découverte  de  l’homosexualité  dans  une  société  qui  n’y  est  aucunement  préparée,  dans
Portrait de la jeune fille en feu (2019).

Céline Sciamma est  une cinéaste engagée,  à la fois  discrète et  ferme dans ses  prises  de
position publiques. Elle sait parler de ses films avec une grande délicatesse  : son cinéma est à
son image, et réciproquement. Ils savent garder leurs mystères, ou pour dire de façon moins
« formule », ils creusent une place à la part de solitude de chacun(e)s. Telle Laure, héroïne
de  Tomboy, fillette âgée de 10 ans, plutôt « garçon manqué », qui,  à son arrivée dans un
nouveau quartier, répond à Lisa, qui lui demande comment elle s’appelle, en lui donnant un
prénom masculin. Et voilà Mickael inclus comme garçon dans la bande, engagé, pour un
été, dans une aventure inédite. Bien sûr, arrive le moment où le charme se rompt, mais
Laure/Mickael a montré son « cran » en s’affrontant courageusement aux conséquences de
sa parole dite. Et c’est comme sujet qu’elle en ressort grandie, comme Lisa en prend acte. Le
jeu (sérieux) sur le genre a servi ici à irréaliser le genre, comme inessentiel quand le désir est
là : « ce n’était pas lui, ce n’était pas elle ».

Alors,  qu’elle  n’est  pas  notre  surprise,  lorsqu’à la toute  fin de ce très  long article  où la
journaliste nous a entraîné dans son enthousiasme pour cette histoire «  improbable d’une
petite fille qui fait  la connaissance de sa maman lorsque celle-ci  était  enfant  », arrive la
chute. La voici : « Après Tomboy, sur un petit garçon transgenre né dans un corps d’une fille
(jamais cette thèse n’a été évoquée ni dans le film, ni par l’auteure, ni par les commentateurs),  brouillant les
pistes de son identité, Petite maman nous parle aussi d’une double vie que s’offre une fillette, le
temps de « retrouver » sa mère. Les deux films interrogent l’émancipation, la capacité des
enfants  à  s’autodéterminer  par  rapport  au  monde  adulte,  au  sens  révolutionnaire  du
terme ».  On  supposera  que  « révolutionnaire »  s’applique  ici  non  à  « adultes »,  mais  à
l’auteure de l’article d’avoir placé le verbe « s’autodéterminer » dans son commentaire. On
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l’appliquera  également  à  la  prouesse  de  la  « critique »  qui  crée  un  personnage
« transgenre », là où il n’a jamais existé. Une prouesse assez connue néanmoins qui consiste
à lire une histoire « passée », puisque déjà écrite, avec un «  traducteur idéologique » qui,
effectivement recompose le passé – trop dialectique à son goût — avec le futur d’un discours
prêt-à-penser qui veut s’imposer à la langue. Ce procédé a une histoire…

Hervé Damase, … but nobody is perfect

À la faveur de la sortie sur le marché d’une nouvelle boite de la marque Lego intitulée Tout le
monde est génial, la chaine de radio France Inter, en ce matin du 1 er juin 2021, lors de son flash
d’info de 7h30, propose un reportage signé Julie Pietri à propos de la stratégie marketing
inédite  déployée  par  la  firme  danoise  de  jouets,  mondialement  connue  depuis  des
générations.

Afin  d’assurer  la  promotion  de  ce  produit  aux  couleurs  de  l’arc-en-ciel,  destiné
principalement au public LGBTQI+, et spécialement les enfants qui constituent le gros de
sa clientèle, Lego a choisi de diffuser une vidéo de 5 minutes dans laquelle le concepteur
anglais de  Tout le monde est génial, Matthew Ashton, présenté comme Vice President of  Design,
narre, sur fond de musique futuriste pop, avec le plateau de jeu tourbillonnant derrière lui,
l’enfant qu’il a été, « petit garçon efféminé qui subit brimades et moqueries avant de faire
plus tard son coming-out ». 

« Si un proche m’avait offert ce jouet, confie-t-il, pour me dire “je tiens à toi, je suis là pour
toi, je te soutiens”, ça aurait voulu dire beaucoup pour moi  ». Ainsi la genèse de ce projet
dépasse  largement  le  cadre  d’un  simple  divertissement  pour  bambins  en  mal  de
constructions :  rien  moins  que  de  « permettre  aux  enfants  et  aux  adultes  de  mieux
s’identifier ».

Depuis son  coming-out, Matthew Ashton met son art de producteur autant qu’il le peut au
service de la cause LGBT et de la lutte contre les  discriminations dont est victime cette
communauté. Sa dernière œuvre, la plus grande jamais réalisée, c’est justement Tout le monde
est génial : un jeu composé de 11 figurines aux couleurs de l’arc-en-ciel, avec des coiffures
différentes mais sans visage, et surtout sans aucune marque qui puisse les situer d’un côté ou
de l’autre du binarisme sexué : ni garçon, ni fille. Non genré, ce produit se veut être le jeu
idéal que rêve de recevoir tout individu qui s’est abstenu de faire un choix d’un côté ou de
l’autre.

Sur le site de Lego, à la suite de la page dédiée à ce produit classé comme «  nouveauté »,
trois logos stipulent que la marque participe au programme international pour l’intégration
des salariés LGBT au sein de l’entreprise : Stonewall, Workplace Pride et Open for business.
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Un petit détour sur la page d’accueil de chacun de ces sites nous fait découvrir un monde
insoupçonné,  où  la  bienveillance  s’allie  aux  forces  les  plus  puissantes  du  capitalisme
marchand mondialisé.

Concernant  le  Groupe Lego,  on apprend ici  qu’il  « s’engage  à  renforcer  la  diversité  et
l’inclusion au sein de son organisation pour permettre à chacun de trouver sa place et pour
inspirer tous les enfants (et adultes !) du monde entier. Nous croyons fermement que le jeu
Lego® s’adresse à tous les individus, indépendamment de leur race, leur sexe, leur identité
ou leurs préférences ». Peut-être que nous doutions de telles bonnes intentions ? Il est vrai
que la marque Lego a été par le passé, pas forcément lointain, pointée du doigt pour ces
produits un peu trop genrés : Lego roses pour les filles, Lego bleus pour les garçons. Mais à
présent c’est bien fini, on ne l’y reprendra pas. Lego est non seulement rentré dans le rang,
mais il montre désormais l’exemple.

Retour sur France Inter. Au cours du reportage, une maître de conférence en marketing à
l’université Paris Nanterre concède qu’il s’agit là d’une mise en scène assez rare où le porte
parole d’une cause est mis en valeur pour justifier le lancement d’un produit. «  Une façon
aussi  de  légitimer  ce  nouveau  jouet  en  devançant  les  questions  sur  la  sincérité  de  la
démarche. »  Puis  vient  le  tour  de  Flora  Bolter,  présentée  comme  co-directrice  de
l’observatoire LGBT+ de la Fondation Jean Jaurès : « Bien sûr, dit-elle, ils font ça parce que
c’est un marché qui leur semble intéressant, évidemment personne n’est dupe et c’est tout à
fait leur droit. Cela remplit un besoin. C’est intéressant pour nous. En même temps Lego a
aussi beaucoup promu des boites genrées. Dans ces dix dernières années, il y a eu des boites
roses et des boites bleues, ce qui est un peu paradoxal. Je crois que la marque se cherche un
petit peu sur ces questions-là. » Le reportage se conclue sur les efforts promis par Lego pour
aller encore plus avant dans ce combat pour le genre humain.

Notre promenade matinale s’est ainsi poursuivie sur  le web où, sur  le site de la célèbre
Fondation Jean Jaurès, nous avons pu consulter la page du fameux Laboratoire LGBT+ que
co-dirige Madame Bolter, présentée comme « politiste et militante associative », avec Denis
Quinqueton,  « ancien  président  de  l’association  HES –  Socialiste  LGBT+ (2021-2018).
Parmi  les  nombreux  engagements  de  ce  dernier,  son  combat  pour  le  PACS  reste  son
principal  fait  d’arme.  L’on  y  apprend  que  « L’Observatoire  LBGT+  veut  irriguer  la
réflexion publique d’une connaissance fine des discriminations aujourd’hui en la matière, des
pratiques inspirantes des acteurs de tous ordres et d’arguments rationnels pour un débat
largement  hystérisé  par  les  ultra-conservateurs ».  Il  s’agit  là  « d’un  défi  essentiel  pour
l’évolution de nos politiques publiques dans la société d’aujourd’hui  ». « Pour mener à bien
ces chantiers, Flora Bolter et Denis Quinqueton entendent solliciter les expert.e.s militant.e.s
qui travaillent sur ces sujets depuis longtemps pour des rencontres fructueuses et créatives.  »
Le texte de présentation conclut : « Les activités de cet observatoire reçoivent le soutien de la
Dilcrah. »

– 97 –

Un petit détour sur la page d’accueil de chacun de ces sites nous fait découvrir un monde
insoupçonné,  où  la  bienveillance  s’allie  aux  forces  les  plus  puissantes  du  capitalisme
marchand mondialisé.

Concernant  le  Groupe Lego,  on apprend ici  qu’il  « s’engage  à  renforcer  la  diversité  et
l’inclusion au sein de son organisation pour permettre à chacun de trouver sa place et pour
inspirer tous les enfants (et adultes !) du monde entier. Nous croyons fermement que le jeu
Lego® s’adresse à tous les individus, indépendamment de leur race, leur sexe, leur identité
ou leurs préférences ». Peut-être que nous doutions de telles bonnes intentions ? Il est vrai
que la marque Lego a été par le passé, pas forcément lointain, pointée du doigt pour ces
produits un peu trop genrés : Lego roses pour les filles, Lego bleus pour les garçons. Mais à
présent c’est bien fini, on ne l’y reprendra pas. Lego est non seulement rentré dans le rang,
mais il montre désormais l’exemple.

Retour sur France Inter. Au cours du reportage, une maître de conférence en marketing à
l’université Paris Nanterre concède qu’il s’agit là d’une mise en scène assez rare où le porte
parole d’une cause est mis en valeur pour justifier le lancement d’un produit. «  Une façon
aussi  de  légitimer  ce  nouveau  jouet  en  devançant  les  questions  sur  la  sincérité  de  la
démarche. »  Puis  vient  le  tour  de  Flora  Bolter,  présentée  comme  co-directrice  de
l’observatoire LGBT+ de la Fondation Jean Jaurès : « Bien sûr, dit-elle, ils font ça parce que
c’est un marché qui leur semble intéressant, évidemment personne n’est dupe et c’est tout à
fait leur droit. Cela remplit un besoin. C’est intéressant pour nous. En même temps Lego a
aussi beaucoup promu des boites genrées. Dans ces dix dernières années, il y a eu des boites
roses et des boites bleues, ce qui est un peu paradoxal. Je crois que la marque se cherche un
petit peu sur ces questions-là. » Le reportage se conclue sur les efforts promis par Lego pour
aller encore plus avant dans ce combat pour le genre humain.

Notre promenade matinale s’est ainsi poursuivie sur  le web où, sur  le site de la célèbre
Fondation Jean Jaurès, nous avons pu consulter la page du fameux Laboratoire LGBT+ que
co-dirige Madame Bolter, présentée comme « politiste et militante associative », avec Denis
Quinqueton,  « ancien  président  de  l’association  HES –  Socialiste  LGBT+ (2021-2018).
Parmi  les  nombreux  engagements  de  ce  dernier,  son  combat  pour  le  PACS  reste  son
principal  fait  d’arme.  L’on  y  apprend  que  « L’Observatoire  LBGT+  veut  irriguer  la
réflexion publique d’une connaissance fine des discriminations aujourd’hui en la matière, des
pratiques inspirantes des acteurs de tous ordres et d’arguments rationnels pour un débat
largement  hystérisé  par  les  ultra-conservateurs ».  Il  s’agit  là  « d’un  défi  essentiel  pour
l’évolution de nos politiques publiques dans la société d’aujourd’hui  ». « Pour mener à bien
ces chantiers, Flora Bolter et Denis Quinqueton entendent solliciter les expert.e.s militant.e.s
qui travaillent sur ces sujets depuis longtemps pour des rencontres fructueuses et créatives.  »
Le texte de présentation conclut : « Les activités de cet observatoire reçoivent le soutien de la
Dilcrah. »

– 97 –



Nouveau clic de souris. Dilcrah : acronyme de Délégation ministérielle à la lutte contre le
racisme, l’antisémitisme et la haine anti-LGBT. Nous y voilà, nous y sommes. La haine anti-
LGBT a rejoint le  racisme et  l’antisémitisme. Mais  par quelle opération  ? Qui en est  le
maître d’œuvre ? Mystère… Cela est pourtant bien inscrit dans le marbre de la loi depuis le
28 février 2017 avec la modification de l’article 1 de la loi n° 2008-496 relative au droit
communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations (1). 

Le  fait  est  que  le  17  février  dernier,  la  préfète  Sophie  Elizeon,  originaire  de  l’île  de  la
Réunion, a été nommée en Conseil  des ministres pour diriger la Dilcrah, placée sous la
tutelle du Premier ministre. À cette fin, elle est « chargée de concevoir, de coordonner et
d’animer la politique de l’État en matière de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la
haine anti-LGBT ». C’est elle, Mme Elizeon, qui a pour mission première de coordonner le
Plan national d’actions pour l’égalité, contre la haine et les  discriminations anti-LBGT+
2020-2023.  Un  vaste  plan  est  donc  en  marche.  Il  est  fort  probable  que  nous  soyons
prochainement amenés à la rencontrer, engagés que nous sommes, dans le sillage ouvert
récemment par Jacques-Alain Miller, dans un combat pour la défense de la liberté de parole.
Dans ce combat, la cause LGBT, dont on mesure à peine l’ancrage profond qu’elle trouve au
sein de l’exécutif  politique, se trouve immanquablement croiser notre chemin…

1. Cf. « Loi française dans le domaine de la lutte contre les discriminations », Lacan Quotidien, n° 928, 25 avril 2021.
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Carmen Landau, À Jacques-Alain Miller

Quel plaisir cette mise au point si tonique sur l’enlisement dans la connerie la plus crasse au
nom de la tolérance. Merci pour ce très beau texte, je suis décidément fan de chez fan  !  

« La vraie tolérance s’avance sur des pattes de colombe, elle ne se montre pas inquisitoriale,
elle se démontre tolérante »… Magnifique ! Vous mettez cela au regard de la parole libre
dont  on  prive  le  grand  public,  pour  l’enfermer  dans  des  normes,  des  stats  et  des
classifications où la souffrance n’a plus de place… C’est très fort.  

Je ne voyais pas cela sous cet angle spécifique, et votre texte a fait résonner mille choses que
je ne parvenais à subsumer sous cette mise en perspective.  

Ce qui est abject dans cette campagne de tolérance, c’est d’en justifier les fondements au
dépend  de  la  liberté  de  penser,  de  la  liberté  d’aimer  et  donc  de  désirer.  Je  devrais
encore avoir droit  de penser  et  de dire que je  trouve la transsexualité absurde et  même
souvent dangereuse. « Tolérer » cette pratique sur des jeunes adultes qui sont encore des
enfants livrés en pâture aux modes et aux mouvements de masse en mal de mode de jouir,
est une ouverture d’esprit à laquelle je ne donne aucune valeur. 

Si la transsexualité m’horripile, sa légalisation plus encore, aujourd’hui je n’ai pas le droit de
le dire (même si je le pense très fort) parce qu’au vu de cette campagne, cela fait de moi une
intolérante,  et  cela m’associe subrepticement à quelqu’un de potentiellement capable  de
violence envers un trans, parce que déjà hors-clous du politiquement correct. Et pourtant,
même  si  je  suis  résolument  intolérante  envers  le  culte  de  la  transsexualité,  je  reste
absolument contre toute violence et toute discrimination qui serait faite envers un trans,
évidemment. Cette campagne bien-pensante au rabais  abolit  la frontière entre la liberté
d’aimer, de haïr, d’« intolérer », et l’interdit de porter préjudice à toute personne quelle que
soit-elle ; qu’elle soit noire, juive, trans, gay ou autre.  

Faire une campagne et souligner l’obligation « d’accepter » un frère gay, une fille lesbienne,
c’est passer à côté de l’interdiction absolue de porter atteinte à leur liberté ; que je le tolère ou
pas, que j’aime ou pas. Tout cela occulte ce vous avez très bien dit  : on ne peut nous dicter
nos désirs, on ne peut nous obliger à aimer personne. On peut et on doit contraindre les gens
à respecter la loi, celle qui empêche un policier de tabasser un noir, celle qui empêche un
passant d’insulter un couple de gays qui s’embrassent, mais on ne peut nous bassiner qu’il est
digne ou hype de les aimer. 

Si  quelqu’un n’aime pas les  noirs,  qu’est-ce que cela change au comportement qu’il  est
obligé d’avoir envers eux ? La propagande (je n'ai pas d'autre mot)  Black Lives Matter m’a
bassinée. J’atteste et j’avoue que, de mon point de vue, elle est  contreproductive. Aucun
policier n’a le droit de violenter un noir, évidemment. Mais la posture de victime universelle
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soit-elle ; qu’elle soit noire, juive, trans, gay ou autre.  

Faire une campagne et souligner l’obligation « d’accepter » un frère gay, une fille lesbienne,
c’est passer à côté de l’interdiction absolue de porter atteinte à leur liberté ; que je le tolère ou
pas, que j’aime ou pas. Tout cela occulte ce vous avez très bien dit  : on ne peut nous dicter
nos désirs, on ne peut nous obliger à aimer personne. On peut et on doit contraindre les gens
à respecter la loi, celle qui empêche un policier de tabasser un noir, celle qui empêche un
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à la base de « la campagne d’amour » lancée pour les Vies Noires, ne m’a du tout donné
envie  de  les  aimer  davantage,  bien  au  contraire.  Je  méprise  le  mode  victime  comme
fondement  identitaire,  je  ne  participerai  jamais  à  des  manifestations  «  contre
l’antisémitisme »,  ni  à  celles  de  Black  Lives  Matter.  Personne  ne  m’obligera  à  aimer
personne, ni encore moins ceux qui demandent de l’être.  

La considération, la tolérance, le respect de ce que le trans est, ne sont pas des choses qui se
demandent ; elles s’obtiennent par libre décision de celui qui en est inspiré. Le seul impératif
catégorique qui tienne est le respect de la liberté de l’autre. Laissez l’amour que j’ai pour « mon
pote gay » ou « ma fille trans » naitre d’un désir qui affirme ma propre vitalité (avant de
défendre la prétendue vitalité de l’autre). À dicter la tolérance, on tue l’amour. À moins qu’il
ne soit déjà complètement mort, ce qui expliquerait l’aberration de cette campagne.  

Dernier produit de la recherche LEGO. Intitulé « Tout le monde est génial ! »
En rang, monochrome. Chaque personnage sur sa couleur.
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Dominique Rudaz, À propos de « L’École de la tolérance »
de Jacques-Alain Miller, LQ 930

Dans le contexte des études épidémiologiques sur la dépression, il faut faire une distinction
entre l’invalidité et la mortalité : en ce sens, le tableau extrait par Jacques-Alain Miller sur les
principales  causes  de  mortalité,  n’infirme pas  forcement  le  pronostic  de  l’OMS avec  la
dépression comme première cause d’invalidité en 2020.

À l’échelle mondiale, dans le  Global  Burden of  Diseases Study,  la dépression est  en 2016 la
cinquième cause des années de vie vécues avec invalidité (Years Leaved with Disability, YLD) (1).

Si on considère les nombres d’années de vie en bonne santé perdues (Disability Adjusted Life
Years, DALY), qui est la somme des YLD et du nombre d’années de vie perdues par décès
précoce (Years of  Life Lost, YLL) la dépression passe de la 19e cause mondiale en 1990 à la 13e

en 2019 (2), ce qui semble plutôt aller dans le même sens du pronostic de l’OMS.

Donc, au niveau épidémiologique, si la dépression n’est pas (et ça n’a jamais été) une des
premières causes de mortalité, elle l’est cependant en tant que cause d’invalidité, et ceci
encore en 2021.

1.  https://www.thelancet.com/action/showPdf ?pii=S0140-6736%2817%2932154-2
2. https://www.thelancet.com/pdfs/journals/lancet/PIIS0140-6736(20)30925-9.pdf

Réponse de JAM

Mortalité n’est pas invalidité : dont acte. Reste que le pronostic-choc promu sur tous les tons
en 2007 comme quoi la dépression serait en 2020 la  première cause d’invalidité dans le
monde, s’est révélé pour être, ni plus ni moins, un  total hoax (complet bobard). On attend
encore le mea culpa de l’organisation internationale. 

De même,  l’idonéité  du  diagnostic  de  dépression tel  que  promu par  l’OMS reste  aussi
douteuse en 2021 qu’elle l’était en 2007. Le numéro 7 du Nouvel Âne, consacré à la critique
de  la  campagne INPES contre  la  dépression,  n’a  pas  pris  une ride,  et  mériterait  d’être
réédité à l’identique. 

Quant à la campagne Santé Publique France contre les discriminations, elle s’inscrit dans la
même ligne, et elle est pilotée par les mêmes  would-be manipulateurs du désir, déguisés en
comptables et statisticiens, voire en épidémiologistes.
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François Ansermet, Un mot sur cette photo

Cher Jacques-Alain,

Chère Ève, 

Quelle  surprise !  Je  ne  m’attendais  pas  à  ce  que  cette  photo  «  Mal-à-ta-vie  »  fasse  la
couverture de LQ 929 !

En plus un 6 mai, une date pas anodine pour moi  (mariage avec Anne qui, à notre insu, est
tombée sur la date de la naissance de Freud...). Une vraie interprétation...

Tout cela à suivre (avec en plus les archives Lacan !) Vraiment, quelle période étonnante  !

Avec mon amitié.

***

Encore un mot sur cette photo pour laquelle vous me faites l’honneur de la couverture de
Lacan Quotidien. 

Un mot sur les circonstances d’où elle émerge. Elle est prise quand j’arrive à l’exposition
« Mal-à-ta-vie », indiquée  sur  la  cabine  téléphonique :  un  événement  à  Genève  autour
d’une des  unités  de  mon  service :  Malatavie,  l’unité  de  crise pour  adolescents
suicidants, aujourd’hui  dirigée  par  Anne Edan,  où travaille  aussi Ludovic  Bornand,  tous
deux membres de la NLS [New lacanian school].

L’exposition : des cabines téléphoniques, transformées par des artistes, avec dans chacune un
téléphone avec des témoignages enregistrés de jeunes qui parlent de leur expérience... 

Tout  cela  soutenu  par  une  Fondation  –  Children  Action
– créée par Bernard Sabrier, un mécène de Genève qui a
beaucoup soutenu mon service (qui comme jeune homme, a
connu Jacques Lacan et l’a conduit dans Genève chaque fois
qu’il  venait, avec  de  longues  conversations qui  l’ont
beaucoup marqué...)

Children  Action  soutient  aussi  de  multiples  autres
initiatives, dont un centre à Buenos Aires pour adolescentes
devenues mères et ailleurs dans le monde – et, last but not
least, cette fondation est par ailleurs parrainée par Catherine
Deneuve que j’ai eu l’occasion de rencontrer dans ce cadre !

Bref, bien des raisons d’une place pour faire la Une de LQ !!!

Amicalement 
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L’École de la Cause freudienne
lance sa chaîne YouTube

Lire et interpréter les discours qui traversent la société
Échos du mouvement lacanien international dans sa diversité
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Cliquez pour voir les vidéos
Abonnez-vous !

Chef  des programmes : Laurent Dupont, lwt.chef@gmail.com
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	Entre le jour et la nuit, entre le travail clinique et le sommeil où le psychanalyste rêve pour son propre compte, il y a le soir. Le soir du psychanalyste importe : c’est l’instant théorique. C’est souvent sous la forme d’enseignement ou de lectures, mais ce peut être aussi sous forme de spectacles, de films ou de séries télés. Le rythme circadien lacanien, c’est psychanalyse appliquée le jour et psychanalyse théorique le soir, voire toute la nuit. Ainsi va la vie de l’analyste, du cabinet au salon, du divan au canapé.
	Ce soir, on regarde Patrick Boucheron.
	Historien, spécialiste du Moyen-Âge et de la Renaissance en Italie, professeur au Collège de France, titulaire de la chaire d’« Histoire des pouvoirs en Europe occidentale, XIIIᵉ-XVIᵉ siècle », après une série d’émissions sur Arte, Quand l’histoire fait date, Patrick Boucheron a inventé un nouveau magazine télévisé, Faire l’histoire (1), précisant Faire l’histoire par le prisme des objets.

